
i  «• .

B ib lio teka  im . H ieronim a 
L op acin skiego  w  L u b lin ie

W j O ij













SUR L’HOMME
E T

LE DÉVELOPPEMENT

DE SES FACULTÉS.



SE VEND A BRUXELLES :

Chez V e D e m a t  ;

H a u m a n  et Cic, rue Neuve ;
H â t e z  ;

P é r ic h o n  , rue des Alexiens ;
T ir c h e r .

ET A BORDEAUX :

Chez G a s s io t , libraire. Fossés de l ’intendance, n °6 i.



SUR L ’ HOMME

ESSAI DE PHYSIQUE SOCIALE;

PAU A . QUETELET,
Secrétaire perpétuel de l ’Académie royale de B ruxelles, Correspondant de 

l ’in stitu t de F  rance, de la Saçiété royale astronomique de Londres, des 
Académies royales de Berlin, de T u rin , etc.

A p p liq u o n s  a u x  science* p o lit iq u e s  e t  m o rales la  m é 
th o d e  fo n d ée  s u r  l ’o b serv atio n  e t  s u r  le  c a lc u l, m é th o d e  
q u i n o u s  a  si b ie n  serv i d a n s  les  sc ien ces n a tu re lle s . 

L a pl a c e ,  E ss a i p h . su r U s p robabilités.

TOME SECOND.

P A R I S ,
B A C H E L I E R ,  I M P R I M E U R - L I B R A I R E ,

Q U A I  D E S  A U G U S T I N S ,  N° 55 .

1835





TABLE DES MATIÈRES.

L I V R E  S E C O N D .

D É V E L O P P E M E N T  D E  L A  T A I L L E ,  pu P O I D S ,  D E  

L A  F O R C E ,  E T C .
Page*.

Nous n’avons que des recherches très incomplètes sur lo dé

veloppement physique de l ’homme. —  La détermination de 

l ’âge d’un individu par l ’ensemble de ses qualités physiques, 

est un problème de médecine légale non résolu. 1

CHAPITRE PREMIER. 

Développement cle la ta ille .  6

Recherches de Chaussier sur la grandeur du fœtus. —  T aille  
des nouveau-nés à Bruxelles. — Table de la croissance pour 

les deux sexes. —  Influence du séjour des villes et des cam

pagnes sur la croissance. —  A g é  auquel la croissance est ter

minée. —  T a ille  des m iliciens en Belgique et en France. —  
Influence du genre de vie sur la croissance. —  Observations 

faites en Angleterre. •—  Influence des pays de montagnes.

—  Tables générales pour la croissance de l ’homme et de la 

femme. —  Form ule qui donne la croissance en fonction de 
l ’âge. —  Dim inution de la taille à la fin de la vie.

CHAPITRE II.

Du développement du poids et de ses rapports 
avec le développement de la taille.

I. Poids et taille aux diffe'rens âges.............................. 34
Poids et taille des nouveau-ncs.—  L ’enfant diminue de poids 

II . a



ij
immédiatement après sa naissance. — Tables du poids et de la 
taille de l’homme et delà femme aux différons âges.— Table 
corrigée. — Conséquences qu’on en peut déduire. — Résul
tats obtenus par Tenon dans les environs de Paris, et par 
M. Cowell à Manchester et à Stockfort.

II. Relations entre le poids et la taille.......................

Rapports mathématiques entre le poids et la taille. — Limites 
des variations. — Table des relations entre le poids et la 
taille. — Application.

III. Poids d’une population ; poids et taille du sque
lette humain.........................................................

Table des poids d’une population de ioooo f»mes.r—•Consé
quences do cette table. — Poids et taille du squelette hu
main.

Conclusions .....................................................................

CHAPITRE III.

Du de'veloppement de la force.....................................

Travaux faits sur la force de l’homme. — Imperfection du dy
namomètre de Régnier. — Discordances des résultats de Ré
gnier, Péron et Ransonnet. — Causes d’erreur du dynamo
mètre. — Les efforts successifs diminuent progressivement 
d’énergie. — Table pour les degrés de force rénale. — Con
séquences déduites de cette table. — Table pour la correc
tion des erreurs du dynamomètre. — Table pour les degrés 
de la force manuelle. — Quelques particularités sur les va
riations de la force.

CHAPITRE IV.

Inspirations , pulsations, vitesse, etc.

52

56

60

63

Page».

I. Inspirations et pulsations........................................  g0

Recherches des physiologistes sur les battemens du cœur._
Pulsations et inspirations des hommes et des femmes à difle-



rens âges. — Influence du sommeil et de quelques autres 
circonstances.

II. De la vitesse, de l ’agilité et de quelques autres
qualités physiques de l'homme........................  90

Vitesse de l’homme et longueur de son pas.— Longueur et 
hauteur du saut de l’homme à différons âges. — Utilité de 
la détermination des c o n sta n te s  relatives à l’homme.

L I V R E  T R O I S I È M E .

P a ëo».

DÉVELOPPEM ENT DES QUALITÉS M ORALES ET IN

TELLECTU ELLES DE L ’HOM M E.

De la de'termination de l ’homme moyen sous le rap
port des qualités morales et intellectuelles__  97

Sur la marche qu’il convient de suivre pour mesurer les qua
lités morales et intellectuelles de l’homme. — Possibilité 
d’uiiefpareille recherche. — Ce sont moins les méthodes que 
les observations qui manquent.

CHAPITRE PREMIER. 

Développement des qualités intellectuelles.

I. Développement de l ’intelligence............................  111

Comment on peut arriver à déterminer la loi de développe
ment de l’intelligence. — Exemple pour la production des 
ouvrages dramatiques.—Correction des premiers résultats.

Indication des travaux à faire.



II. De l ’aliénation mentale

Distinction de l’idiotie et de la folie proprement dite. — Nom
bre des aliénés dans plusieurs pays de l’Europe. — Influence 
des saisons sur l’aliénation. —Influence de l’âge. —La folie 
semble croître en raison de l’intelligence pour l’individu, et
de la civilisation pour les diflerens pays__ Développement
de la folie d’après l’âge dans diflerens pays.

CHAPITRE II. 

Développement des qualités morales.

I. De la prévoyance , de la tempérance , de l ’acti
vité , etc...................................................................

De la prévoyance.—Comment on pourrait étudier le dévelop
pement de cette qualité----De l’inconduite. — Nombre des
gens ivres recueillis par la police de Londres. — Influence 
du sexe et des saisohs sur l’ivrognerie.—De l’activité. — Ta
bleaux pour diflerens pays. —Conclusions qu’on en peut dé
duire. — Documens qu’il serait le plug important de con
naître.

II. Des suicides et des duels........................

Observations sur le suicide et le duel. — Nombre des suicides 
dans diflerens pays. — Il est plus grand dans les villes. — 
Suicides, morts accidentelles et duels en France. — Tableau 
pour le département delà Seine avec l’indication des moyens 
employés. — Influence des saisons sur les suicides. — In 
fluence du sexe. — Influence de l’âge. — Moyens employés 
pour le suicide, selon les diflerens âges. — Le penchant que 
Ton a à se détruire croît avec l'âge. — Influence de l'heure 
du jour sur .l’exécution du suicide. — Rapport des suicides 
avec le nombre des homicides.



V

H»g«.

CHAPITRE III.

Développement du penchant au crime.

I. Des crimes en général et de la répression.............  160

Penchant au crime. — Il existe un rapport à peu près Invaria
ble entre les délits connus et jugés, et la somme totale in
connue des délits commis. — Nombre desannees enFrance.
— Probabilités pour le nombre futur des accusés. — Crimes 
contre les personnes, crimes contre les propriétés. __In 
fluence du jury sur le nombre des condamnations__ Crimes
commis en Belgique. — Effets de la révolution do i83o sur 
la répression.

II. Influence des lumières, des professions et du cli
mat sur le penchant au crime..............................  175

Influence de l’état intellectuel des accusés sur le nombre et la 
nature des crimes. — Documens de la France et de la Belgi
que. — Influence des professions. — Influence du climat. — 
Tableaux pour les départemens de la France et les provinces 
de l’ancien royaume des Pays-Bas. — Résultats qu’ils présen
tent. — Nombre des crimes en Autriche et en Prusse.

III. De l ’influence des saisons sur le penchant au 
crime.........................................................................  209

Tableau des crimes commis en France pendant les diflerens 
mois. — L’hiver produit plus de crimes contre les propriétés 
et l’été contre les personnes.

IV. De l ’influence du sexe sur le penchant au crime. 212

Accusés des deux sexes en France. — Crimes qui sont plus par
ticuliers à l’un qu’à l’autre sexe.—Différence à cet égard et son 
estimation. — Influence de l’état de domesticité. — Motifs 
des crimes capitaux.—Influence de l’état intellectuel des deux 
sexes en France et en Belgique.



V I

Page».

V. De l ’influence de l ’âge sur le penchant au crime. 22^

Si les lois de développement des facultés de l’homme étaient 
connues, on pourrait en déduire le développement du pen
chant au crim e.— Recherche expérimentale du développe
ment du penchant au crime en France. — Formule qui ex
prime le développement. — Rapport de l’âge avec la nature 
des crimes. — Développement du penchant au crime en Bel
gique et en Angleterre.

VI. Conclusions..............................................................  242

Résumé des matières contenues dans ce chapitre. —Constance 
qu’on observe dans le nombre des crimes. —On peut espé
rer de diminuer ce nombre, mais non d’une manière brusque.

L I V R E  Q U A T R I È M E .

DES PROPRIÉTÉS DE l ’h OJIME MOYEN ET DU SYS

TÈME S O C IA L , ET DES PROGRÈS ULTÉRIEURS DE 

LEUR ÉTUDE.

CHAPITRE PREMIER.

Propriétés de l ’homme moyen. 25o

La détermination de l’homme moyen n’est point un objet de 
pure curiosité.— Sa détermination est indispensable dans 
tout ce qui se rattache à l’état d’équilibre ou de mouvement 
du système social.

I. De l'homme moyen considère' sous le rapport des
lettres et des beaux-arts........................................  251

Nous avons tous une idée plus ou moins précise de l’homme 
moyen, qui nous guide dans nos jugemens. — Nécessité de



donner plus de précision à cette idée. —L’homme présente- 
t-il un type variable selon les temps et les lieux? — Si ce 
type est variable, il y a nécessité que la littérature et les 
beaux-arts varient en même temps que lui. — Romantisme, 
classicisme. — Par quels côtés l’étude de l’homme moyen 
peut être utile aux artistes et aux gens de lettres.

II. De l ’homme moyen considéré sous le rapport des
sciences naturelles et médicales.. * .................... 261

Les lois de développement forment la base de la science de 
l'homme. — Différentes races. — Insuffisance des connais
sances actuelles -pour résoudre la plupart des problèmes les 
plus intéressans de la science de l’homme. — Détermination 
de l’homme moyen et des limites que peuvent atteindre nos 
facultés. — Difformités, maladies, monstruosités. — Etat 
normal de l’homme. — Le médecin, faute de connaître la 
constitution d’un individu, l’assimile à la constitution de 
l’homme moyen. — Erreur de ce procédé.

III. De l’homme moyeu considéré sous le rapport
de la philosophie et d elà  m ora le .....................  270

L’homme moyen se modifie selon les exigences des temps et 
des lieux. — Il ne faut pas confondre les lois de développe
ment de l’homme moyen avec celles de l’humanité. — 
L’homme intellectuel a successivement effacé l’homme phy
sique. — Il paraîtrait que la loi de développement de l’in
telligence pour l’humanité est la même que pour les indivi
dus. — Elle est progressive ; il n’en est pas de même des lois 
de développement pour le physique. — La vertu a-t-elle un 
caractère invariable ? —L’homme moyen est le type du beau 
et du bien. — Il est le type des grands hommes. — Idée de 
M. Cousin sur les grands hommes—Distinction importante.
— Condition pour que les grands hommes puissent se déve
lopper. — Nécessité des grands événemens.

v ' j

Pag?*.



v iij

IV. De l ’homme moyen considéré sous le rapport 
politique.,  283

S y s tè m e  politique le plus avantageux. — Des révolutions__
Elles donnent une mesure de la civilisation d’un peuple__
Loi de l’égalité d’action et de réaction. — Impossibilité des 
grandes révolutions dans jles gouvernemens libres — Carac
tères d’équilibre stable et non stable des gouvernemens.

CHAPITRE II.

D es p ro g rès u ltérieurs d e nos connaissances  

su r les lois d e dévelop pem en t de T hom m e. 294

I m p o r ta n c e  d e s  r e c h e rc h e s  r e la t iv e s  à l ’ h o m m e__ Nécessité
de présenter les documens statistiques avec tous les moyens 
d’en vérifier l’exactitude, d’en déduire les moyennes et les 
valeurs limites. — Nécessité de tenir compte des valeurs des 
nombres et de leurs erreurs probables, quand on veut en 
faire usage. — Il ne suffit pas de connaître les causes d’un
fait, il faut pouvoir mesurer leurs influences respectives__
Recherches d’une pareille mesure. — Application à différons 
élémens du système social. — Conclusions.

Page*.

/



SUR L’ HOMME
E T

LE DÉVELOPPEMENT DE SES FACULTÉS,

O U

ESSAI DE PHYSIQUE SOCIALE.

LIVRE SECOND.

DÉVELOPPEM ENT DE L A  T A IL L E , D û  PO ID S, D E L A

f o r c e , etc.

Il se rattache, en apparence, peu d’intérêt à la 
détermination de la taille et du poids de l’homme, 
ainsi qu’à celle de son développement physique 
auxdifférens âges; aussi, jusqu’à ce jour, on ne 
s’est point occupé spécialement de ce sujet. 
L ’homme n’a été étudié que sous ses rapports les 
plus saillans : on a négligé d’étudier simultané
ment ses qualités et de déterminer, d’une ma
nière numérique, les modifications qui y  sont 

i i . ,



apportées par l’âge. Cet état d e  choses laisse 
d’immenses lacunes dans la science, et f a i t  qu’on 
m a n q u e  en général des moyens nécessaires pour 
résoudre un grand nombre de questions intéres
santes, surtout dans ce qui concerne l’histoire 
naturelle de l’homme. On ignore, par exemple, 
à peu près complètement quels sont les rapports 

qui peuvent exister entre les lois du développe
ment de ses différentes facultés, et quels sont les 
élémens qui prédominent à tel ou tel âge : par- 
là , les époques critiques de la  vie ne peuvent 
nécessairement être déterminées que d’une ma
nière peu exacte.

Les recherches qui ont été faites pour mesurer 

la taille et le poids de l’hom m e, sont particuliè
rement relatives soit à l’époque d elà  naissance, 
soit à l’époque du développement complet; mais 
on ne s’est guère occupé des âges intermédiaires. 
Les physiologistes ont rattaché la première de 
ces déterminations à une question de médecine 
légale ; ils ont même anticipé sur l’époque de la 
naissance et cherché à évaluer la grandeur et le 
poids du fœtus. Les physiciens, qui étudiaient 
l'homme c o m m e  a g e n t  mécanique, se sont plutôt 
occupés de déterminer son poids, lorsqu’il avait 

acquis son entier développement, soit pour le 
considérer relativement à la charge que doivent 

supporter certaines constructions, soit pour le

2



considérer en lui-même comme un fardeau dont le 

travailleur est constamment chargé. La Hirea fait 
à cet égard des recherches fort remarquables et 

qui prouvent que le sujet qui nous occupe, est 
loin de n’offrir qu’un intérêt de pure curiosité.

Pour montrer combien l’étude du développe
ment progressif de l’homme est peu avancée, 
supposons qu’il s’agisse d’établir l’âge d’un indi
vidu par l’ensemble de ses qualités physiques ; 
nous ne trouverons dans la science pour ainsi 

dire aucune ressource pour cette détermina
tion; nous serons réduits à un empirisme ef

frayant. Cependant la médecine légale offre des 
exemples nombreux où des déterminations sem
blables deviennent nécessaires. On peut se de

mander sans doute s’il sera jamais possible de les 
obtenir, surtout pour les âges avancés? Cette 
crainte, quelque fondée qu’elle puisse paraître, 
ne devrait cependant pas faire rejeter ce genre 
de recherches : cela serait peu philosophique. 
Si , aux données que fournissent l’habitude 
de l’observation et le coup d’œ il, on peut join
dre des caractères physiques susceptibles de 
mesure, la prudence prescrit de ne pas les né
gliger. Quand un médecin est appelé à examiner 
le corps d’un enfant qu’on a trouvé sans vie, et 
que, dans un procès-verbal, il établit, d’après la 
simple inspection , 1 "âge présumé de cet enfant,

3



il est évident qu’il ne peut qu’imposer son ju ge-' 
ment à ceux qui liront le procès-verbal, quelque 
erroné qu’il puisse être d’ailleurs, puisqu’il 
n’exisle aucun élément de vérification. Si, au 
contraire, à l’appui de l’estimation que l’on a 
faite de l’âge, on joignait la taille et le poids de 
l’enfant et quelques autres caractères physiques 

susceptibles de mesure ; et si l’on avait d’ailleurs 

des tables exactes qui fissent connaître, pour les 
différens âges, les valeurs de ces caractères phy
siques et les limites dans lesquelles elles se trou
vent resserrées chez les individus régulièrement 
conform és, le jugement porté sur l’âge serait 
susceptible de vérification ; il deviendrait même 

inutile, si les élémens de vérification admettaient 
une grande exactitude. De pareilles appréciations 
ne doivent donc pas être rejetées par la médecine 
légale, puisqu’elles tendent à substituer des ca
ractères précis et des données exactes aux esti
mations toujours vagues et souvent fautives que 
fournit l’empirisme.

Ainsi, abstraction faite de l’intérêt que présente 
la détermination de l’homme aux différons âges 
et dans les recherches relatives à l’homme moyen, 
elle peut présenter encore un élément important, 
comme nous le verrons mieux parla suite, pour 
la solution de ce problème de médecine légale : 
déterminer l ’âge d ’un individu, après sa mort,
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par l ’ensemble de ses qualités physiques. Dans 
ce sens, le poids serait un des élémens qu’il fau
drait joindre au signalement des individus, et ce 
caractère physique prend naturellement place à 
côté de celui que fournit la taille.

Les recherches sur la taille de l’homme et sur 
son développement peuvent avoir encore un autre 
but d’utilité, celui d’éclairer le gouvernem ent, 
dans un grand nombre de cas, comme dans la 
fixation de l’âge pour les levées des hommes.

Il est un autre élément dont la détermination 

est également im portante, et qui laisse encore 
beaucoup à désirer, c’est celle de la force. Je ne 
me flatte pas d’avoir rempli les lacunes que pré
sentait la science à cet égard, mais je  m’estimerais 
heureux si mes recherches pouvaient engager 

d’autres personnes à le faire.



CHAPITRE PREMIER.

I. Développement de la taille.

Je ne pense pas qu’avant Buffon , on se soit 
occupé de déterminer les degrés de croissance 
que prend successivement l’hom m e, depuis sa 
naissance jusqu’à sa maturité. Encore ce célèbre 
naturaliste s’est-il borné à citer un seul exemple 
particulier; et il n’a point examiné les modifi
cations que l’âge apporte ensuite à la taille. Les 
seules recherches un peu précises que possède la 

science, se rapportent à la taille de l’enfant 
avant sa naissance et à celle de l’homme déve
loppé (1).

Chaussier, à qui l’on doit le m écom ètre, ins

trument propre à mesurer la taille des enfans, 
pensait qu’on peut regarder comme régu lier, 
l’accroissement en longueur que prend le fœtus 
depuis six mois avant sa naissance, et il le faisait

(i) Voyez, sur ce dernier sujet un excellent mémoire de 
M. Villeriné, inséré dans le tome I*' des Annales d Hy

giène.



égal à a pouces ou 54 millimètres par mois. Dans 
le Dictionnaire des Sciences médicales, on donne, 
pour la grandeur du fœ tus, les nombres sui- 

vans que j ’ai réduits en mesure métrique.
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m. m.
Naissance....................•....................0,487 à 0,541
1 mois avant la naissance........ ....o,433 à 0,487
2 mois........................................... ....°)379 à o ,433
3 mois........................................... ....o ,3oo à 0,379
4 mois........................................... ....0,216 à o,3oo
5 mois........................................... ....0,162 à 0,216

La taille moyenne de l’enfant naissant serait 

donc o,m 5 i 4- Cette valeur diffère peu de celles 
qui ont été obtenues à l’hospice de la Maternité 
de Bruxelles, au moyen du mécomètre de Chaus- 
sier. En mesurant les tailles de cinquante enfans 
mâles et d’autant d’enfans femelles immédiate
ment après leur naissance, on a trouvé les va
leurs suivantes (1).

(,1) J’ai été particulièrement aide dans mes nombreuses 
recherches sur les tailles, les poids, les forces et les autres 
qualités physiques de l ’h o m m e , par MM. Guiette et Vau 
Esschen, professeurs à l ’école de médecine de Bruxelles , 
ainsi que par M. Plateau, docteur ès sciences. Sans leur 
utile secours, il m’aurait été impossible d’obtenir toutes 
les mesures qu’il a fallu prendre dans les hospices, les hô
pitaux, les écoles publiques, la maison de détention do 
Vilvorde, etc. „



Kofans ayant Garçons. Filles. Total.
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Quant aux moyennes et aux limites, elles ont 
présenté les valeurs suivantes pour les deux

sexes,

Valeur. Garçons. Filles.

Minimum.............16 pouces 2 lignes 16 pouces 2 lignes
Moyenne.......... ....18 5 1 18 1
Maximum........ ...J9 8 20 6

D’après ces résultats, on voit q u e, dès la nais
sance, la taille de l’un des sexes l’emporte sur 
celle de l’autre ; en réduisant les nombres qui les 
expriment en fraction du mètre, on a 0,4999 
pour les garçons, et 0,4896 pour filles, ce qui 
donne environ un centimètre deplusaux garçons.

En réunissant ces nombres à ceux qui ont été 
obtenus soit dans les petites écoles de Bruxelles, 
soit dans l’hospice des orphelins, soit encore 

dans les pensionnats ou dans le monde sur des 
jeunes gens de différentes classes, je suis par
venu à former le tableau suivant, qui comprend 
les degrés de croissance jusque vers l’âge de 20



ans. Je crois devoir prévenir que la hauteur de 
la chaussure n’est pas comprise dans les valeurs 
qui sont présentées ici.
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TABLE

D E  L A  C R O IS S A N C E  P O U R  L E S  D E U X  S E X E S .

On voit par ce tableau que, vers l’âge de 16 
à 17 ans, la croissance des filles est déjà rela



tivement presque aussi avancee que celie des 
jeunes gens vers 18 à 19 ans. De p lu s, la crois
sance annuelle pour les derniers est d’environ 56 
millimètres entre 5 et 1 5 ans, tandis que pour les 
filles, elle n’est que d’environ 5a millimètres. 
Dans le Dictionnaire des Sciences médicales, à 

l’article Géant, M. Y irey attribue la taille moins 
élevée de la femme à ce qu’elle est plus tôt pu

bère, ou parvenue à sa perfection, et à ce qu’elle 
a moins d’énergie vitale; nous ajouterons que sa 
croissance annuelle jusqu’à l’âge de puberté est 
aussi moins rapide que celle de l ’homme.

Après avoir parlé de ce qui se rapporte aux 
sexes, il sera intéressant de considérer l’influence 
que peuvent avoir sur la croissance de l ’homme 
le séjour des villes et celui des campagnes. Déjà 
M. le docteur Villerm é,dans le 2e cahier des A n 
nales d ’Hygiène, avait fait voir, contre le préjugé 
généralement re çu , que la stature de l’habitant 
des villes est plus haute que celle de l’habitant 
des campagnes. En m’occupant de recherches 
analogues pour le Brabant, je  parvins aux mêmes 

conclusions. Les extraits des registres du gou
vernement pour les milices, que je communiquai 
alors à ce savant, furent publiés dans le 5e nu
méro des Annales d'Hygiène; ils présentent les 

nombres suivans :

10
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Les moyennes de chaque année ont été prises 
sur 4oo individus pour Bruxelles, et sur i 5o 
pour Louvain et Nivelles. Celles des communes 
rurales sont déduites de 4oo individus pour cha
que arrondissement. Ainsi la moyenne générale 
pour la province entière résulte de 35oo indivi
dus pour les villes et de 6000 pour les cam
pagnes.

On voit par les nombres précédens que l’habi
tant des villes est plus grand que celui des cam
pagnes , et en rangeant les villes et les communes 
d’après le degré de hauteur que l’homme y at-



teint dans sa dix-neuvième année, on a la succes
sion suivante : Bruxelles, Nivelles , Louvain, les 
communes rurales de Bruxelles, de N ivelles, de 
Louvain. Malgré les différences que nous venons 
de rem arquer, il pourrait se faire que l’homme, 
après son développement complet en hauteur, 
se trouvât aussi grand et peut-être plus grand 

dans les campagnes que dans les villes, ce qui 

pourrait tenir à une croissance plus lente d’un 
côté que de l’autre, à peu près comme nous l’a
vons vu à l’égard des deux sexes, mais qui s’arrête 
à des époques différentes, de sorte que dans les 
villes la croissance serait à peu près terminée 
lorsque dans les campagnes elle serait encore loin 
d’avoir atteint son développement complet. Ces 
remarques rentrent assez bien dans les conclu
sions que M. Villermé a déduites de ses recher

ches sur la taille de l’homme en France. « La taille 

des hommes, dit ce savant, devient d’autant plus 
haute, et leur croissance s’achève d’autant plus 
vite qu e, toutes choses étant égales d’ailleurs, le 
pays est plus riche, l’aisance plus générale ; que 
les logemens, les vêtemens, et surtout la nourri
ture sont meilleurs, et que les peines, les fatigues, 
les privations éprouvées dans l’enfance et la jeu
nesse sont moins grandes; en d’autres termes, 

la m isère, c’est-à-dire les circonstances qui l’ac
compagnent, produit les petites tailles et retarde

12



l’époque du développement complet du corps. » 
Il est donc important de fixer soigneusement 

l’époque à laquelle la croissance se termine. J’ai 
fait à cet égard des recherches pour Bruxelles, 
et j ’ai recueilli les nombres suivans dans les re
gistres du gouvernement; ils se rapportent à une 
grande levée qui eut lieu , il y  a dix-huit ans 
environ; je  les ai partagés en trois séries, et cha
que série est prise sur 3oo individus.

13

On voit que la croissance de l’homme n’est 
pas entièrement terminée à 19 ans, pas même 
toujours à 25. Je regrette vivement que l’état 
des registres du gouvernement ne m’ait pas per
mis alors de faire de semblables recherches pour 
les communes; elles auraient pu nous apprendre 
si la croissance dans les villes se termine plus ra
pidement que dans les campagnes, et si l’homme 
entièrement développé y  est effectivement plus 
grand.

Quand on classe les 900 individus dont je  viens 
de parler, d’après l’ordre des grandeurs, on par
vient aux résultats suivans :
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N O M B R E  D E S  IN D IV ID U S

A in si, à l’âge de 19 ans, trois individus seule
ment avaient plus de 18 décimètres; à l’âge de 
a 5 an s, il y  en avait six ; et treize à l’âge de 3o 

ans (1). Il me paraît que l’ensemble des résultats 
qui précèdent autorise à croire que la croissance 
n’est pas en effet encore totalement terminée à 
Bruxelles, même à l’âge de 25 ans; ce qui est 
assez contraire aux idées généralement ad
mises.

Selon M. Hargenvilliers, la taille moyenne des 
conscrits de 20 ans était, pour la France prise 
dans son étendue actuelle, de i m,6 i5  (2); et sur 
100,000 il y  en avait :

(1) Dans les nombres précédens sont compris les hom
mes qui ont été réformés pour défaut de taille.

(2) Recherches et considérations sur la formation et le 
recrutement de l ’armée en France, 1817. M. Villermé

; v.* <■» 'v- 
.  • *- - -
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On pouvait considérer comme limites des 

tailles observées, en France, du temps de l’em
pire , celles des habitans de l’ancien département 
des Bouches-de-la-Meuse, formé en partie de 

la Hollande et dont La Haye était le chef-lieu. La 
hauteur moyenne des conscrits pour les années 
1808, 1809 et 18 10 , levés avant l’âge de 520 

an s, était de (1). D’un autre côté, dans
l’ancien département des Apennins, dont Chia- 
vari était le chef-lieu, pays de montagnes, privé 
d’industrie, très p auvre, et où les hommes fati
guent dès leur bas âge et se nourrissent fort mal,

dans sou mémoire Sur la taille de l ’homme en France, 
cite l’opinion de Tenon et des faits qui montrent que, 
du temps de l ’empire, la continuité des guerres avait fait 
baisseï la taille des hommes.

(l) Sur la taille, etc.



la taille moyenne des conscrits des trois mêmes 
années a été de i m,56o. « La différence de ces 
résultats est frappante, dit M. Villermé ; là , où 
la taille est élevée, il y  a peu de réformes, même 
pour cause de maladies ; et là où elle est au 
contraire très basse, il y  en a beaucoup, même 
pour cette dernière cause : de sorte que tous les 
avantages sont pour les hommes d’une haute 
stature. »

Il est remarquable que l’inégalité des tailles 
ne s’observe pas seulement entre les habitans 
des villes et ceux des campagnes ; mais qu’elle 
se fait ressentir même dans l’intérieur des villes, 
entre les individus de différentes professions et 
ayant différens degrés d’aisance, comme l’a fait 
voir encore M. Villermé pour les arrondissemens 
de Paris, où la stature des hommes semble être, 
toutes choses égales d’ailleurs, en raison de la 
fortune ou au moins en raison inverse des peines, 
des fatigues, des privations éprouvées dans l’en

fance et dans la jeunesse (1). Sur 4 i jeunes gens, 
de 17 à 20 a n s, mesurés à l’athénée de Bruxelles, 
il s’en trouvait i 3 de i6  à 17 décimètres; 26 de
17 à 18 décimètres, et 2 de 18 à 19 décimètres; 
de sorte que les jeunes gens qui avaient de 17 à

16

(1) Annales (THygiène, n° 2, page 370.



i8  décimètres étaient en nombre double de 
ceux qui n’avaient que de 16 à 17 décimètres, 

tandis que dans l ’intérieur de la ville , le nombre 
des premiers n’est pas même égal à celui des 
derniers, même à l’âge de 3o ans.

Les jeunes filles mesurées dans l’hospice des 
orphelines de Bruxelles, et qui dans leur enfance 
ont été élevées à la campagne, sont générale
ment plus petites que les filles de même âge et 
d’une condition aisée qui ont été mesurées en 
ville.

Dans la maison de détention de V ilvord e, en 

formant, pour chaque sexe, trois groupes de 23 
individus chacun, les résultats moyens ont été

Ponr les hommes. Pour les femmes.

17



C es r é s u l t a t s  m o n t r e n t  q u e  le s  d é te n u s  a v a ie n t  
g é n é r a le m e n t  m o in s  q u e  la  ta i l le  d e s  in d iv id u s  

e n t i è r e m e n t  d é v e lo p p é s  e t  m e s u ré s  d a n s  B ru x e l
le s  ; l e u r  ta i l le  m o y e n n e  é t a i t  à  p e u  p rè s  é g a le  à 

c e lle  d e s  j e u n e s  g e n s  d e  1 9  a n s , e t  e l le  p e u t  r é 

p o n d r e  à  la  ta i l le  m o y e n n e  d e s  h a b i ta n s  d e  la  
p r o v in c e .

Dans la vue d’apprécier les modifications que 

peut apporter au développement de la taille des 
pnfans, le travail pénible des fabriques, M. J.-W. 
Cowell a fait différentes observations, à Man
chester et à Stockfort ; il en a inséré les détails 
dans le i cr volume des Factory reports et a bien 

voulu m’en faire parvenir les résultats, que j ’ai 
réduits en mesure métrique. Les filles et les gar
çons ont été mesurés avec leurs souliers ; aucune 
déduction n’a été faite à cet égard ; mais on peut 

estim er, comme les observations avaient lieu 
le dimanche, que la hauteur des semelles, pour 
les garçons, pouvait être de * à }3 de pouce an
glais ( 12,7 à 8,5 mill. ) ,  et la hauteur des se
m elles, pour les filles, de g à -6 de pouce ( 3,a 
à 4,3 m ill.). Cela posé, voici les valeurs obte
nues :

18



19

Taille moyenne des enfans des classes inférieures, 
à Manchester et Stochfort (i).

Il paraît, d’après ces nom bres, que les tailles 
des enfans mâles et femelles diffèrent assez peu 
en Belgique et en Angleterre ; on voit aussi que, 
jusqu’à l’âge de puberté, la grandeur ne diffère 
pas essentiellement pour les enfans des classes

(>) Le nombre des enfans mâles mesurés a été de 410 
dans les fabriques et de 227 en dehors ; et pour les filles 
652 et 2oi. Peu de filles, des âges de 16 , 17 et 18 ans , 
ont été mesurées hors des fabriques.



inférieures de la société, soit qu’ils travaillent ou 
non dans les fabriques. Seulement, pour les der
niers âges indiqués dans le tableau, il y a une 
différence assez sensible. Tiendrait-elle à ce que 
la croissance, après la puberté, se trouve dimi

nuée dans les fabriques ou seulement retardée? 
o u , ce qui semblerait plus p robable, l’amélio
ration que l’on remarque pour les âges infé
rieurs proviendrait - elle d’utiles changemens 
qu’auraient fait naître déjà les appréhensions 
de l’enquête parlementaire (i).

Q u a n d  on choisit, en Angleterre, les termes 
de comparaison dans les classes un peu élevées 
d e  la société, on trouve que la stature des 
hommes est plus élevée qu’en France et dans les 
Pays-Bas, du moins pour les jeunes gens de 18 
à 23 ans. Voici les résultats de 80 mesures prises 
sur des étudians de l’université de Cam bridge, 
rangés par groupes de 10 (2).

20

(1) Il est résulté de cette enquête que , dans certaines 
localités, 011 forçait les enfans à travailler debout et les 
jambes emprisonnées dans des tubes de fer blanc.

(a) C’est une habitude à Cambridge que les jeunes gens 
qui arrivent à l’université, se font mesurer et peser avec 
soin chez un marchand de la ville, qui conserve à cet effet 
un livre où chacun se fait inscrire. C’est de ce livre, que 
j ’ai obtenu par l ’obligeance de M. W hewell, qu’ont été 
•extraits les nombres dont je fais usage.



M o yen n e................... 58 o o

T aille  d ’un in d ivid u  5 9  |  ou 1 " ,7 6 8

J’ai énuméré différentes causes qui influent 

sur la croissance de l’homme dans les villes; 
mais leur nombre augmente quand les recher
ches embrassent une grande étendue de pays : 
ainsi le développement complet de la taille s’ar
rête plus rapidement dans les pays ou très chauds 
ou très froids, que dans les pays d’une tempé
rature modérée ; plus rapidement dans les 
plaines basses que sur les hautes montagnes où 
le climat est rigoureux. Le genre de nourriture 
et les boissons influent encore sur la croissance; 
et l’on a vu des individus prendre un dévelop
pement considérable en hauteur en modifiant 
leur genre de vie et en faisant usage d’alimens 
humides propres à distendre et à accroître leur 
oiganisation. Des maladies et particulièrement 
des fièvres peuvent aussi exciter des accroisse- 
mens rapides et extraordinaires. On cite une



une jeune fille qu i, perdant ses menstrues par 
une fièvre qui lui survint, acquit une taille gi
gantesque. (Voyez Dictionnaire de Médecine, 
article Géant, par Virey. ) E n fin , l’on a encore 

remarqué que le lit est favorable à la croissance, 

et que le matin l ’homme est un peu plus grand 

que le soir : pendant la journée, il se produit une 

espèce d’affaissement.
Je passerai maintenant à un examen plus par

ticulier de la loi de la croissance de l’homme, de
puis sa naissance jusqu’à son développement com
plet. Les nombres sur lesquels mes résultats sont 
basés, ont été recueillis à Bruxelles, et autant 
que possible sur des individus de différentes 
classes à côté des nombres observés, j ’ai inscrit 
les nombres calculés d’après une formule empi
rique que je  ferai connaître plus bas.
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TABLE DE LA CROISSANCE DE L’HOMME.

J’ai cherché à rendre sensibles les résultats pré- 
cédens, par la construction d’une ligne qui indi
que la croissance aux différens âges, mais dans 
des proportions dix fois moindres qu’elles ne le 
sont effectivement.

Ainsi, en supposant que l’enfant naissant parte



du point o et marche le long de l’axe oA pour se 
trouver successivement aux points I, I I , m  
IV , etc., à l’âge d’un an, de deux ans, de trois 
ans, etc., sa tête sera toujours à la hauteur de la 
courbe oB, aux différens points i ,  a , 3 , 4 , etc. 
On voit que :

i°  La croissance la plus rapide a lieu immé

diatement après la naissance: l’enfant, dans l’es
pace d’un an, croit d’environ deux décimètres;

2 °  La croissance de l’enfant diminue à mesure 
que son âge augmente, jusque vers l’âge de 4 à 
5 ans, époque à laquelle il atteint le maximum  
de la vie probable; ainsi, pendant la seconde an

née qui suit sa naissance, l’accroissement n’est 
que la moitié de ce qu’il était la prem ière, et 
pendant la troisième année, le tiers environ;

3° À partir de 4 â 5 ans, l’accroissement de 
taille devient à peu près exactement régulier 
jusque vers 16 ans, c’est-à-dire jusque après l’âge 
de la puberté, et l’accroissement annuel est 
d’environ 56 millimètres;

4° Après l’âge de puberté la taille continue 
encore à croître, mais faiblement; de 16 à 17 ans, 
elle croît de quatre centimètres; dans les deux 
années qui suivent, elle croît de deux centimètres 
et demi seulement ;

5° La croissance totale de l’homme ne paraît 
pas même entièrement terminée à 25 ans.

24



Je n’ai parlé, dans ce qui précède, que de l'ac
croissement absolu ; si l’on considère l’accroisse
ment annuel relativement à la taille déjà acquise, 
on trouvera que l’enfant, après sa naissance, 
croît des f  de sa grandeur jusqu’à l’âge de i an, 
pendant la deuxième année, du septième de 
sa grandeur; pendant la troisième année, du 
onzième; pendant la quatrième année, du quator
zièm e, pendant la cinquième année, du quin
zième; pendant la sixième année, du dix-hui

tièm e, etc., de sorte que l’accroissement relatif 

va toujours en diminuant depuis la naissance.

La courbe qui représenterait la croissance des 

femmes tomberait un peu plus bas que celle qui 
est relative aux hommes, et en serait à peu près 
équidistante jusqu’à l’âge de onze à douze ans, 
où elle tend à devenir plus rapidement parallèle 
à l’axe oA.

Il me reste à parler de la formule par laquelle 
j ’ai calculé les nombres qui figurent dans le ta
bleau que. j ’ai donné précédemment. En repré
sentant par les coordonnées y  et x ,  la taille et 
l’âge qui y correspond, on a cette équation du 

troisième degré

25



taille de l ’enfant à sa naissance et celle de l’in
dividu entièrement développé; leurs valeurs 
pour Bruxelles, sont om,5oo et i m,684. Le coef
ficient a du premier terme dans le second mem
bre se calculera,, selon les localités, d’après l’ac
croissement régulier qui a lieu annuellement 
depuis l’âge de 4 à 5 ans jusqu’à l ’âge de 15 ou 
16 ans;pour Bruxelles, sa valeur a été faite égale 
à om,o545. Je pense qu’en se donnant ces trois 
constantes, on pourra faire servir cette formule 
avec assez d’avantage pour d’autres localités.

Si l’on fait £ =  om,49, T  =  i m,579, a =  o,o5a 
conformément aux observations citées'plus haut, 

on aura pour calculer la loi de la croissance des 
femmes à Bruxelles

26

C ’est en faisant usage de cette formule, que 
j ’ai calculé les nombres qui figurent dans la troi
sième colonne du tableau suivant.
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LOI DE LA CROISSANCE DE LA FEMME.

Les différences entre les nombres observés 
et les nombres calculés sont plus grandes que 
dans le tableau donné précédemment pour la 

croissance de l’homme; ceci peut tenir à ce 
que les observations ont été moins nombreuses 
et faites sur moins de classes différentes de la



société poui un des sexes que pour l’autre. Ce 
qui paraît encore appuyer ma conjecture, c’est 
la manière dont les signes positifs et négatifs se 
succèdent à l’égard des différences des nombres 
observés et calculés. Du reste, il est remarquable 

que la formule soit entièrement déterminée, 
quand on est parvenu à se donner les tailles 

d’un individu correspondantes à trois âges dif- 

ferens, suffisamment distans les uns des autres.
Quoique l ’équation dont je me suis servi dans 

les calculs soit du troisième degré, elle se ré
sout comme celles du second pour l’une des in 
connues, quand on se donne les valeurs succes
sives de l’autre. Considérée comme appartenant 
à une courbe, elle indique qu’il existe encore 
une autre branche que celle qui nous occupe; 

car à chaque valeur de l’abscisse x ,  il corres
pond deux valeurs de y.

La courbe des croissances oB a une asymptote 
parallèle à l’axe des abscisses, située à une dis
tance de cet axe égale à T, qui est la hauteur de 
l ’homme complètement développé; du reste 
cette courbe, à partir du point o, qui corres
pond à la naissance, jusque vers i 3 à 14 ans, se 
confond assez sensiblement avec une hyperbole, 
car dans ces limites, le second terme du premier 
membre est assez petit pour pouvoir être consi

déré comme nul ; de sorte qu’on aurait

28



1 +  f x
La courbe oB n’indique pas seulement la 

croissance de l’homme depuis sa naissance jus
qu’à son entier développement, mais de l’autre 
côté de l’axe O o, c’est-à-dire pour les mois qui 
précèdent la naissance, les résultats qu’elle pré
sente sont conformes à ceux qu’on observe à 
l ’égard du fœtus. Cette concordance ne se mani
feste toutefois que jusque vers cinq à six mois 

avant la naissance, qui est l’âge où l’embryon de

vient foetus. Il est vrai du reste qu’avant cette 

époque l’enfant est dans un état qui semble ne 
pas encore appartenir à la nature humaine. La 

courbe représente singulièrement cet étal, si l’on 
veut lui prêter quelque signification, car, entre 
cinq et six mois avant la naissance, elle passe 

brusquement au-dessous de l’axe oA, et les va
leurs des tailles, de positives qu’elles étaient, 

deviennent négatives; la courbe dans la région 
négative va se perdre à l’infini, en se rappro
chant d’une asymptote qui correspond à une va
leur de.r = —  | ; ou bien à 9 mois avant la nais
sance, époque de la conception. Sans nous 
occuper de la taille de l’enfant lorsqu’il est en
core embryon ou tout-à-fait informe, si nous 
nous bornons à étendre nos calculs à la crois
sance du fœtus jusque vers cinq mois avant la



naissance, nous trouverons les résultats suivans, 
à côté desquels sont inscrits les résultats des 
mesures données dans le Dictionnaire des 
Sciences médicales.
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Les valeurs calculées tombent, pour chaque 
m ois, entre les limites des résultats des obser
vations. Du reste, il est bon d’observer que ces 
résultats ne portent pas avec eux le même degré 
d’exactitude que ceux qu’on obtient après la 
naissance, tant à cause de l’incertitude de l’épo
que de la conception que de l’inégale durée des 
grossesses. Ce qu’il importe le plus d’observer 

ic i , ce  me sem ble, c’est la loi de continuité qui 
existe pour la croissance de l’enfant immédiate
ment avant et après la naissance. En admettant 
le calcul approximatif de M. Chaussier, il se trou
verait que le fœ tus croit, dans le sens de la lon
gueur, à peu près autant pendant f w ï w e  d'un



mois que le fa it  pendant l ’espace dû un an, un en
fa n t entre les âges de six  et de seize ans.

Jai essayé d ’indiquer dans ce qui précède 

comment se fait le développement de la taille 
de 1 homme et de la femme; il me reste mainte
nant à dire quelques mots sur la diminution que 
l ’âge fait subir à cet élément. D’après un grand 
nom bre d’observations, sur lesquelles on pourra 
trouver plus de détails quand il s’agira de la di

minution correspondante du poids, H paraît que 

c’est surtout vers 5o ans que le décroissement 

devient le plus sensible; et vers la fin de la vie, 

il s’élève à 6 ou 7 centimètres environ. Du nom
bre des individus qui ont été mesurés, on a 
exclu avec soin ceux qui étaient voûtés d’une 
manière très sensible ou qui ne pouvaient se 
redresser pendant l’observation.
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° n  pourrait se demander si la diminution de 
la taille vers la fin de la vie, n’est pas plutôt ap
parente que réelle, et si elle ne tiendrait pas à



ce que la longévité est généralement moindre 
pour les individus de grande taille. Il serait au 
moins intéressant de rechercher, il me semble, 
si la grandeur de l ’homme a quelque influence 
sur la durée de sa vie.

Je tâcherai de présenter en peu de mots les 
résultats de mes recherches qui m’ont paru les 

plus intéressans; je crois inutile de faire obser
ver que ces résultats ne concernent que Bruxelles 
et la province du Brabant.

1° Les limites de la croissance chez les deux 
sexes sont inégales : i° parce que la femme naît 
plus petite que l’hom m e, a0 parce qu’elle a ter
miné plus tôt son développement com plet, 

3® parce que l’accroissement annuel qu’elle re
çoit est moindre que celui de l’homme;

2 ° La taille de l’habitant des villes surpasse 
de 2 à 3 centimètres celle de l’habitant des cam
pagnes, à l’âge de 19 ans;

3 ° Il ne paraît pas que la croissance de 

l’homme soit déjà entièrement terminée à l’âge 

de a 5 ans;
4 * Les individus qui vivent dans l’aisance dé

passent généralement la taille moyenne ; la mi
sère et la fatigue paraissent être, au contraire, 
des obstacles à la croissance ;

5 * La croissance de l’enfant, même depuis 

plusieurs mois avant la naissance jusqu’au dé
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veloppement com plet, suit une loi de continuité 
telle, que les accroissemens diminuent successi

vement avec l’âge ;
6° Entre 5 et 16 ans environ, l’accroissement 

annuel est assez régulier, et il est le douzième de 
l’accroissement du fœtus dans les mois qui pré
cèdent la naissance ;

7° A partir de l’âge de 5o an s, l’homme et la 
femme subissent une diminution de taille qui 
devient de plus en plus m arquée, et peut être 

de 6 à 7 centimètres environ, vers 8o ans.
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C H A P I T R E  II.

DU DÉVELOPPEM ENT DU POIDS ET DE SES RAPPORTS 

AVEC LE D ÉVELOPPEM EN T DE L A  T A IL LE .

I. Poids et taille aux diffèrens âges.

Les recherches sur la taille et le poids des 
enfans nouveau-nés ont été faites à l’hospice de 
la Maternité de Bruxelles. Pour obtenir le 
poids, on a fait usage de la balance ordinaire; 
mais, dans les différentes observations, on a tenu 
compte du poids des langes dans lesquels les en- 
fans étaient enveloppés. Les valeurs moyennes 
obtenues pour 63 enfans mâles et 56 enfans fe
melles, sont les suivantes :



3 5

Poids. Taille.

k ni
Enfans mâles. . .  3 ,20 0 >49  ̂ (0

» femelles. 2,91 o ,483

Ainsi, dès la naissance, il  existe une inégalité 
pour le poids et la taille entre les enfans des 
deux sexes, et cette inégalité est à l ’avantage des 
garçons. Quant à la taille, elle est à peu près la 
même que celle que j ’avais trouvée par d’autres 
observations.

En classant les nouveau-nés qui ont fourni les 

valeurs moyennes précédentes, d’après la gran
deur du poids, on trouve :

Quant aux lim ites, elles ont présenté les va
leurs suivantes :

( 1 )  On n a mesuré ici que les enfans dont o h  prenait
3 . .
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Minimum. 
Maximum

M, le professeur Bichter a fait des recherches 
semblables à celles qui précèdent, à l’hospice de 
la Maternité de Moscow ( i) ;  e t, d’après ses ob

servations, sur 44 enfans nouveau-nés, dont les 
sexes ne sont pas désignés, les valeurs moyennes 
ont été de 9 livres pour le poids, et de 18 
pouces 3 de Paris pour la tai,Ue. Je regrette de ne 
pas connaître la valeur du poids médicinal dont il 
a été fait usage. Quant à taille, qui est de om,5oi 

en nouvelle m esure, elle offre à peu près exac
tement la meme valeur que celle que nous avons 
trouvée pour les garçons. Les valeurs-limites ob
tenues par M. Richter , sont les suivantes :

Ainsi, le poids a varié dans des limites qui sont 
comme 1 esta 2, comme je l’ai trouvé à Bruxelles,

le poids. Le nombre des observations est plus grand que 
celui qui m’a servi dans mes premières recherches.

(1) Synops, praxis, medico-obstelriciœ, 18(0.



pour les garçons. Les limites pour la taille sont 
plus resserrées et présentent des valeurs qui s’é
cartent aussi fort peu de celles que nous avons 
obtenues.

Du reste, les limites peuvent différer assez 
sensiblement de la moyenne, surtout pour les 
poids. On lit dans le D ictio n n a ire  des Sciences  

m é d ic a le s , a 1 article f o e t u s .  « Les recherches 
faites à l’hôpital de la Maternité sur plus de vingt 
mille enfans prouvent qu’un enfant, né à terme 

et bien constitué, pèse ordinairement 6 livres

et ~..... On n’a vu dans cet hôpital qu’un très

petit nombre d’enfàns du poids de io  livres-j; 
d’autres, du poids seulement de 3 livres, de i  
livres et quelques onces. >> Cette valeur de 6 li
vres et ~ ou de 3k,o5g ,  obtenue par un si grand 
nombre d’observations, s’accorde très bien avec 
la valeur 3k,o55 obtenue pour Bruxelles, en ne 
faisant aucune distinction de sexes; les valeurs - 
limites offrent également des différences peu sen
sibles.

Il est i*emarquable que les savans qui se sont 
occupés de rechercher le poids et la taille des 
enfans nouveau-nés, aient eu si peu égard à la 
différence des sexes. Quoique nos résultats ne 
soient pas déduits d’un nombre (^observations 
aussi grand qu’on pourrait le désirer, cependant 
nous croyons pouvoir en conclure, avec u*ic pro
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habilité suffisante , que les valeurs moyennes 
pour les poids et les tailles des enfans des deux 
sexes offrent une différence très sensible.

D’après toutes les recherches qui ont été faites 
sur les relations qui peuvent exister entre le 
poids et l’âge du foetus, il paraît que les rapports 

présentent tant d’incertitude qu’on ne peut guère 
en faire usage.

C est M. Chaussier, si je  ne me trom pe,qui 
a fait la remarque que l’enfant diminue un peu 
de poids immédiatement après sa naissance. Cette 
remarque curieuse méritait d’être vérifiée avec 
soin : malheureusement je  n’ai pu me procurer 
que sept séries d’observations qui ne vont pas 
au-delà du septième jour après la naissance. Les 
moyennes calculées pour chaque jour présentent 
les valeurs suivantes:

Poids de l'enfant.
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Après la naissance...............  3k 126
Au 2 ' jou r............................... 3,057
—  3e —  ............................  3,017
—  \c —  ...............................  3 ,o35
—  5'  —  ................................ 3 ,o39
—  6° — ........ ......................  3 ,o35

7* —  ...............................  3 ,o6o

Il paraît donc effectivement, d’après ces nom
bres , que le poids de Venfant diminue un peu, 

immédiatement après sa naissance, et cju’il ne



commence à croître d’une manière sensible 
qu’après la première semaine.

Nous venons de voir qu e, dès la naissance, il 
existe une inégalité entre les poids des enfans des 
deux sexes ; nous allons rechercher maintenant 
si cette inégalité se reproduit aux différens âges, 
et examiner les modifications qu’elle subit. J’ai 
déjà fait connaître des résultats analogues pour 
la taille; j ’ai cru utile néanmoins de reproduire 
ici les nouveaux nombres qui ont été obtenus 

sur les individus des deux sexes que l ’on obser
vait pour la détermination du poids. Il était 

intéressant de faire marcher de front le déve
loppement de ces deux élémens chez les mêmes 

individus.
Dans les estimations des poids, j ’ai générale

ment fait usage de la balance de Sanctorius. 
Comme cette balance est moins sensible quand 
elle est peu chargée, et qu’il importe d’ailleurs 
de prendre de grandes précautions pour le pla
cement du corps dont on veut estimer la pesan
teur , les enfans en bas âge ont été presque cons
tamment pesés sur les bras de personnes dont 
on avait pris le poids avant de les faire monter 
sur le plateau de la balance.

Les observations sur les enfans de quatre à 
douze ans, ont eu lieu dans la plupart des écoles 
de Bruxelles et à l’iiospice des Orphelines. Les
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poids des jeunes gens ont été pris plus particu
lièrement dans les collèges et à l’École de méde
cine de Bruxelles. Pour les âges plus avancés, 
des individus des différentes classes ont concouru 
aux expériences, quoique ceux des classes infé
rieures aient été moins nombreux.

Quant aux vieillards, les poids ont été pris en 

grande partie dans le vaste et magnifique hos

pice qui a été récemment construit à Bruxelles. 
Les deux tableaux suivans indiquent les résultats 
tels qu’ils ont été obtenus pour les hommes et 
pour les femmes.

La première colonne fait connaître les âges ; 

la seconde et la troisième indiquent les valeurs 
moyennes des tailles et des poids qui correspon
dent à ces différens âges. Les valeurs pour les 
tailles sont à peu près les mêmes que celles que 
j ’ai données précédemment, excepté pour les in
dividus qui dépassent seize à dix-sept ans; ce 
qui provient sans doute de ce que les individus 
de la classe inférieure du peuple ont moins con
couru à former ces derniers nombres. J’ai déjà 
fait voir, en effet, que les jeunes gens qui se li
vrent aux études et, en général, les personnes 
des classes aisées de la société, sont plus grandes 
que les autres. Dans la troisième colonne sont 
calculés, pour les différens âges, les rapports du 

poids à la taille , en considérant leurs valeurs
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comme des nombres abstraits. Ces rapports ne 
sont pas déduits immédiatement des nombres 
contenus dans les deux colonnes précédentes ; 
mais ce sont tes moyennes des rapports calculés 

pour chaque individu. Enfin, les quatre dernières 
colonnes indiquent le maximum  et le minimum 
de la taille et du poids à chaque âge, pour les 
individus régulièrement construits.

41
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(i) Quand un nombre est répété, c’est que le maximum
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de cette année était moindre que celui d e l’anne'e pre'ce'- 
dentc. L inverse a lieu pour la colonne des minima.



Les nombres contenus clans les tableaux pré- 
cédens, sont tels qu’ils ont été obtenus directe
ment par l’observa lion ; mais ces nombres doi
vent subir nécessairement deux corrections: 
l’une provenant de ce que les personnes sou
mises aux expériences ont toujours été pesées 
avec leurs vêtemens, et l ’autre de ce que les ob

servations n’ont pas été faites sur des individus 
de toutes les classes de la société.

La première cause d’erreur qui vient d’être 
signalée peut être écartée ou du moins atténuée 
jusqu’à un certain point. Le poids moyen des 
vêtemens aux différens âges peut en effet être 
déterminé d’une manière assez précise par l’ex

périence, et il suffit alors de retrancher sa va
leur de chacun des nombres corespondans de la 
table des poids. D’après différentes expériences 
etabhes a cet égard, je  crois pouvoir admettre 
sans m’écarter trop de la vérité, que le poids' 
moyen des vêtemens, aux différens âges, est la 
dix-huitième partie du poids total pour l’homme, 
et la vingt-quatrième partie du poids total pour 

la femme. C’est en partant de cette évaluation 
que j ’ai corrigé les nombres des tableaux précé- 
dens, excepté pour les enfans nouveau-nés, 
puisque les nombres avaient déjà subi cette cor

rection par une expérience directe, immédiate
ment après la pesée de ces nouveau-nés.
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La seconde cause d’erreur peut également être 

écartée : nous verrons bientôt en effet que, chez 
les individus de même â g e , le poids peut être 
considéré comme étant dans un rapport assez 
constant avec la taille. Il suffit alors de connaî
tre les rapports consignés dans la quatrième co
lonne des tableaux précédens, et d’avoir une 
bonne table générale de la croissance, pour en 
déduire la table correspondante des poids. C ’est 
en faisant usage de la table des croissances 
donnée plus haut et construite avec les élémens 

recueillis dans toutes les classes de la société, que 

j ’ai calculé la table suivante, où j ’ai aussi tenu 
compte de la correction relative aux vêtemens.
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Pour rendre les résultats précédens plus sen

sibles, j ’ai construit deux lignes qui représen
tent l’accroissement de poids que prennent 

l’homme et la femme aux différens âges : ces 
lignes ont, pour abscisses, les âges et pour or
données les poids correspondans. On s’aper
çoit, au premier coup d’œ il, qu’à  égalité cl'âge, 
l'homme est généralement p lu s pesant que la 

fem m e ; vers l'âge de douze ans seulement, un 
individu de F un ou de l'autre sexe a le même 
poids. Cette circonstance est due à ce que, jus

qu’au moment de la p uberté, le développement 

du poids est peu considérable chez les deux 
sexes, et qu’au contraire il devient très sensible 
vers cette époque. O r, comme la puberté arrive 

plus tôt chez les femmes, cette accélération fait 
disparaître momentanément l ’inégalité de poids 
qui existait entre les enfans des deux sexes, et 
qui est, pour les enfans de i à 11 ans, de i kilo
gramme à i kilogramme et demi. La différence 
de poids pour les deux sexes est plus considéra
ble chez les personnes adultes ; elle est de 5 kilo
grammes environ de 16 à 20 ans, et de plus de 
sept après cette époque.

L'homme atteint le maximum de son poids  
vers 4o ans y et n  commence à perdre d ’une ma
nière assez sensible vers 60 ans : à l'âge de 80 
ans, d  a perdu environ six kilogrammes de son
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poids. Sa taille a aussi sensiblement diminué ; 
cette diminution est d  environ sept centimètres.

La même observation a lieu à l ’égard des 
femmes: dans la vieillesse, elles perdent, en gé
néral, environ six à sept kilogrammes de leur 
poids et sept centimètres de leur taille. J’ai eu 
soin de ne pas comprendre dans ces évaluations 

les individus rachitiques, ou mal conformés, ou 
même ceux qui étaient voûtés de manière à ne 
pas pouvoir se redresser pendant quelques ins- 
tans.

L a  fem m e parvient au maximum de son poids 
plus tard que l ’homme ; c’est vers l ’âg e d e cin
quante ans qu elle  pèse le p lus;  à partir de l’âge 

de 19 ans environ, le développement de son 
poids est à peu près stationnaire, jusqu’à l’époque 
où elle cesse de procréer.

Les limites extrêmes des poids des individus 

régulièrement conformés ont été de 49, i k i l . , 
et 9 8 ,5  pour les hommes; et pour les femmes, 
de 39,8 kil. et de 9$,8.

Les limites des tailles ont. été de i m,4£>7 et 

am̂ 90 chez les hommes, et de i œ,444 et i m,74o 
chez les femmes.

Le poids moyen à dix-neuf ans est à peu près 
eelui des vieillards chez les deux sexes.

Quand l ’homme et la fem m e ont pris leur dé
veloppement complet, ils pèsent à peu près
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exactement vingt fo is  autant qu’au moment de la 

naissance; tandis que la taille n’est qu’environ 
trois fois et un quart ce qu’elle était à la même 
époque.

Un an après leur naissance, les enfans des 
deux sexes ont triplé leur poids; les garçons 
pèsent g k, 45, et les filles 8\ 79.11 leur faut en
suite six ans pour doubler ces derniers poids, et 
treize pour les quadrupler.

Immédiatement avant la puberté, l’homme et 

la femme pèsent la moitié du poids qu’ils auront 
après leur développement complet.

Je dois à  l’amitié de M. Villerm é la commu
nication de recherches inédites de Tenon sur 

le poids de l’homme, qui paraissent être de 
1783. Elles ont été faites dans un village des 
environs de Paris, le village de Massy, où Tenon 
avait sa campagne. Ces recherches, qui com
prennent 60 observations sur des hommes, âgés 
depuis 9.5 ans jusqu’à \ o , et sur autant de 
ïernmes, de mêmes âges, ont donné pour ré
sultats :

Maximum. Minimum. Moyenne.

Poids de l’homme 83k3c>7 5 ik3g8 62koji 
>• de la femme 74>°38 36,8o5 54,916

Dans toutes ces observations, les vêtemens 
ont été retranchés des pesées, et l’on a eu soin, 

H. 4
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pour les femmes, de n en comprendre aucune 
qui fût enceinte.

Si nous rapprochons maintenant de ces nom
bres ceux que j ’ai obtenus à Cambridge pour 
des hommes de 18 à 23 an s, pesés avec leurs 
habits, nous trouverons, en partageant par séries 
de i o ,  les 8o individus dont j ’ai recueilli les
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Ce qui donne, pour le poids d’un seul individu, 
i 5 i livres environ, ou 68k465 ; ce qui est à peu 

près le poids de l’homme de 3o ans, dans le Bra- 
banî, quand on le pèse avec ses habits.

Si, d’une autre part, nous comparons les poids 
des enfans des classes inférieures en Angleterre, 

nous trouverons les résultats suivans qui m’ont 
été communiqués par M. J. W. Cow ell, d’après 
4^0 garçons travaillant dans les fabriques et 
223 pris hors des fabriques, et d’après 651 filles 
travaillant dans les fabriques et 201 prises 
hors des fabriques.



Poids moyen des enfans des classes inférieures.
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Ces nombres ont été recueillis à Manchester 
et à Stockfort : les enfans ont été pesés en été, 

conséquemment avec des habits légers; et ils ne 
portaient rien dans les poches. On voit encore 
ici, comme pour les tailles, que ce n’est qu’après 

la puberté qu’à égalité d’âge, on observe une 
différence entre les poids. La comparaison pour 

poids semble pencher ici plutôt en faveur 
des enfans de la Belgique; il est vrai que ceux 
de 1 Angleterre étaient pris dans les classes infé
rieures.

4-
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II. Relations entre le poids et la taille.

Si l’homme croissait également dans toutes ses 
dimensions, les poids seraient aux différens âges 
comme les cubes des tailles. Or, ce n’est pas ce que 

l’on observe effectivement. L ’accroissement du 

poids est moins rapide, excepté pendant la pre
mière année qui suit la naissance: alors la pro
portion que nous venons d’indiquer s’observe 
assez régulièrement; mais après cette époque et 
jusque vers l’âge de la puberté, les poids croissent 
à peu près comme les carrés des tailles. Le déve
loppement du poids devient encore très rapide à 
l ’époque de la puberté, et s’arrête à peu près 
vers 25 ans. En général, on s’écarte peu de la 
vérité, en posant que, pendant le développe
m ent, les carrés des poids aux différens âges 

sont comme les cinquièmes puissances des tailles; 
ce qui conduit naturellement à cette conclusion, 
en supposant la pesanteur spécifique constante, 
que l’accroissement transversal chez l’homme 
est moins fort que l ’accroissement en hauteur.

Si nous comparons maintenant entre eux les 
individus entièrement développés et régulière
ment construits, pour connaître les relations 
qui peuvent exister entre le poids et la taille, 
nous trouverons que les poids chez les indi-
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vidus développés et de hauteurs différentes, sont 

a peu près comme les carrés des tailles. D’où suit 

naturellement que la section transversale, com
prenant la largeur et Vépaisseur ,  est simplement 
comme la hauteur de l ’homme. On conclut en
core de là que, proportion gardée, l’ampleur 
prédomine particulièrement chez les individus 
de petite taille.

En prenant les douze individus les plus petits 
pour l’un et l'autre sexe, et les douze indivi

dus les plus grands parmi tous ceux qui ont été 

soumis à nos observations, nous avons obtenu 
les valeurs suivantes pour les moyennes des 

tailles et des rapports du poids à la taille.
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Ainsi les tailles ont varié, pour les hommes 
et les femmes entièrement développés et régu
lièrement construits, dans des limites qui sont 
comme 5 est à 6 environ ; il en est à peu près 
de même des rapports du poids à la taille 
pour les deux sexes; d’où suit naturellem ent,



comme nous l ’avons déjà dit plus haut, que les 
poids sont comme les carrés des tailles (i).

Supposons maintenant qu’on ait groupé les 
individus, non d’après les âges, mais d’après les 
tailles, et qu’on ait pris la moyenne des poids 

pour chaque groupe, par exemple, en allant 
de dix en dix centimètres : on aura d’abord des 
groupes d’enfans; puis des groupes d’en fans 

auxquels se mêleront des personnes adultes, ce 
qui aura lieu chez les hommes pour des tailles 
à partir de i m,47 environ, et pour les femmes, 
à partir de i m,4 i- Si l’on réduit ensuite ces nom
bres en table, on parviendra aux résultats sui- 

vans, déduction faite du poids des habits.
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(i) En nommant t et T les tailles, p  et P les poids cor- 
respondans des individus les plus petits et les plus grands, 
nous avons en effet, à peu près exactement, par les nom
bres de la première colonne relatifs aux boinmes, 
/ : T :: 5 : 6 , et par ceux de la seconde colonne

■y- ; 5 : 6, d’où l ’on tire t : T :: -y- : tjt, ou bien

** s T1 ; ; p  : P. Il en est de même pour les nombres re-» 
latifs aux femmes.
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On voit qu’à égalité de taille, la femme pèse 
un peu moins que l’homme avant d’avoir la hau
teur de i mètre 3 décimètres, ce qui correspond 
à peu près à l’âge de puberté, et qu’elle pèse 1111 
peu plus pour les tailles plus élevées. Cette dif
férence provient, en grande partie, de ce que des 
personnes âgées se mêlent plus tôt aux groupes 
‘ le taille médiocre chez les femmes que chez les



hommes, et qu’à parité de taille, comme nous 
l ’avons déjà vu , les personnes âgées pèsent plus
que les jeunes gens.

Pour faire une application de ce qui précède 
à la détermination de l’âge d’un individu non 
adulte, par la connaissance du poids et de la 

taille, supposons que cet individu ait i m,a3 de 

hauteur et 24 kilogrammes de poids, et que de 
plus il soit du sexe masculin. Nous verrons 
d’abord, par la table précédente, qu’il a un pe
tit excès de poids par rapport à sa taille; l’avant- 
dernier tableau nous apprend ensuite qu’en ne 
consultant que la taille, il doit avoir un peu 

plus de neuf ans, et en ne consultant que le 
poids, il aurait un peu moins de dix ans : de 
sorte qu’on peut dire avec beaucoup de proba
bilité que l’individu en question doit avoir de 
neuf à dix ans.

III. Poids d'une population;poids du squelette 
humain.

La table qui suit peut servir à déterminer le 

poids d’une population composée d’hommes, de 
femmes et d’enfans, ou d’une population com 
posée d’individus pris entre les limites de cer
tains âges : elle a été formée en prenant dan&. 
une table de population les nombres relatifs à

56,



chaque âge et en les multipliant par les poids 
•des individus qui ont cet âge (i).
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(0 La table de population qui a servi A ces calculs, est 
celle qui se trouve reproduite plus haut, d’après les Re
cherches sur la mortalité et la reproduction. Bruxelles* 
i 832, chez llaunian.



A in si, en réunissant une population de 10,000 
âm es, sans distinction d’âge ni de sexe, le poids 
serait de 457000 kilogrammes environ, dont a36 
pour le poids des liommes. On voit aussi que 
le poids moyen d ’un individu, quand on ne con
sidère ni l ’âge ni le se x e , est de 45,7 kilogrammes 
environ, et en tenant compte des sexes, il est 

de 47 kilogrammes pour les hommes, et de 42 
kilogrammes et demi p our les fem m es. Toute la 
population de Bruxelles, qui s’élève à 100,000 
âmes, pèserait 4,573,810 kilogrammes, ou envi
ron quatre fois et demie la valeur d’un cube 
d’eau de 10 mètres de côté; et l’espèce humaine 
tout entière, en l’évaluant à 737 millions d’âm es, 

ne pèserait pas 33 cubes d’eau de 100 mètres 
de côté; valeur qui doit paraître bien faible au 
premier abord, puisqu’un pareil volume d’eau 
pourrait tenir dans un bassin qui aurait un sur

face de moins d’un tiers d’hectare, et une pro
fondeur de 100 mètres.

J’ajouterai aux données précédentes quelques 
mesures prises sur le squelette hum ain, qui 
m’ont été communiquées par MM. Van Esschen 
et Guiette. Elles pourront jeter plus de lumière 
sur le sujet qui nous occupe.

58



59

Les deux derniers squelettes, qui appartiennent 
a des fem m es, ne présentent pas de différences 
essentielles avec les trois premiers, qui sont des 
squelettes d’hommes.

On voit par le tableau précédent que le poids 
d u n  squelette, préparé depuis quelque tem ps, 
n excède guère celui d’un enfant.après sa nais
sance.



De ce qui précède, on peut déduire les con- '■ 
clusions suivantes :

i° Dès là naissance, il existe une inégalité, 
pour le poids et pour la taille, entre les enfans 
des deux sexes : le poids moyen des garçons 
est de 3k, 20; celui des filles de 21, 91 ; la taille 

des garçons est de om,496, et celle des filles 
de om, /,83.

2° Le poids de l’enfant diminue un peu ju s 
que vers le troisième jour après la naissance ; et 
il 11e commence à croître sensiblement qu’après 
la première semaine.

3° A  égalité d’â g e , l’homme est généralement 
plus pesant que la femme ; vers l’âge de douze 

ans seulem ent, un individu de l’un ou de l’au
tre sexe a le même poids. Entre 1 et 11 ans, 

la différence de poids est de 1 kilogramme à
1 kil. et demi; entre 16 et 20 ans, elle est de 6 
kil. environ; e t, après cette époque, de 8 à 9 

kilogrammes.

4° Quand l’homme et la femme ont pris leur 
développement com plet, ils pèsent à peu près 
exactement vingt fois autant qu’au moment de 
la naissance; et leur taille n’est qu’environ trois 
fois et un quart ce qu’elle était à la même époque.

5° Dans la vieillesse, l ’homme et la femme 
perdent environ six à sept kilogrammes de leur 
poids et sept centimètres de leur taille.
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6° Pendant le développement des individus 
des deux sexes, 011 peut regarder les carrés des 
poids, aux différens âges, comme proportion
nels aux cinquièmes puissances des tailles.

70 Après le développement complet des indi
vidus des deux sexes, les poids sont à près comme 
les carrés des tailles.

On déduit des deux relations précédentes, que 
l’accroissement en hauteur est plus grand que 
l’accroissement transversal, comprenant la lar
geur et l’épaisseur.

8° L ’homme atteint le maximum  de son poids 

vers 4o ans, et il commence à perdre d’une ma
nière sensible vers l’âge de 60 ans.

90 La femme n’atteint le maximum  de son 

poids que vers l’âge de 5o ans. Pendant le temps 

de sa fécondité , c’est-à-dire entre 18 et 4o an s, 
son poids augmente d’une manière peu sensible.

io° Les poids des individus qui ont été me
surés et qui étaient entièrement développés et 
régulièrement construits, ont varié dans des 
limites qui sont comme 1 est à 2 environ, tan
dis que les tailles n’ont varié que dans des limites 
qui étaient au plus comme 1 est à 1 et un tiers. 
C’est ce qu’on déduit des valeurs suivantes, don
nées par l’observation :
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11° A égalité de ta ille , la femme pèse un peu 
moins que l’homme avant d’avoir la hauteur de 
i “ ,3 » qui correspond à peu près à l’âge de pu

berté; et elle pèse un peu plus pour les tailles 
plus élevées.

1 2° Le poids moyen d’un individu, quand on 
ne considère ni le sexe ni l’âge , est de 45,7 k i
logrammes, et en tenant compte des sexes, il est 

de 47 kilogrammes pour les hommes, et de 4^,5 
kilogrammes pour les femmes.

i
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C H A P I T R E  III .

IHJ DÉVELOPPEM ENT DE 1 A  FORCE.

La mesure de la force est un des élémens que 

nous avons le plus d’intérêt à connaître d’une 
manière un peu précise; aussi ce sujet de re
cherches a fixe 1 attention d’un grand nombre 

d'observateurs; mais, comme leur principal but 
était de reconnaître l’effet utile de la fo rce , ce 
qu ils ont fait porte un caractère de spécialité 
qui éloigne leurs résultats de ceux que je me 
propose de déterminer sous le point de vue 
scientifique. Ainsi, Désaguiliers, deLaH ire, Gue- 
«yveau, Coulom b, Schulze, e tc ., ont recherché 
principalement les relations qui existent entre 
k  vitesse et la charge pour un homme qui tra
vaille soit en portant des fardeaux , soit en les 
traînant. Je n’entrerai pas dans les détails des 
îesu tats qu üs ont 0{jj;enns  ̂0n peut ^  trouver 

dans les pi incipallx traités de mécaniquepratique.
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Ce qu’il nous importe ici de connaître, avant 
to u t, c’est, il me semble, comment se développe 
avec l’âge, l’intensité de la force que l’homme 
peut déployer, soit avec les mains, soit avec les 
reins, sans l’assujettir à un travail journalier, 
qui se compose d’élémens plus complexes.

On a proposé pour la détermination des di

vers degrés de notre force physique, différens 

instrumens, dont le moins imparfait est sans 
contredit le dynamomètre de Régnier. Cepen
dant cet instrument laisse encore beaucoup à 
désirer; et tout en reconnaissant ses défauts, 
quand je commençai les expériences dont je 
vais présenter ici les résultats, j ’étais loin de les 
supposer aussi grands qu’ils le sont effective
ment. Celui qui a le plus d’influence, dépend 
essentiellement de sa forme : selon la grandeur 
de la main et la longueur des doigts, on manie 
en effet le dynamomètre avec plus ou moins de 
facilité et l’on obtient des estimations de force 
plus ou moins exactes. Ce défaut est surtout 
sensible pour des enfans ; il faudrait presque 
employer des instrumens différens pour les 
différens âges. Ces inconvéniens m avaient porté 
à imaginer un dynamomètre dans lequel les deux 
lames d’acier qu’il s’agissait de réunir par la 
pression, devaient, pour le maximum  d’effort, 

prendre dans la main la disposition la plus fa
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vorable à le développer; malheureusement d’a u 

tres travaux m’ont empêché de donner suite à 
ces essais et d’entreprendre de nouvelles séries 

d observations. Je dois donc me borner à présen
ter les résultats obtenus avec le dynamomètre 
de Régnier, en prévenant qu’ils n’offrent pas 
le degré d’exactitude que j ’aurais voulu leur 
donner.

Il me semble qu’on peut déjà juger de l’im
perfection du dynamomètre par la discordance 

des résultats obtenus parles observateurs qui s’en 
sont servis.

Selon R égnier, l’homme de 25 à 3o ans est 
dans toute sa force, et p eu t, en serrant fortement 

avec les deux m ains, faire un effort égal à 5o kilo

grammes, et soulever un poids de i3  myriagr. 
Il conserve jusqu’à 5o ans environ , ce degré de 
force , qui alors diminue progressivement (i). La 
force de la femme a été évaluée à celle d’un 
jeune homme de quinze à seize ans, c’est-à-dire 
aux deux tiers de celle d’un homme de force or
dinaire.

Régnier a trouvé encore qu’en essayant la
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v1) Dictionnaire des Sciences médicales, article Dyna 
mometre et Description et usage du dynamomètre (Jour
nal de l  École Polytechnique, prairial an vi. )
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force des mains l’une après l’autre, celle de la 
main droite est ordinairement plus grande que 
celle de la main gauche ; et que la somme équi
vaut , pour l’ordinaire , à la force des deux mains 
agissant ensemble.

D’autres expériences ont été faites depuis par 

le voyageur Péron, qui en a consigné les résul

tats dans la relation de son voyage aux terres 
australes. M. Ransonnet a fait aussi des expé
riences dynamométriques , en rade du Havre , 
sur 345 individus appartenant aux équipages de 
deux frégates et d’un brick qu’il commandait. 
En réunissant les valeurs obtenues par ces dif
férens observateurs, on peut former le tableau 

suivant :
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Les degrés de force observés pour les Fran
çais diffèrent beaucoup, comme on peut le voir; 
les résultats de Péron surtout s’écartent très 
sensiblement de ceux de MM Ransonnet et



Régnier (i). Il paraîtrait que Péron a fait 

une méprise dans la lecture des degrés du dyna
momètre ; c’est du moins ce qui résulte de la 
vérification qui a été faite ensuite par MM. Frey- 
cinet et Bailly, qui faisaient partie des personnes 
mesurées par Péron, et qui se sont trouvées 
avoir une force rénale sensiblement moindre 
que celle qui était portée sur le tableau où 
figuraient leurs noms. D’après M. F reycin et, il 
faudrait lire pour la force rénale indiquée par 
P éron :

i5,2m yriag.aulieude22, i pour les Français.
10,1 » » 14,8 » les hab. de la Nouvelle-

Hollande.
n , 3 » » 16,2 » leshab.del’îlede Timor.

Quoi qu’il en so it, en ne considérant les va
leurs de Péron que comme relatives, il paraît 
au moins certain que la force des matelots fran
çais était plus grande que celle des sauvages; 
et ce résultat s’accorde avec les assertions d’un 
grand nombre de voyageurs.

Les expériences dynamométriques exigent les
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(0  M. Ransonnet a bien voulu me donner quelques 
îenseignemens sur ses observations, qui lui avaient e'te' 
demandées et qu’il a faites avec un instrument dont il ne 
gaiantissait pas l’exactitude, n’ayant pas été^dans le cas 
de le vérifier par lui-même.
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précautions les plus grandes. J’ai vu les mêmes 
personnes obtenir des différences extrêmement 
marquées par des essais successifs. Une cause 
d’erreur assez commune, quand on ne prend pas 
de précautions suffisantes et qu’on se sert de 
Finstrument de Régnier pour mesurer la force 

des rein s, c’est qu’on fait marcher l’aiguille au

tant en pressant l’instrument entre les genoux 
que par la traction. Il est très difficile en effet 
de tirer sans être porté à rapprocher les genoux 
et à serrer ainsi le ressort elliptique dans le sens 
de son petit a xe , cest-a-dire dans la partie où 
il cède le plus facilement : la manière dont on 
se place pour tirer et la hauteur de la taille ont 

également de l’influence. Tl est important aussi 
de vérifier l’instrument le plus souvent possible et 
surtout vers l’extrémité inférieure de l’échelle, 
parce qu’il est généralement moins sensible pour 
de faibles poids.

Je regrette de n’avoir pu multiplier mes ob
servations autant que je  l’aurais désiré; aussi je  
ne présente mes résultats qu’avec défiance. Le 
nombre des individus observés à chaque â g e , 
était de dix au moins; ces individus appartenaient 
assez généralement à la classe aisée ; et ceux au- 
dessous de a5 , parmi les garçons, ont été géné
ralement pris dans les collèges et à l’école de 
Médecine de Bruxelles ; les filles ont été prises
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aussi dans les écoles et à l’hospice des Orphe
lines.

Il est b o n , en mesurant la force d’une per
sonne, de prendre la moyenne de plusieurs ob 
servations successives, parce qu’on remarque 
que les résultats varient légèrement entre e u x , 
et il arrive en général que le premier effort est 
plus énergique que le second, le second plus 
que le troisième, et ainsi de suite, jusqu’à ce 
qu’on arrive à une certaine limite ; mais la dif

férence n’est bien sensible que pour les deux 

ou trois premiers efforts (i). On peut trouver 
entre le premier effort et la limite une différence 

d’un à deux degrés et quelquefois davantage; 
ces sortes d’observations comportent en consé
quence d’assez fortes chances d’erreurs.
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(i) M. Edwards m’a dit avoir reconnu que générale
ment, après le dîner, le contraire s’observe chez les per
sonnes fortes, et que le premier eflortest un peu moins 
intense que les suivans.



Observations sur la force rénale estimée au moyen 
du dynamomètre.
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Je n’ai pas compris dans ce tableau les en

fans de moins de 6 ans pour les garçons, et de 
moins de 8 pour les filles , à cause de la diffi
culté qu?il y aurait eue à leur faire manier le



dynamom ètre, et des erreurs qui en seraient ré

sultées. Il faut ajouter à toutes les valeurs pré
cédentes, le poids du dynamomètre, qui doit 
nécessairement faire partie de l’effort à vaincre. 
Ce poids s’élève à i kil.

Si l’on avait des instrumens très sensibles et 
très commodes pour mesurer la force rénale des 
enfans, il est évident qu’on ne pourrait com
mencer à en faire usage que vers l’âge de 
deux ans, puisque avant cette époque, l’enfant 
n’est pas encore en état de se porter lui-m êm e, 

et par conséquent de se soutenir avec des 
poids étrangers. Il est à remarquer q u e, pour 
tous les individus qui figurent dans la table , la 
force des reins est suffisante pour soulever une 

charge ou vaincre un obstacle plus grand que le 
poids même de l’individu. La charge qu’on peut 
porter, relativement à son poids, croît jusqu’à la 
maturité, et l’homme formé peut soulever plus 

que le double de son poids.
La force rénale des femmes diffère moins de 

celle des hommes pendant l’enfance qu’après 
le développement complet. Pendant l’enfance, la 
force rénale des garçons surpasse celle des tilles 
d’un tiers environ ; vers l’âge de puberté, de la 
moitié; et la force de l’homme développé est 
double de celle de la femme.

La différence des professions exerce une in.»
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fluence assez sensible. J’ai vu des ouvriers ma
çons , charpentiers, e tc ., faire marcher le dyna
momètre a 9 .0  degres et au-dela. La moyenne , 
prise pour plusieurs servantes de 20 à 40 ans, 
m’a donné une valeur de io  à 11 degrés.

La mesure de la force des mains est celle qui 

présente le plus d’obstacles. Il me semble qu’il 

est à peu près impossible de compter sur l’exac

titude des résultats, si les observations n’ont été 
faites avec le plus grand soin par une seule et 
même personne. Le premier obstacle, et c’est le 
plus gran d , provient de l’inégale grandeur des 
mains et de la difficulté de saisir l’instrument. 

D ’après toutes les vérifications que j ’ai faites, je  
crois pouvoir compter sur l’exactitude de mes 
résultats, et néanmoins ils sont tellement dis- 
cordans avec ceux qui ont été obtenus par les 
observateurs c ités, que j’ai balancé quelque 
temps à les employer ; d’autant plus qu’ils so n t, 
comme toutes les mesures prises avec le dyna
momètre de R égnier, assujettis à subir une 
correction préalable qui dépend de l’inégale 
grandeur des mains. Pour montrer combien cette 
correction est im portante, j ’ai fait différentes 
épreuves avec les dynamomètres, en plaçant mes 
mains dans différentes positions, et j ’ai obtenu 
des valeurs extrêmement dissemblables. On va 
mieux en juger par ce qui suit:
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Le dynamomètre dont j ’ai fait usage se com
pose, comme tous les autres, d’un ressort de 
forme à peu près elliptique : les longueurs du 
grand axe et du petit axe sont respectivement 
de 3o et de 5,5 centimètres : le cadran et l’indi
cateur sont placés de manière que les deux 
m ains, dans leur plus grand rapprochem ent, 
sont encore éloignées de 2,5 centim ètres, et que 
la pression se fait toujours à une certaine dis
tance du petit axe où se produirait le maximum  

d’effet. On n’a donc qu’une partie de l’action que 

l’on pourrait produire en pressant aux deux 

extrémités du petit axe. Du reste, il paraît que 
c’est en ayant égard à cette distance que le dy

namomètre dont je  me suis servi a été gradué. 

J’ai voulu savoir alors quels seraient les effets 
produits en écartant successivement les mains 

davantage et j ’ai obtenu ces valeurs :
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Ainsi en plaçant les mains de manière que 
chacune d elles fût,dans sa plus courte distance,



à un centimètre du cadran , et par conséquent 
distantes entre elles de 45 m illim ètres, je  ne 
produisais plus qu’un effort de 54,5 au lieu de 
8o,5 ; ce qui me donnait une différence de 26 
degrés. O r , un grand nombre de personnes, en 
éprouvant leurs forces manuelles au moyen du 
dynam om ètre, placent assez généralement leurs 

mains comme je  viens de le dire : elles doivent 
donc donner des indications très fautives. Les 
femmes et les enfans surtout doivent avoir du 
désavantage en se servant du dynam om ètre, car 
l ’ouverture qu’ils sont forcés de donner à leurs 
mains, ne leur permet plus de presser avec toute 

l’énergie dont ils seraient capables. A ussi, j ’es
time que les valeurs auxquelles je suis parvenu 
pour e u x , sont généralement trop faibles.
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Observations sur la fo rce  manuelle, estimée au 
moyen du dynamomètre.
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On peut déduire de ce tableau, que la force 
manuelle des hommes, aux différens âges, est 
plus grande que celle des femmes. La différence 
est généralement moindre dans les premiers 
âges que pour les individus développés : ainsi.



avant l’âge de puberté, le rapport est de 3 .à » ; 
et il devient ensuite de 9 à 5. On voit aussi que 
les deux mains, en agissant ensemble, produi
sent un effort plus grand que la somme des ef

forts qu’elles produisent en agissant séparément : 
ceci paraît dû en partie au poids de l’instru

ment , qui est porté deux fois et d’une manière 

incommode, quand les mains opèrent successive
ment; enfin la main la plus forte est celle dont 
011 se sert habituellement, du moins en ne consi
dérant que les masses. L ’action de la main droite 
surpasse celle de la main gauche, d’un sixième 
environ.

Si l’on compare maintenant la force de pres
sion que j ’ai observée, à celle qui a été indiquée 
par MM. R égnier, Ransonnet et P éron, on trou
vera des discordances extrêmement sensibles et 
que je  ne puis attribuer qu’à la manière dont 
les mains étaient placées sur l’instrument et à 
l’écart qu’elles laissaient entre elles. J’ai véri
fié l’instrument de différentes manières, et je 
crois pouvoir assurer que les indications sont 
précises, surtout pour les degrés de la force 
moyenne de l’homme. Les valeurs dont je  dois 
me défier, sont celles que j ’ai obtenues pour les 
enfans et les femmes; elles me semblent infé
rieures à ce qu’elles devraient être par les rai* 

sons que j ’ai exposées plus haut.

76



D’après les recherches de MM. Régnier et 

Ransonnet, la force moyenne de l’homme ne 

serait que de 46,3 et 5o kilogrammes ; c’est-à-dire 
qu’elle ne vaudrait pas celle de son poids ; d’où 
résulterait qu’un homme ne serait pas capable 
de se porter par le seul effet de la pression qu’il 
peut exercer avec les mains. O r, l’expérience est 
évidemment contraire à un pareil résultat. Parmi 
les matelots soumis aux expériences, il ne s’en 
trouvait probablement pas un seul qui ne pût 
se tenir suspendu, au moins pendant quelques 

instans, à l’extrémité d’une corde fixement atta

chée par l’autre extrémité. D’après Péron , la 
force manuelle serait de 69,2 kilogrammes ; cette 
valeur se rapproche davantage de la vérita
ble. Celle que j ’ai trouvée pour l’homme déve
loppé, est de 89 kil. et surpasse de 19 kilogrammes 
énviron le poids d’un homme habillé. De sorte 
qu’un homme peut se tenir suspendu à l’ex
trémité d’une corde, en portant même un poids 
assez lourd. Du reste, la grosseur de la corde ou 
la forme de l’objet auquel il s’attache par la pres
sion, doit nécessairement influer sur le résultat 
de l’expérience (1).
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(1) I l  serait  c u r i e u x  d e  r e c h e r c h e r  c o m b i e n  d e  tem p s  

u n  i n d i v i d u  p e u t  se tenir  s u s p e n d u  p a r  la  seule  pression  

d es m ain s.



On voit encore d’après les valeurs que j ’ai 
obtenues, que c’est vers l’âge de 9 à 10 ans que 
l'homme commence à acquérir assez de force 
dans les mains pour pouvoir se tenir quelque 
temps suspendu. La femme, à aucun âge, ne 

paraît capable d’exercer une pression équiva
lente à celle de son poids; cependant beaucoup 

de femmes, par des exercices et l’habitude de 

certains travaux, parviennent à dépasser cette 
limite. Ainsi l’on voit de jeunes filles, par des 
exercices gymnastiques, parvenir à s’élever au 
moyen des cordes à des hauteurs plus ou moins 
grandes. Il paraîtrait donc, quoique mes valeurs 
soient bien supérieures à celles des observateurs 
que j ’ai cités, qu’elles seraient plutôt au-dessous 
de la réalité qu’au-dessus, du moins pour les 

enfans et les femmes.
Quand on essaie plusieurs fois de suite la force 

des m ains, il arrive, comme pour la force des 
re in s, que les efforts subséquens, toutes choses 
égales, ne sont jamais aussi énergiques que le 
premier. Ainsi, les degrés de force diminueront 
successivement et tendront vers une limite. Le 
second effort est assez généralement plus faible 
de 4 à 5 degrés que le premier ; les différences 
ensuite sont moins sensibles.

En essayant ma force à différens instans du 
jo u i', je n’ai pas observé de différences bien
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grandes. Le maximum  d’effort que je suis par
venu à produire a été observé au sortir d’une 
leçon publique, et dans un moment où je me 
trouvais légèrement indisposé par des accès de 
fièvre. Je parvins à faire avancer l’aiguille du 
dynamomètre à 10 degrés environ au-delà du 
point qu’elle atteignait habituellement. Il ar
rivait en général que la force était plus grande 
après le dîner qu’avant; il paraît qu’elle varie 
selon les différens instans du jo u r , et surtout 

selon les heures des repas. Mes expériences n’ont 

pas été assez nombreuses pour que je puisse of

frir ici des résultats numériques qui aient une 
précision suffisante. J’ai dû négliger, par la même 
raison, d’étab lir, pour les différens âges, des 

rapports entre la taille, le poids et la force des 
hommes. Mais il m’a paru qu’en général l’ai
sance , l’abondance des nourritures et des exer
cices m odérés, contribuent à développer avan
tageusement les qualités physiques; tandis que 
la misère et l’excès du travail produisent un 
effet contraire. L ’homme qui se trouve dans l’ai
sance , ne réunit donc pas seulement aux avan
tages de la fortune celui de vivre plus long
temps et d’être moins exposé aux maladies; 
il a, en ou tre, plus de chances de donner un 

beau développement à ses qualités physiques.
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CHAPITRE IV.

IN S P IR A T IO N S , P U L S A T IO N S , V IT E S S E  ,  etc.

I. Inspirations et pulsations.

Dans les individus régulièrement conformés 
et jouissant d’une bonne santé, le nombre des 
inspirations et celui des battemens du cœ ur, se 
trouvent ordinairement compris entre certaines 
limites qu’il peut être intéressant de connaître, 
de même que la valeur moyenne qu’ils présen

tent aux différens âges. Les auteurs qui ont 
écrit sur ce sujet, donnent des résultats qui sont 
assez généralement discordans, surtout pour les 
premiers âges. Képler paraît être le premier qui 
ait eu l’idée de déterminer combien il y  a de 
pulsations dans un temps donné; et l’on peut 
s’étonner qu’on n’ait pas encore, de nos jours, de 
résultats plus précis que ceux qu’on trouve dans 

les ouvrages de physiologie les plus estimés.



Voici, sur le nombre des battemens du cœ ur, 

par minute, quelques résultats qui ont été don

nés par différens auteurs.
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« Le nombre des pulsations du cœur du fœtus, 

dans un temps donné, dit M. Paul Dubois(4), n’est 
pas toujours facile à constater ; .mais quand il 
peut l ’être, ce qui arrive le plus souvent, on re
connaît que ce nombre est de i4o  à i 5o par 
m inute, et très fréquemment de i44> d  est bien 
naturel de penser que les pulsations doivent être

(1) Physiologie, édition de i825.
(2) Dictionnaire de Médecine, 1827.
(3) Physiologie, vol. III , page 4*7-
(4) Rapport sur l'application de l ’ auscultation à la 

grossesse.
n. 6



d’autant plus précipitées que les fœtus sont plus 
jeunes, et cependant nos recherches n’ont nul
lement confirmé une opinion aussi rationnelle. 
Nous pouvons affirmer en effet que depuis le 
terme du cinquième m ois, époque à laquelle il 
est très possible de compter les pulsations du 
cœ u r, jusqu’à la fin de la gestation , le rythme 

des doubles battemens nous a paru parfaitement 
le même. »

M. Billard a donné des résultats qui s’accor
dent généralement peu avec ceux qui viennent 
d’être cités. D’après cet observateur, sur l(i en- 
fans, de i à 10 jo u rs, paraissant jouir d'une 
bonne santé, il s’en est trouvé

18 ayant moins de 80 pulsations par minute.
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Ainsi, chez la moitié des enfans le pouls avait 
à peu près le même nombre de pulsations que 
chez l’adulte ; et il y en avait d’autres dont les 
battemens du cœur dépassaient en nombre 

ceux que présentent les individus d’un âge plus



On aurait tort de dire d’une manière exclu
sive, que, chez les enfans, le pouls est plus fré
quent que chez l’adulte.

Il ne paraît pas qu’on ait recherché avec au
tant de soin que pour les pulsations, le nombre 
des inspirations qu’un individu quelconque fait 
par minute. Les auteurs en général n’ont pas été 
d accord et ne pouvaient l’être à cet égard. 
Haller dit qu’il y  a 2 0  inspirations par minute ; 
Menzies dit 14 ; D a v y  observant sur lui-même, 
9.6; Thom son, aussi d’après lu i-m ê m e , 19;

6 ..



Magendie, 15 . Mais généralement on dit qu’il en 
a 20 ; et que, de 5 en 5 inspirations, il y en a une 
plus grande et plus profonde.» ( Dictionnaire 
des Sciences m édicales, art. Respiration, )

Je vais présenter maintenant les résultats de 
recherches qui ont été faites à Bruxelles, simul

tanément sur les inspirations et les battemens de 
cœur.

D a b o rd , d’après les observations faites sur 
18 enfans mâles et autant de l’autre sexe, im
médiatement après leur naissance, les résultats 
suivans ont été obtenus :
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Je crois que ces résultats sont susceptibles de 
plus d’exactitude. En considérant le nombre des 
inspirations et des pulsations chez les hommes,, 
aux differens âges, j ’ai trouvé, par m inute, pour 
les moyennes et les valeurs lim ites, d’après en
viron 3oo individus, •
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II ne paraît pas y  avoir de rapport déterminé 
entre les pulsations et les inspirations ; cepen

dant chez beaucoup d’individus, et je  me trouve 
de ce nom bre, le rapport est de 4 à i.

Les observations faites sur des femmes ont 
été moins nombreuses que sur les hommes. Il 
ne paraît pas du reste que la différence des 
sexes ait une influence plus marquée à un âge 
quelconque que vers l’époque de la naissance; 
peut-être trouverait-on une légère accélération 
pour les femmes ; c’est du moins ce qui résulte
rait des nombres suivans :
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Le tem péram ent, l’état de santé et une foule 
d autres causes doivent faire varier beaucoup, 

chez les différens individus, le nombre des ins

pirations et des battemens de cœur. L ’état de 
veille et le sommeil ont aussi une influence très 
sensible. D’après un assez grand nombre d’ob

servations faites avec soin sur un enfant m âle, 
de l’âge d e 4 à 5 ans, j ’ai trouvé que, pendant l’état 
de veille, le nombre des pulsations était de 93,4 
et le nombre des inspirations 29,3 ; tandis q u e , 
pour le même enfant et pendant le som m eil, je 
comptais 77,3 pulsations et 21,5 inspirations, 
terme moyen. Le rapport de ces nombres est de 
i à 1,21 pour les pulsations, et de 1 à i ,36 pour 
les inspirations. Des observations semblables ont 

été faites sur une petite fille de 3 à 4 ans et sur 
une femme âgée de 26 ans. Toutes ces observa
tions ont présenté les valeurs moyennes qui sui
vent :
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Il résulte de ces observations, que le sommeil 
apporte une modification plus sensible dans le 
nombre des inspirations que dans celui des bat- 
temens du cœur. Il a , en général, pour effet de 
diminuer l’un et l’autre nom bre; le premier 
dans un rapport qu’on peut estimer de 7 à 6; et 
le second dans le rapport de 4 à 3 environ. Il est 
bien important, dans ces sortes de recherches, 
d’avoir égard à l’état de l’individu, et de ne pas 
l’observer quand il est agité par une marche un 
peu rapide, par des passions ou des idées qui le 

préoccupent; encore moins s’il se trouve dans 
l ’etat de maladie. L ’observation du nombre des 
inspirations est surtout difficile, et particulière
ment quand l’individu observé sait qu’il est 
l ’objet d’un examen. J’ai vu un grand nombre 
de personnes dans l’impossibilité de faire de pa
reilles observations sur elles-mêmes. Il faudrait 
aussi tenir compte de l’instant du jour : le so ir, 
par exem ple, on se trouve généralement un peu 
plus agité que dans la matinée; et les battemens 
du cœ ur, ainsi que les inspirations, se font



plus rapidement. Il n’est pas indifférent non plus 

d observer une personne avant ou après ses re
pas. En m observant avec soin, dans des instans 
de calme, mais à différentes heures du jo u r, j ’ai 
trouvé, pour nombre moyen des battemens du 
cœur, 66,2 ; et pour nombre moyen des inspira
tions i 5,8. Le premier nombre a varié entre les 
limites, 74 et 5 6 ; cette dernière valeur a été 
observée immédiatement avant le d în er, et la 
première à la suite d’une leçon publique, une 
heure environ après que j ’étais rentré chez moi. 

Le nombre des inspirations a varié entre les li
mites 17 et i4,5.

MM. Leuret et M itivié, qui ont publié récem

ment un travail intéressant sur la fréquence du 
pouls chez les aliénés (1 ), ont cherché à déter
miner l’influence de la température et des phases 
delà lune sur cette fréquence, leurs observations 
11 etaient peut-être point assez nombreuses pour 
en déduire une appréciation numérique suffi
samment rigoureuse d’un élément aussi peu ac
tif. En comparant, d’une autre p art, les jeunes 
gens aux vieillards, ils ont trouvé q u e , contrai, 
rement à l’opinion reçue, le pouls des premiers 
est plus lent que celui des seconds; a in si, ils ont 
compté, en une mjnute (je tem ps,

Paris, chez Crochard, , 83a, m-8°.
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Chez les jeunes gens.................  65 pulsations.
Chez les vieillards........ .............
Chez les femmes aliéne'es.........

Les observations se faisaient le matin, pen
dant que les individus étaient encore au lit 

et conséquemment pendant que le pouls bat
tait avec plus de lenteur que pendant le jour. 

MM. Leuret et Mitivié ont cru reconnaître aussi 
que le nombre moyen des pulsations est moins 
élevé en hiver qu’en été ; et que les variations 
ne correspondent pas aux changemens de tem
pérature.

II. De la vitesse, de l ’agilité et de quelques 
autres qualités physiques de l ’homme.

Il est encore plusieurs autres qualités physi
ques de l’homme, différentes de celles dont je  me 
suis occupé précédem m ent, qui sont également 
susceptibles de mesure et qui ont été bien peu 
considérées jusqu’à présent. Ce que l’on connaît 
le mieux en général,c’est la vitesse et la longueur 
du pas de l’homme fait; mais les données man
quent encore pour les différens âges, et surtout 
quand on a égard au poids et à la taille des in
dividus.

Un piéton peut parcourir 6 kilomètres par 

heure, en poursuivant une longue route; ce qui



fait 100 mètres par minute. On estime à 8 dé
cimètres la longueur du pas de route; ainsi le 

piéton fait ia 5 pas dans une minute, et j 5oo pas 
dans une heure. Il peut marcher ainsi pendant 
8 heures et demie chaque jo u r, et continuer 
aussi long-temps qu’on le v e u t, sans altérer sa 
santé ni diminuer ses forces. On estime d o n c , 
par le fa it, à 5 i kilomètres, la distance moyenne 
que peut parcourir un piéton, chaque jour, sans 
excéder ses forces. Le poids moyen d’un homme 

et de ses vètemens ordinaires, est de 70 kilo

grammes. A in si, le marcheur transporte chaque 

jour 70 kilogrammes à 5 i kilomètres de distance, 

ou , ce qui revient au m êm e, 3570 kilogrammes 

à un kilomètre.

Selon M. Ch. Dupin , à qui j ’emprunte les dé
tails précédens (1 ) , on estime les pas militaires 
ainsi qu’il suit:

Longueur. Le soldat en fait
par minute.

Pas ordinaire 65 cent. 76
Pas accéléré.. 65 *oo
Pas de charge. >̂ 5

Je regrette que mes propres observations ne
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( 1 ) Géométrie et Mécanique des arts et métiers» 
tome III , page 75, 1826.



me permettent p as, pour le m om ent, de traiter 
ce sujet avec plus de détails, ni de présenter l’en
semble des résultats obtenus par les observa
teurs qui se sont occupés d’apprécier l’effet utile 
de la vitesse de l’homme combinée avec sa force. 
On trouve en général que partout où l’on a pu 

tirer parti de l’homme, employé comme machine, 

on a mesuré avec plus de précision les qualités 
physiques qu’il devait mettre en action. Les au
tres qualités ont été étudiées avec moins de soin ; 
ainsi l’on connaît très peu la vitesse moyenne de 
l’homme à la course ; on connaît aussi très peu 
la hauteur et la longueur du saut, à moins que 

ce ne soit pour apprécier ces élémens chez des 

individus où ils présentaient des valeurs extraor
dinaires.

Je me suis occupé de réu n ir, pour ce qui a 
rapport à l’étendue et à la hauteur du saut, quel

ques résultats qu’il pourra être utile de connaître. 
Cependant je  dois prévenir que comme ces ré
sultats pour les âges inférieurs ont été obtenus 
d’après des individus dont plusieurs s’étaient 
occupés d’exercices gym nastiques, les valeurs 
seront peut-être un peu plus grandes qu’elles 
ne l’auraient été sans cette circonstance. Les 
sauts avaient lieu sans prendre d’élan et sur une 

surface plane et horizontale. La longueur s’esti
mait en mesurant de combien était le déplace
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ment d’une même partie du p ied, de la pointe 
par exemple.
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La hauteur du saut était estimée par la hau
teur d’un obstacle par-dessus lequel on pouvait 
sauter à pieds joints et sans prendre d’élan.

En estimant la longueur du saut à à mètres, 
on voit qu’elle est environ le triple de celle du 
pas ordinaire ou accéléré du militaire.

Je devrais, d’après le plan que je  me suis 
tracé, présenter ici un grand nombre d’autres 
données susceptibles de mesure et qui varient 
avec l’âge. Je devrais en quelque sorte satisfaire, 
pour ce qui se rapporte à l’hom m e, aux vues 
qui ont été émises par M. Babbage, avec qui j ’ai 
eu le bonheur de me rencontrer souvent dans



mes recherches. M. Babbage en demandant une 
table de constantes, avait en vue de mesurer 
tout ce qui est susceptible de mesure dans les 
différens règnes de la nature. Ce plan, quoi
que gigantesque, n’a point effrayé ses compa
triotes, peu habitués à reculer devant les diffi

cultés, surtout quand, en les surm ontant, ils 
peuvent espérer d’enrichir la science : aussi, l’As
sociation britannique, dans la réunion qui a eu 
lieu à Cambridge en i 833 , a disposé d’une cer
taine somme destinée à encourager les efforts de 
ceux qui chercheraient à réaliser, du moins en 
partie, les idées de M. Babbage. Je n’ai point 
travaillé sur une échelle aussi grande que mon 

savant ami; je  n’ai voulu considérer que l’homme, 
mais j ’ai rendu le problème plus complexe sous 
un autre rapport, en cherchant à déterminer les 
modifications que l’âge apporte à des qualités 

qui ne peuvent être considérées comme cons

tantes que quand l’homme se trouve développé 
et qu’il n’approche point encore de la période de 
dépérissement.

Je me rappelle que M. Babbage, dans une con
versation que nous eûmes ensemble, au sujet de 
ses constantes, me dit qu’il avait cherché combien, 
en une minute de temps, l’homme peut faire de fois 
certaines choses, par exemple, combien il fait de 
pas, combien le marin donne de coups de rames;
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combien le forgeron donne de coups de mar

teau; le tailleur, de coups d’aiguille, etc., et , 
qu il avait observé que ces nombres étaient gé

néralement peu sujets à varier dans les différens 
pays qu’il avait parcourus. Ces constantes dé
pendent en partie de notre organisation et plus 
particulièrement de quelques-unes de nos fa
cultés , comme les inspirations, les battemens du 
cœ ur, la taille, etc. Il serait intéressant de 
pouvoir déterminer les rapports qui existent 

entre les différentes constantes et d’examiner si 

elles suivent des lois simples.

Grétry remarque quelque p art, dans ses Mé
moires, que le pas de l’homme se règle assez fa

cilement d’après un air que l’on chante en accé

lérant plus ou moins la mesure. Pythagore avait 
reconnu anciennement une certaine harmonie 
dans le nombre des coups frappés par le forgeron; 
cette harmonie était sans doute purement nu
mérique, comme celle qu’il entrevoyait dans les 
mouvemens des mondes et qui a été reconnue 
en effet par K épler, qui était préoccupé par les 
mêmes idées d’harmonie que le fondateur de 
l’école d’Italie. Je le répète encore, pour juger 
des dépendances mutuelles de chacune de nos 
facultés et pour déterminer jusqu’à quel point 
elles se trouvent influencées les unes par les 
autres, il faut les avoir étudiées successivement
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et avec soin, avant d’établir des rapprocbemens 
qui exigent ensuite de l’impartialité et du discer
nement, C est alors que nous pourrons connaître 
1 bomme et faire la part de toutes les causes par 
lesquelles il se trouve m odifié, que ces causes 
soient en dehors de lui ou qu’elles dépendent 

uniquement de sa volonté et de son organisa
tion.
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l i v r e  t r o i s i è m e .

D É V E L O P P E M E N T  D E S  Q U A L I T É S  M O R A L E S  E T  

I N T E L L E C T U E L L E S  D E  l ’ h O M M E .

De la détermination de l'homme moyen sous le 

rapport des qualités morales et intellectuelles.

On a pu voir, dans les deux livres précédens, 
que l’appréciation des qualités physiques de 

l ’homme moyen ne présente aucune difficulté 
réelle, soit qu’on puisse les mesurer directe
m ent, soit qu’elles ne deviennent appréciables 
que par leurs effets. Il n’en est pas de même 
des qualités morales et intellectuelles. Je ne 
sache même pas que personne ait songé à les 
mesurer, avant l ’essai que j ’en ai fait sur le dé
veloppement du penchant au crime aux diffé
rens âges. J’ai tâché d’indiquer en même temps 
la marche qu’il convient de suivre dans de pa
reilles recherches et les difficultés réelles qui se 
présentent, quand on veut particulariser les



résultats. Peut-être, avant de passer aux applica
tions, conviendra-t-il de rappeler ici sommaire
ment les idées que j ’ai émises à cet égard.

Certaines qualités morales sont à peu près 
dans le même cas que les qualités physiques; et 

l’on peut les apprécier, en admettant qu’elles 
sont proportionnelles aux effets qu’elles produi

sent : ainsi l’on ne ferait pas difficulté de dire 
qu’un ouvrier a deux ou trois fois plus d’activité 

qu’un autre, si, toutes choses égales d’ailleurs, 
il fait chaque jour un travail double ou triple 
du travail fait par cet autre ouvrier. I c i , les ef
fets sont purement physiques, comme l’était la 

compression du ressort quand il s’agissait de 
1 estimation des forces; nous ne faisons qu’ad
mettre l’hypothèse que les causes sont propor
tionnelles aux effets produits par elles. Mais, dans 
un grand nombre de cas, cette appréciation 
devient impraticable. Quand l’activité de l’homme 
se répand sur des travaux immatériels, par 
exem ple, quelle sera notre mesure, lors même 
que des ouvrages tels que des livres, des statues 
ou des tableaux seront produits, car comment 

apprécier les recherches et les méditations qu’ils 
auront nécessitées?Le nombredes ouvrages pour- 
rait tout au plus donner une idée de la fécondité 
d un auteur, comme le nombre des enfans mis 
au monde fait connaître la fécondité d’une
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lem m e, c’est-à-dire en n’ayant aucun égard à 
la valeur de l ’œuvre produite.

Si, comme la fécondité chez la femme, les 
différentes qualités de l’homme se manifestaient 
par des actes auxquels on pût attribuer la même 
valeur, on conçoit que ces qualités seraient 
exactement appréciables et comparables entre 
elles. Ainsi, l’on ne s’étonnerait pas d’entendre 
dire que tel homme est deux fois plus courageux 
que tel autre, et a trois fois moins de génie ; mais, 

comme une pareille appréciation n’a rien de 

précis, on se borne à dire qu’un individu a du 

courage, n’en a pas ou bien est un lâche; ce qui 
dans le langage mathématique s’exprimerait en 
disant que son courage est positif, zéro ou né
gatif. On dit encore qu’un homme est plus cou
rageux qu’un autre. Ce jugement résulte de ce 
qu’après avoir vu agir les deux individus dont il 
est question, on estime l’un inférieur à l’autre, 
sans pouvoir apprécier justement le degré de 
leur courage. On sent ici combien il existe 
d’arbitraire et combien de pareilles estimations 
sont sujettes à être contestées. Aussi regarde
rait-on comme absurde celui qui voudrait ex
primer par des nombres le courage relatif de 
deux individus, ou leur génie, ou leur prudence, 
ou leur penchant au bien comme au mal. Cepen
dant examinons une pareille assertion de plus
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près ; tachons de découvrir pourquoi elle est 
absurde, et voyons si le rapport dont il s'agit ne 
pourrait pas etre assigné dans certaines circons
tances.

Supposons que deux individus soient chaque 
jour en position de faire des actes de courage, 

et que la facilité de s’y  livrer soit exactement la 
même; supposons de plus que, chaque année, 

on compte, à peu près régulièrement, 5oo actes 
de courage pour l’un et seulement 3oo pour 
l’autre; ces actes, du reste, quoique plus ou 
moins rem arquables, peuvent être considérés 
collectivement comme ayant chacun une même 
valeur, parce qu’ils se reproduisent générale
ment avec les mêmes circonstances. Ceci admis, 
et en considérant les causes comme proportion
nelles aux effets, on ne ferait pas difficulté de 
dire que ces deux individus ont un courage qui 
est dans le rapport de 5oo à 3oo, ou de cinq à 
trois. Une pareille appréciation aura d’autant 
plus le caractère de la vérité, que les observa
tions porteront sur un plus grand nombre d’an
nées , et que les résultats varieront dans des li
mites plus étroites. L ’absurdité ne provient donc 
ici que de X im possibilité dans laquelle on se 
trouve, i° de mettre deux hommes dans une 
position également favorable pour faire des actes 
de courage; 2U de tenir compte chaque fois de
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m
ces actes; 3° enfin, d’en recueillir un assez grand 

nombre pour que le jugem ent qu’on veut por
ter s éloigne le moins possible de la vérité. 
Nous ne regardons, en conséquence, le rapport 
comme absurde, que parce que nous croyons 
impossible de le déterminer. Cependant suppo
sons que les deux individus dont nous venons 
de parler soient pris en France et représentent, 
l’un l’ensemble des hommes de a i à a5 ans, et 
l’autre l’ensemble des hommes de 35 à 4o ans; 

de plus, à des actes de courage substituons des 

vols de nature à être jugés par des tribunaux 

criminels, et tout le reste se trouvera réalisé, de 
telle manière que nous pourrons regarder, au 

moins comme très probable, que le penchant au 
vol est en France à peu près comme cinq à trois, 
pour l’homme de a i à a5 ans et celui de 35 à 4o. 
En effet, on peut admettre que les hommes de a i 
à a 5 ans, qui, d’après les tables de population de 
France, sont en même nombre que les hommes 
de 35 à 4o ans, ont la même facilité que ces der
niers pour se livrer au vol, et que, de plus, les 
vols jugés par les tribunaux criminels se présen
tent avec des circonstances également graves 
pour les uns et les autres. Si l’on objecte qu’on 
ne peut prendre ici en considération que les vols 
jugés devant les tribunaux, je dirai que, quand on 
calcule la mortalité ou la fécondité d’une nation,



on ne connaît aussi que les naissances et les dé
cès inscrits à l’état civil, et qu’un grand nombre 
pourrait être omis. La probabilité des om is
sions, du reste, est aussi grande pour les indivi
dus de 21 à 25 ans, que pour ceux de 35 à 4o.

Ainsi l’on peut dire, i° que les individus que 

nous comparons sont à peu près exactement 

dans les mêmes circonstances ; 2° que si l’on ne 
connaît pas, d’une manière absolue, le nombre 
des vols qu’ils com m ettent, on connaît du 
moins le rapport probable; 3° que ce rapport 
doit inspirer d’autant plus de confiance, qu’il 
résulte des observations de plusieurs années et 

qu’il varie dans des limites assez étroites. Le 
rapport de 5 à 3 a été calculé, en effet, d’après 
les résultats de quatre années : il a été pour 
deux années à peu près exactement de 5 à 3; 
une fois, il a été un peu plus grand, et une au
tre fois un peu moindre. Ces écarts sont tels , 
que si l’on mesurait quatre jours de suite le 
rapport des forces de deux hommes au moyen 
du dynamomètre de Régnier, les écarts de la 
moyenne générale qu’offriraient les quatre rap
ports particuliers, observés de cette manière, 
seraient sans doute plus considérables que ceux 
que nous avons trouvés. Ainsi nous pouvons re

garder comme très probable que les degrés du 

penchant au vol sont en effet tels que nous les
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avons établis, du moins en France et dans l’état 
actuel des choses.

Supposons maintenant que la société, dans 
un état plus^parfait que ne l’est son état actuel, 
prenne un jour soin d’enregistrer et d’apprécier 
les actions de courage et de vertu, comme on le 
fait aujourd’hui à l’égard des crimes, n’aurait-on 
pas les moyens de mesurer les degrés relatifs de 
courage ou de vertu pour les différens âges. L ’ab
surdité qu’on trouve dans l’appréciation de ce 

rapport, pour l’homme moyen, est donc plus ap

parente que réelle, et tient à l’impossibilité qui 

existe encore, dans l’état actuel de la société, de 
se procurer lesélémens nécessaires pour le calcul.

Ce qu’il me paraîtra toujours impossible d’es
timer, c’est le degré, absolu de courage ou de ce 
qu’on est convenu de regarder comme te l, d’un 
individu isolé; car quelle est l’unité de mesure 
qu’il conviendra d’adopter? pourra-t-on obser
ver cet individu pendant assez long-temps et 
d’une manière assez suivie, pour tenir compte de 
tous ses actes, pour estimer à leur valeur les 
actions courageuses; et ces actions seront-elles 
en assez grand nombre pour poi voir en con

clure quelque chose de satisfaisant? Qui ré p o n 
dra d ailleurs que, pendant le cours des obser
vations, cet individu n’aura pas changé? Quand 
011 opère sur un grand nombre d’hommes, ces,
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difficultés disparaissent presque toutes, surtout 
si l’on n’a en vue que de déterminer des rapports 
et non des valeurs absolues.

/ Ainsi l’on pourrait estimer le penchant à cer
tains vices ou à certaines vertus, soit pour 
l ’homme à différens âges, soit pour les deux 

sexes, quand il s’agit d’une même nation; mais 

les difficultés deviendront plus grandes quand 
on comparera entre elles des nations différentes, 
parce que beaucoup de circonstances qui, dans 
les deux premiers cas, étaient les mêm es, peu
vent être très dissemblables dans le dernier.

En résumant ce qui vient d’être dit sur la pos

sibilité de mesurer les qualités de l’homme qui 
ne sont appréciables que par leurs effets, je  crois 
qu’on peut employer les nombres sans absur
dité dans les cas suivans :

i° Quand les effets peuvent être estimés au 
moyen d’une mesure directe qui fasse connaître 
leur degré d’énergie, comme ceux produits par 
la force, la vitesse, l’activité appliquée à des 
ouvrages matériels de même nature ( i) ;

104

(i) Peut-êti:u pourrait-on rapporter encore à la même 
classe les effets produits par la mémoire de l ’homm e, 
soit pour sa facilité à saisir, soit pour son énergie à re
tenir. Par exemple, deux personnes, ayant l ’esprit égale
ment calme et se trouvant dans des dispositions égale
ment favorables pour l ’expérience, parviennent à confier



a* Quand les qualités sont telles, que les effets 

sont à peu près Jes mêmes, et qu’elles sont en 
rapport avec la fréquence de ces effets, comme 
la fécondité des femmes, l’ivrognerie, etc. Si 
deux hom m es, placés dans des circonstances 
semblables, s’enivraient régulièrement, l’un une 
fois par semaine, et l’autre deux fois, on dirait 
que leur penchant à l’ivrognerie est comme un 
k deux;

3* Enfin, on peut encore employer les nom

bres quand les causes sont telles, qu’il faille
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à leur me'moire quelques pages d’un livre, l ’une dans 
l ’espace de deux heures, l ’autre dans l’espace de quatre 
heures seulement ; mais la première, après un m ois, ne 
se trouverait plus en e'tat de répéter avec suite le pas
sage en question, tandis que la seconde ne ferait preuve 
de défaut de mémoire qu’au bout de deux mois. D’après 
une pareille expérience, les facilités pour apprendre se
raient comme un à deux , et les facilités pour retenir se
raient dans le rapport inverse ; le temps servirait ici de 
mesure. On dira sans doute, qu’il est impossible de saisir 
exactement l’instant où l’on est parvenu à confier entière
ment un passage à la mémoire, de même que celui ou la 
mémoire commence à être en défaut; mais on pourra 
faire ici ce qu’on fait à l ’égard des phénomènes de phy
sique qui présentent le même inconvénient, comme dans 
1 estimation de la durée de la sensation de la vue ou de 
1 ouie, ou de la déperdition de l’électricité par un air 
plus ou moins humide, ou du refroidissement des corps. La



avoir égard autant à la fréquence des effets qu’à 
leur énergie, quoique les difficultés devien
nent alors très grandes, et même insolubles 
dans plusieurs cas, daprès le peu de données 
que nous possédons jusqu’à présent. C’est ce que 

l’on remarquera particulièrement à l’égard des 
qualités morales et intellectuelles, telles que le 

courage, la prudence, l’im agination, etc. La 

question se simplifie le plus souvent lorsque les 
effets varient à la vérité, quant à l’énergie, mais 
se présentent néanmoins sous leurs différentes 
modifications dans des proportions à peu près 
semblables. On peut alors faire abstraction de 
l’énergie et n’avoir égard qu’à la fréquence. 

Ainsi, en comparant ce qu’est l’homme à 25 et 
à 45 ans pour son penchant au vo l, on pourra

106

mémoire saisit et perd d’une manière graduelle et d’après 
une certaine loi; mais il existe un rapport entre les faci
lités de saisir et de retenir chez les différens hommes, 
indépendamment de celte loi. Ce rapport doit être sur
tout variable avec les âges. Ce sont ces variations qu’on 
pourra assigner, je crois, d’une manière satisfaisante en 
multipliant assez les expériences pour corriger ce que 
l’observation même pourrait avoir de défectueux. Je 11e 
pense pas qu’on se soit encore occupé de rechercher les 
variations que lage apporte à la durée des sensations, 
soit de la vue, soit de 1 ou'ie ; je 11e parle pas des autres 
sens dont le mode d’action est à peine connu.



sans trop d’erreur, n’avoir égard qu’à la fré
quence des vols qui ont lieu à ces âges, parce 

que les différens degrés de gravité de ces délits 
peuvent être supposés les mêmes des deux 
parts. Dans ces sortes d’appréciations, les valeurs 
que l’on obtient ont d’autant plus de probabilité 
d’approcher de la véritable valeur que l’on cher
che, que, toutes choses égalés, les observations 
sont plus nombreuses; comme quand on met 
deux individus à l’épreuve, pour connaître leur 
savoir, leur véracité, leur mémoire, etc., et qu’on 

marque le nombre de fois qu’ils sont en défaut. 

Du reste, conme j ’en ai déjà fait la remarque, 
ces moyens d’appréciation sont à peu près im

praticables quand il s’agit de deux individus, 

parce que les faits ne sont pas assez fréquens 
pour qu’on en puisse conclure quelque chose de 
satisfaisant, et que d’ailleurs les individus peu
vent varier dans le cours des observations. Il 
n’en est plus de même pour l’homme moyen : 011 
peut en effet obtenir un grand nombre d’ob

servations dans un temps très limité. Il serait 
impossible en comparant deux hommes, l’un de 
21 à a5 ans, l’autre de 35 à 4o, de déterminer 
quel est, toutes choses étant d’ailleurs égales, leur 
penchant plus ou moins grand au vol ou même 
au crime, car ce penchant 11e se révélera peut- 
etre pas, même par un seul acte, dans le cours
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des observations; ce qui n’est plus le cas, lorsque 
l’on prend collectivement tous les hommes du 
même âge : le nombre des actes ou des effets est 
même alors assez grand pour que l’on puisse, 
sans erreur sensible, négliger les différens degrés 
d’énergie de ces actes. S’il se trouve, déplus, que 

le nombre des crimes demeure à peu près exac

tement le même d’une année à l’autre, on a une 
probabilité très grande que le résultat obtenu 
s’écarte très peu de la vérité.

Je pense que toutes les qualités de l’homme 
qui ne sont appréciables que par leurs effets 
peuvent être rapportées aux trois catégories que 

j ’ai établies précédemment; je  pense aussi qu’on 
sentira que l’impossibilité, pour lemoment, d’em 
ployer les nombres dans ces appréciations, tient 
plutôt à l’insuffisance des données, qu’à l’inexac
titude des méthodes.

Si la loi déterminée pour l’homme moyen 

souffre quelques exceptions, comme toutes les 
lois de la nature, du moins ce sera celle qui ex
primera le mieux ce qui a eu lieu dans la so
ciété, et c’est la ce qu’il nous importe surtout 
de connaître. L ’homme apporte en naissant les 
germes de toutes les qualités qui se développent 
successivement et dans des proporlions plus ou 
moins grandes : la prudence prédomine chez 

l’un , l’avarice chez l’autre, l’imagination chez
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un troisième ; nous trouvons ailleurs un excès 

de taille en raison de’ l’âge, ou une imagi

nation précoce, ou une vieillesse active et v i
goureuse. Le fait seul, que nous remarquons ces 
écarts lorsqu’ils existent, prouve déjà que nous 
avons le sentiment d’une loi générale de déve
loppement , et que même nous en faisons usage 
dans nos jugemens. Je n’entreprends donc rieu 
de nouveau, sinon de donner plus de précision 
à ces appréciations ordinairement très vagues, 

parce qu’elles reposent sur des observations 

incomplètes ou défectueuses, et presque tou
jours peu nombreuses.

D’après tout ce qui vient d’être dit, je  crois 

que non-seulement il n’est pas absurde, mais 

même qu’il est possible de déterminer l’homme 
moyen d’une nation ou de l’espèce humaine ; 
l’absurdité apparente d’une semblable recherche 
ne provient que du manque d’observations faites 
avec précision et en assez grand nombre pour 
que les résultats présentent le plus de probabi
lité possible qu’ils sont conformes à la vérité. 
D éjà, j ’ai essayé, dans le livre précédent, de dé
terminer les lois du développement de l’homme 

moyen au physique; je vais continuer maintenant 
mes recherches, en les étendant aux qualités mo
rales et intellectuelles.
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CHAPITRE PREMIER.

D É X E L O P P E M E N T  D E S F A C U L T E S  IN T E L L E C T U E L L E S .

Développement de l ’intelligence.

Le champ que nous aurions à parcourir est 
immense; nous devons nous borner, dans l’état 
actuel de la science, à de simples indications 
qui serviront comme de jalons pour marquer 
les premières tentatives faites dans la vue d’en 

prendre possession et d’en reconnaître l’étendue. 
Il faudrait chercher à déterminer d’abord l’épo
que à laquelle la mémoire, l’imagination et le 
raisonnement prennent naissance, et les degrés 
par lesquels ces facultés passent successive
ment pour arriver à leur maturité; puis, ayant 
établi ce point maximum, chercher à recon

naître leur loi de dépérissement. J’ai indi
qué plus haut comment on pourrait établir



des degrés d’estimation pour la m ém oire, je 
vais tâcher de montrer ici comment on pour

rait procéder pour le raisonnement et l’imagi
nation.

On ne peut apprécier les facultés que par 
leurs effets, c’est-à-dire par les actions ou les 
ouvrages qu’elles produisent. Or, en attribuant 
à une nation, comme on le ferait à un individu, 
tous les ouvrages, par exemple, qu’elle a fait 
naître, on jugerait à la fois de sa fécondité et de 

sa force intellectuelle par rapport à d’autres 

nations, abstraction faite des causes qui auraient 

pu porter obstacle à la production. Ensuite, en 
tenant compte des âges auxquels les auteurs ont 

produit ces ouvrages, on aurait les élémens 
nécessaires pour suivre le développement de 
l’intelligence ou de sa force productive. Il fau
drait , dans un pareil exam en, séparer les diffé
rens genres d’ouvrages; classer ensemble ceux 
des arts du dessin, ceux de la musique, les 
ouvrages mathématiques, littéraires, philoso
phiques , etc., afin de saisir, avec plus de facilité , 
les nuances qui caractérisent le développement 
de nos différentes facultés.

Cette recherche devrait être répétée en pas
sant d’une nation à l’autre, pour savoir si les 
lois du développement varient plus en raison 
des localités que des ouvrages produits. 11 faudrait
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aussi que ces examens présentassent les plus 
fortes garanties d’impartialité ; on ne choisirait 
p as, mais on prendrait les ouvrages, en adoptant 
un ordre établi en dehors de toute idée de sys
tème. Ce travail serait long et pénible; mais il 
présenterait des résultats curieux et certaine

ment très inattendus.

Je vais donner un exemple d’une pareille 
discussion pour les ouvrages dramatiques seu

lem ent, et je  prendrai la France et l’Angleterre 
pour sujet d’observation. Afin d’exclure toute 
idée de système, je  ne regarderai comme ou
vrages méritant véritablement d’être mentionnés 

que ceux que donne le répertoire de Picard, 

pour la France; et le British theatre pour l’An
gleterre. Je sais qu’en attribuant au Misanthrope 
autant de mérite qu’au Sicilien, et à Don Sanche 
d’Aragon autant qu'à Cinna, il ne saurait y  

avoir parité; mais il arrive ici, comme dans les 
recherches relatives aux crim es, que, sur le grand 
nom bre, ces inconvéniens disparaissent, et que 
le rapport des ouvrages de premier ordre à ceux 
d’un ordre inférieur, peut être regardé comme 
étant sensiblement le même pour les différens 
groupes que l’on établit. D’ailleurs, rien n’em
pêche de parer à cet inconvénient en attribuant, 
dans un examen de détail, des degrés de mérite 

relatif aux différens ouvrages. On peut encore
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se tromper dans une estimation semblable ; mais 

en général, le résultat probable des erreurs sera 
d’autant plus atténué, que les observations seront- 

plus nombreuses. On a d’ailleurs le précieux 
avantage de pouvoir vérifier la loi de dévelop
pement, en passant d’une nation à l’autre, et de 
reconnaître comment le maximum  se déplace 
selon les localités.

Dans la revue que j ’ai faite des ouvrages 
dramatiques, j ’ai dû prendre, non pas l’époque 

à laquelle ces ouvrages ont été faits, ce qu i, la 

plupart du temps, eût été im possible, mais celle 
à laquelle ils ont été représentés; il faudra donc, 

en général, deux à trois ans de m oins, terme 

m oyen, pour chaque date indiquée.
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La première co lo n n e, pour chaque p ays, 
indique le nombre des principaux ouvrages 
dramatiques; la seconde le nombre des auteurs 
qui les ont composés, et qui survivaient encore 
aux âges indiqués ; la troisième enfin fait con
naître combien d’ouvrages auraient pu être 
composés, toutes choses égales, si le nombre 
des auteurs n’avait pas été réduit par la mort. 
Ainsi, de 65 à 70 ans, a3 auteurs ont produit 
quatre ouvrages; et j ’ai supposé que, si les 24 
autres n’avaient pas succombé, ils auraient pu, 
toutes choses égales, produire aussi quatre ou-



vrages, ce qui aurait donné un total de huit 

ouvrages dramatiques. En admettant donc que 
chacun d’eux aurait eu la même chance de pro
duire à un âge donné, j ’ai multiplié chaque 
nombre de la première colonne, indiquant les 
ouvrages dramatiques principaux, par le rapport

— , dans lequel a indique le nombre des auteurs

survivans.
Si nous passons maintenant à l’examen des 

résultats que présente le tableau, nous trouvons 

que ce n’est guère qu’après vingt et un ans, 
qu’en Angleterre comme en France, le talent 
dramatique commence à se développer; entre 
25 et 3o, il se prononce avec énergie; il continue 

à croître et se soutient avec vigueur jusque 
vers 5o à 55 ans; il baisse alors sensiblem ent, 
et surtout si l’on a égard à la valeur des ouvrages 
produits.

Il paraîtrait, du reste, que les auteurs en 
Angleterre seraient un peu plus précoces qu’en 
France; ce qui pourrait tenir à la manière dont 
les nombres ont été recueillis, et à la difficulté 

que les auteurs français éprouvent à faire repré

senter leurs pièces.
Il serait intéressant de comparer ces résultats 

à ceux qu’on obtiendrait, en ayant égard au 
nombre et au mérite relatif des différens ou-

8..
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vrages. C ’est ce que j ’ai essayé de faire dans le 
tableau suivant, que je  ne présente que comme 
un essai et sans avoir la prétention de classer 
les ouvrages français d’après leur mérite réel. Je 
n’ai cru devoir établir que trois degrés de com
paraison parmi les ouvrages donnés par Picard 

comme formant la scène française ; et j ’ai cité le 
très petit nombre de céux que j ’ai cru devoir 
placer au premier rang.
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Dans l’estimation approximative que j ’ai faite 

des degrés du mérite relatif des ouvrages de pre
mier, de second et de troisième ordre, j ’ai pris 
les nombres 3, 2 et i; et j ’en ai déduit les valeurs 
de la dernière colonne qui confirment entière
ment ceux que donnait le premier tableau. Il 
est facile de voir d’ailleurs, quels que soient les-



nombres que 1 on emploie pour exprimer les 
degrés du mérite relatif des ouvrages, que les 
résultats généraux resteront encore les mêmes.

Un autre résultat assez curieux que mettent 
en évidence les tableaux que j ’ai formés et dont 
je  crois devoir supprimer ici les détails, c’est 
que le talent tragique se développe plus rapide

ment que le talent comique. Les chefs-d’œuvre 
qui ont enrichi la comédie française n’ont com
mencé à être produits qu’entre 38 et 4o ans; et 
l’on ne trouve guère d’ouvrages appartenant à 
la haute comédie avant l’âge de 3o ans : je  ne 
parle ici que des auteurs français cités dans le 

répertoire de Picard. J’abandonne, du reste, 
cette discussion à des juges plus compétens; je  
me borne ici à indiquer la marche à suivre. 
D ’autres apprécieront mieux si le talent de l’au
teur tragique arrive effectivement plus tôt à sa 
maturité que celui de l’auteur comique ; et si ce 
maximum  est plus précoce parce qu’il tend 
naturellement à se rapprocher de l’âge où les 
passions sont dans leur plus grande exaltation. 
Le meilleur ifioyen d’analyse serait de chercher 
la loi de développement pour le talent de la 
musique et des arts du dessin, et en général pour 
tout ce qui tend à mettre les passions en jeu  ; et 
d’étudier, d’une autre part, nos facultés, dont le 

développement exige moins le concours des
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passions et d’une imagination exaltée, que celui 

de l’observation et de la réflexion. Je présenterai 
bientôt un exemple remarquable de l’analyse du 
développement des passions, qui tend à montrer 
que leur maximum  d’énergie arrive vers a5 ans; 
en sorte que, s’il existait un art qu i, dans son 
exercice, se développât en raison des passions et 
sans exiger d’études préalables, son maximum  
de développement se présenterait aussi vers 
l’âge de 25 ans; ce maximum  reculerait ensuite 
vers celui qu’atteint le raisonnement selon que 

l’intervention de cette dernière faculté devien

drait plus nécessaire. Il faudrait aussi prendre 
en considération le temps qu’exigeraient les 
études indispensables à la production des ou
vrages.

Nos facultés intellectuelles naissent, croissent 

et dépérissent; chacune atteint son maximum  
d’énergie vers une certaine époque de la vie. Il 
serait du plus haut intérêt de reconnaître d’abord 
celles qui occupent les deux extrêmes limites 
dans la carrière de l’homme, c’est-à-dire celle 
qui arrive à la maturité la première, et celle qui 
n’y  parvient que la dernière, parce qu’elles 
jouissent de la propriété d’être simples ou de ne 
provenir de la combinaison d’aucune autre ; 
comme le talent dramatique, par exemple, est 
une combinaison de plusieurs autres facultés.
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telles que l’imagination, le raisonnement, etc.; 
mais, je  le répète, une pareille analyse exigerait 
des soins infinis, des recherches nombreuses, 
ainsi qu’une extrême sagacité d’observation.

Après avoir esquissé rapidement la marche à 
suivre pour étudier le développement des facultés 
intellectuelles, je  crois devoir parler de leurs 
maladies, maladies cruelles dont l’intensité et le 
nombre semblent augmenter en raison de ce 
développement.

H. De Valiénation mentale.

« La paresse, l ’inconduite enfantent la pau
vreté; l’immoralité et. les passions désordonnées 
conduisent au crime; la folie atteint les hommes 
les plus honorables et n’épargne pas toujours les 
plus sages. Les vices de la société augmentent le 

nombre des pauvres et des criminels ; les progrès 
de la civilisation multiplient les fous (i). » Cette 
opinion, émise par un homme dont le nom fait 
autorité dans la science, fera suffisamment com
prendre l’importance que j’attache ici à ce qui 

se rapporte à la statistique des aliénés. S’il est 
vrai que les maladies de l’intelligence croissent
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(i) Remarques sur la statistique des aliénés, etc., pai 
Esquirol ( Annales d’Hygiène, décembre i83o ),



proportionnellement au développement que 

prend cette faculté, nous aurons une nouvelle 
mesure qui pourra contrôler celle que j ’ai essayé 
d’établir précédemment. Cependant il est bon 
de prévenir qu’en prenant indistinctement tous 
les aliénés, ou pourrait être conduit à des ré
sultats peu exacts. Il convient, en effet, de dis
tinguer soigneusement deux classes d’aliénés : 
car, selon M. Esquirol, c’est la folie, proprement 
d ite , avec laquelle on ne saurait confondre 

l’idiotie, qui est en rapport direct avec la civi

lisation. L ’idiotie est un état dépendant du sol 
et des influences matérielles; tandis que la folie 
est le produit de la société et des influences 
intellectuelles et morales. Dans l’idiotie, ces 

causes ont empêché le développement de l’or
gane, et, par conséquent, la manifestation de 
l’intelligence. Dans la production de la folie, le 
cerveau est sur-excité et dépasse sa puissance 
physiologique (2).

Pour nous faire une idée de l’influence de cette 
fatale maladie, nous commencerons par jeter un 
coup d’œil sur quelques-uns des principaux pays 
où son influence a été le mieux constatée.

m

(1) M. Esquirol. Les données de ce chapitre sont ex- 
Uailes en ge'néral des articles insérés par ce savant, dans 
les Annales d’Hygiène.



»

122

En N orw ège, les idiots sont pour un tiers 
dans le nombre total des aliénés , et pour moitié 
dans l’Ecosse et la principauté de Galles ; c’est ce 
grand nombre d’idiots qui rend si supérieur le 
nombre des aliénés de l’Écosse comparé à celui 
de l’Angleterre. On remarque en général q u e, 
dans les m ontagnes, il y a beaucoup plus d’idiots 
que dans les plaines ; et dans les plaines livrées 

à l’agriculture, on trouve aussi plus d’idiots que 
dans les villes. En France et à N ew -Y orck, le 
nombre des idiots est très peu considérable.

D’après de nombreuses recherches sur le rap
port des hommes aliénés aux femmes, recueillies 
en plusieurs pays, très différens de température,

(i) Ces nombres ne sont que des aperçus. Voyez aussi, 
le Mémorial encyclopédique, mai i833.



de mœurs et de lo is , M. Esquirol a compté pour 
37,825 hommes aliénés, 38,701 femmes, ce qui 

semblerait indiquer que la différence des sexes a 
peu d’influence sur ce qui tient à l’aliénation 
mentale. 11 n’en est pas de même des saisons: 
leur influence est assez prononcée; c ’est, du 
m oins, ce qu’on peut déduire des relevés suivans 
des aliénés admis à Charenton.
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(0  Les nombres pour les cinq années de 1829 a 1833, 
donnes dans ce tableau et le suivant, m’ont été commu
niqués obligeamment par M. Esquirol, d’après un travail 
inédit.



Ainsi, ce sont les mois d’été qui ont produit 
le plus d’aliénations mentales; les guérisons ont 
aussi été plus nombreuses pendant l’été et l’au
tomne. On conçoit que les folies aiguës éclatant 
pendant la saison des chaleurs, et ces maladies 
guérissant plus promptement et plus souvent 

que les folies chroniques, le trimestre d’automne 
doit présenter le plus de guérisons.

Si nous examinons l’influence de l’âge sur le 
développement de l’aliénation m entale, nous 
trouverons encore des résultats très curieux. Il 
paraîtrait que l’aliénation peut être divisée, rela
tivement aux âges, en imbécillité pour l’enfance, 

en manie pour la jeunesse, en mélancolie pour 
l’âge mûr et en démence pour l’âge avancé (i) .

Le tableau suivant nous fera connaître le 
degré de fréquence de cette maladie aux différens 
âges de l ’homme; il est construit d’après les 
renseignemens donnés par M. Esquirol, dans les 
Annales cThygiène, pour avril 1829. Pour estimer 
les degrés de fréquence de l’aliénation mentale, 
j ’ai cru devoir tenir compte du nombre des 
individus qui avaient de i 5 à 20 ans, de 20 à 
2 5 , etc.; j ’ai aussi compris, dans ce tableau, le 
nombre des guérisons et leur rapport au nombre
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(1) Article Folie du Dictionnaire des sciences médi
cales .



des maladies (i). Enfin, les nombres des deux 

dernières colonnes sont ceux que M. Esquirol a 
bien voulu me permettre de prendre dans un 
travail destiné à paraître sous peu.

1*25

Nous avons déjà vu que c’est entre 3o et 5o 
ans qu e, toutes choses égales, le plus de chefs-

( j )  D ’après un ouvrage de M . K lo tz  de Vesaniœ pro ■ 

gnosi, le rapport annuel des entrées au x sorties dans les 

principaux hospices des aliénés en E u ro p e , tom berait  

entre les lim ites de o ,33o et 0 ,5 9 0 . Dans la généralité  

des établissem ens de la Belgique, les sorties sont aux  

entrées com m e 390 à 1000. {Traité sur l ’aliénation men

tale, e tc ., par J. G uislain, 2 vo l. in-8°, jan vier  1826).



d’œuvre dramatiques ont été produits en France; 
c’est alors que l’imagination et la raison pro
duisent le plus; et, par un singulier contraste, 
c’est vers cet âge aussi que l’aliénation mentale 
a le plus d’influence et cause les maladies dont 
la guérison offre le plus d’obstacles. La vie in

tellectuelle de l’homme et les maladies de son 
esprit commencent à se développer surtout vers 

a5 ans, âge où le développement physique a 
presque cessé; l’homme, en effet, à cet âge, est 
presque entièrement développé quant à la taille, 
quant au poids et quant à la force musculaire ; et 
c’est sur cette limite que se présente le maximum  
du penchant au crime. Il est encore remar
quable, par un autre rapprochement, que c’est 
entre 25 et 3o ans que tombe l’époque de la 
reproduction. Ainsi l ’homme m oyen, entre a5 
et 3o ans, a terminé son développement phy
sique, et c’est aussi vers cet âge que sa vie 
intellectuelle se développe avec le plus d’éner

gie (0 -
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(1) M. P ierqn in , dans son Arithmétique politique de 

la folie, tro u ve, p o u r principale conclusion de ses recher

ches, que >< les crim es sont to u jo u rs, par rapport aux po

pulation s, dans une p ro p o rtio n  en rapport avec celle  de lit 

folie  ; n et il cherche à réfu ter l ’assertion de M. E sq u iro l, 

que la  folie est une m aladie de la civilisation . En général, 

je  pense effectivem ent avec lu i, que les causes q u i tendent



M. Esquirol, clans un travail publié en i 83o ,  

dans les Annales d'hygiène, a donné les nom

bres suivans qui établissent une distinction entre 
les sexes et les âges.
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On peut remarquer, d’abord, qu’à Paris, jus
qu’à l’âge de 25 ans, les hommes aliénés sont 
un peu plus nombreux que les femmes ; le con
traire a lieu après cet âge. En Norwège, le 
nombre des femmes aliénées ne dépasse celui

a produire l’aliénation mentale, influent aussi sur le nom
bre des crimes et sur le nombre des criinescontre les per
sonnes surtout, mais sans qu’il y ait un rapport direct et 
nécessaire entre le nombre des fous et celui des criminels, 
paice que tous les crimes neprennent point nécessairement 
leur source dans 1 aliénation mentale.



des hommes que vers la ün de la vie. Dans ce 
dernier pays, le nombre des aliénés âgés de 20 
ans et au-dessous, s’élève à 329, ce qui est le 
sixième du nombre total des fous existant dans 
le royaum e; tandis qu’à Paris, le nombre des 
aliénés, âgés de 20 ans et au-dessous, n’est que 

de 784, c’est-à-dire un quatorzième. Cette diffé

rence dépend, sans doute, du grand nombre 

d’idiots signalés dans les relevés de la statistique 
norwégienne. Si, en Norwège, il y  a plus de 
fous dès l’enfance et la première jeunesse, le 
contraire a lieu pour les époques postérieures à 
l’âge de 60 ans. En Norwège, il n’y a guère qu’un 

huitième des aliénés au-delà de 60 ans; tandis 
qu’à Paris, un sixième dépasse cet âge.

Pour mieux juger de l’influence de l’âge, j ’ai 
réduit les nombres précédens à un total de 1000, 
et je les ai comparés aux nombres correspondans 
pour les mêmes âges que donnent les tables de 
population de l’Annuaire du Bureau des Longi
tudes de France, et celles de la Suède pour 1820.
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Les nombres de la France s’accordent encore 
à montrer que l’aliénation mentale est plus fré

quente entre l\o et 5o ans. En N orw ège, sa fré
quence devient très considérable entre 3o et ^o 
ans, et conserve à peu près la même valeur 
jusqu’à fin de la vie.

Ces résultats s’accorderaient très bien avec 
l’observation de M. Esquirol, que l’aliénation 
mentale est une maladie qui accompagne la 
civilisation et se développe avec elle. L ’intelli
gence semble être attaquée ici dans son siège, 
soit par un exercice trop fréquent, soit par des 
passions ou des chagrins trop vivement sentis.

On ne saurait recueillir trop de documens pour 
vérifier, avec une exactitude de plus en plus 

u.  9



grande, les résultats des rapprochemens que je  
viens de faire; c’est dans cette vue que je pré
sente ici quelques nouveaux documens, tirés d’uo 
Rapport statistique sur la maison d ’aliénés de 
Bon-Sauveur à Caen, pendant les années 1829 

et i 83o ( i ) ,  par M. Vastel. L ’auteur partage les 
aliénés de la manière suivante, sous le rapport 

des âges. On trouvera, dans une dernière co
lonne, les nombres totaux réduits à une somme 
ronde de 100.
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On retrouve encore ici les mêmes analogies, 
les mêmes lois de développement qui marchent 
d’une manière, pour ainsi dire, parallèle.

M. Falret a fait un travail sur les aliénés, les

(1) Annales d’ Hygiène, octobre i83cî



suicides et les morts subites, dont on ne connaît 

encore que les résultats généraux, d’après un 
rapport que M. Serres a fait à l’institut (i). Les 
conclusions principales de ce travail, quant à 
l’influence des saisons, des sexes et des âges, 
sont les suivantes: « Relativement au nombre des 
aliénés, on y  voit que celui des femmes est 
d’un tiers plus élevé que celui des hommes. Sous 
le rapport des invasions de l’aliénation, le mois 
de juillet est en première ligne pour les femmes, 
et en troisième seulement pour les hommes; 

sous le rapport de l’état c iv il, on trouve qu’il y 
a plus d’un quart en sus parmi les célibataires 
chez les hommes; pour les âges, c’est de 3o à 
3g ans que les maladies mentales se développent 

chez l’homme, et de \o à 4g chez les femmes; 
pour la nature des affections, la mélancolie 
prédomine chez la femme, et le penchant à 
l’homicide chez l’homme. Le même contraste 
existe relativement aux guérisons, aux décès et 

aux récidives. »
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(i)  L e travail de M . F alret a  reçu le  p rix de statistiqu e, 

fondé par M . de M onthyon.
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CHAPITRE II.

D É V E L O P P E M E N T  D E S Q U A L IT É S  M O R A L E S .

I. De la prévoyance, de la tempérance, de 
l ’activité, etc.

J’ai déjà fait observer que ce sont moins les 
méthodes qui m anquent, quand il s’agit d’ap
précier le développement des qualités morales, 
que des données suffisantes et dignes de con
fiance. S’agit-il, par exem ple, des vertus les plus 

importantes dans l’état social, nous ne possédons 
presque aucun renseignem ent, et ceux qui 
existent, ayant été recueillis dans des vues tout- 
à-fait différentes des nôtres, ou ne sont point 
comparables ou sont absolument incomplets. 
Supposons, par exem ple, que l’on cherche à 
déterminer le degré de prévoyance aux diffé
rentes époques de la vie, ainsi que les modifica

tions qu’apporte à cette vertu la différence des 
sexes, des localités, des professions, etc.; on se



trouvera forcé de recourir à l’appréciation des 

actes par lesquels la prévoyance se manifeste ; et, 
si l’on ne peut les recueillir tous, il faudra au 
moins en réunir le plus grand nombre possible, 
et faire que les classes d’individus que l’on com* 
pare, se trouvent dans les mêmes circonstances. 
C’est dans le choix des m atériaux, dans leur 
classement et leur discussion, qu’il convient 
surtout d’apporter de la rectitude de jugement 
et une sagacité d’autant plus grande, que les 

chemins à suivre n’ont point encore été tracés. 

Les premiers observateurs qui aborderont ce 

champ de recherches, pourront sans doute s’é
garer souvent ; mais leurs efforts seront d’autant 
mieux appréciés et d’autant plus utiles, qu’ils 
auront mis plus de candeur et d’impartialité 
dans leurs recherches. Rien ne serait plus nuisible 
aux intérêts de la science, que d’entreprendre 
de pareilles recherches avec des idées systéma
tiques préétablies.

Si l’on avait des renseignemens certains sur les 
caisses d’épargnes, les sociétés d’assurances de 
toute espèce et les différentes institutions qui 
ont pour objet de seconder la prévoyance; si 
ces renseignemens comprenaient les âges, les 
sexes, les professions et toutes les indications 
désirables sur les individus qui prennent part 
aux opérations de ces établissemens, il est évi-
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«lent qu’on aurait déjà de» élémens très satisfai- 
sans pour parvenir à une première approximation 
des valeurs que to n  cherche. On conçoit, dit 
reste, combien il faudrait de sagacité pour placer 
les individus que l’on comparerait, dans les 

mêmes circonstances, et pour discerner ceux 

entre lesquels il est impossible d’établir une 

comparaison, à moins de recourir à d’autres 
données qui perm ettraient, dès qu’on en tient 
compte, de rendre les chances égales des deux 
parts. On pourrait, avec des précautions conve
nables, faire concourir au même but les rensei- 
gnemens fournis par des établissemens d’une 

autre nature et qui serviraient, pour ainsi d ire, 
à vérifier les premiers résultats. A in si, le nombre 
et la valeur des objets déposés dans les m o n ts-  

de-piété peuvent faire connaître mieux encore 
l’imprévoyance du peuple que son état de misère; 
car s’il est vrai que des accidens et de grands 

revers forcent quelquefois l’homme, même le 
plus prudent, à recourir à des établissemens 
sem blables, il arrive bien plus souvent que les 
dépôts n’ont lieu que par défaut d’ordre et par 
manque d’économie. L ’ardeur avec laquelle on. 
se porte au jeu, le nombre des faillites, la 
fréquentation des cabarets et des mauvais lie u x , 

l’ivrognerie et plusieurs autres circonstances 
donneraient encore, au besoin, des élémens utiles
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pour l’appréciation du défiant d’ordre et de l’im

prévoyance. Nous possédons, sur la plupart des 
sujets de recherches que je  viens d’indiquer, des 

documens plus ou moins complets, mais qui 
sont, en général, peu comparables, comme je 
l’ai déjà fait observer.

L ’ivrognerie est un vice sur lequel on devrait 
avoir des renseignemens exacts, dans les pays où 
la police s’exerce avec quelque soin; cependant il 
est à  regretter qu’ils soient entièrement inconnus 
à  ceux qui ont le d I u s  d’intérêt à  en faire usage. 

Comme l ’ivrognerie est une source commune 

de plusieurs autres vices, et souvent même de 
crimes ; comme elle tend à  démoraliser et à  dété
riorer l’espèce, les gouvernemens devraient fa
voriser les recherches des savans qui s’occupent 
de déterminer l’état des peuples et qui cherchent 
à  le rendre meilleur. L ’ivrognerie est influencée 
par une foule de causes que l’on apprécierait 
assez facilement, parce que les données néces
saires exigeraient moins de recherches que celles 
relatives à  d’autres appréciations semblables. Je 
suis persuadé qu’un travail bien fait, qui aurait 
pour objet de reconnaître les plaies que ce fléau 
fait à  la société, serait de l’utilité la plus grande 

et donnerait l’explication d’une quantité de faits 
isolés qui en dépendent et qu’on est dans l’ha
bitude de regarder comme purement accidentels.
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L ’Angleterre, il y a 1111 demi-siècle environ, 
usait avec excès des boissons et des liqueurs 
fortes ; aussi, ses écrivains n ont pas tardé à re
connaître combien ce vice apportait de déconsi- 
ration et de détriment à la nation, combien la 
santé de l’homme en souffrait, combien la mor

talité augmentait en même temps que la démo

ralisation du peuple. Leurs observations n’ont 

point été perdues, et la réforme s’est successi
vement opérée, en commençant par les classes les 
plus éclairées. Ce défaut, autrefois si commun 
et dont on tirait presque vanité, ne se trouve 
plus maintenant que dans les classes inférieures, 

d’où il disparaîtra successivement, autant du 
moins que le comporte la nature d’un climat hu
mide où les toniques, pris avec mesure, ne peu
vent produire qu’un effet utile. Quand un climat 
crée un besoin, il est bien difficile que l’homme 

n’en fasse pas un abus. Je dois à l’obligeance de 
M. Babbage la communication d’un document 
assez curieux, contenant le relevé de tous les 
gens ivres qui ont été recueillis par la police de 

Londres en 183a , et qui ont été relâchés en
suite parce qu’il n’y  avait pas d’accusation à 
leur charge. Quoique les résultats d’une seule 
année présentent peu d’utilité, je  n’ai pas cru 
devoir négliger de les mentionner ici. Si nous 

possédions de longues séries de documens sem
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blables, nous y trouverions les renseignemens 
les plus précieux sur l’histoire des mœurs en 

Angleterre, et en particulier sur tout ce qui se 
rapporte aux mouvemens de la population.

157

Nombre d ’individus ivres recueillis p ar la police  
de Londres en 1832.

Le nombre des gens ivres, recueillis par la 
police, était donc de a5,6 a3 ; auquel on doit 

ajouter 3,5o5 individus conduits devant les ma
gistrats et condamnés à l’amende; ainsi que 
5 ,4^9 autres qui ont été également conduits 
devant les magistrats, mais sans subir de con



damnation; de sorte que te totaf s’élève à 52,55']. 
Il faut observei que 1 on ne connaît ici que les 
cas d’ivresse assez graves pour avoir pu compro
mettre la tranquillité publique; aussi, dans des 
comparaisons que l’on voudrait établir avec 
d’autres villes, il faudrait être extrêmement cir
conspect et avoir égard à la répression; ou bien, 

en comparant une ville à elle-même à différentes 
époques, il faudrait tenir compte de l’action de 

la police et des modifications qu’elle pourrait 
avoir subies.

Il faudrait avoir long-tem ps habité la ville de 
Londres et connaître parfaitement les particu

larités qu’elle a présentées en 183a , pour tirer 
toutes les conclusions qu’on pourrait déduire 
des nombres précédens; cependant il est quel
ques résultats qu’il peut être intéressant de re
marquer. C’est d’abord le grand nombre de 
femmes ivres recueillies par la police , en com

paraison du nombre d’hommes : on en a compté 
effectivement deux pour trois homm es, terme 
moyen. Ce rapport est bien fort et doit faire 
augurer peu favorablement de la retenue des 
femmes dans les classes inférieures, surtout dans 
un pays où elle est si bien observée dans les 
rangs un peu élevés de la société. Ce rapport 
varie selon les différens mois et d’une manière 
qui porterait à croire que la variation n’est pas
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139
purement accidentelte. Vers la fin de l’hiver et 
au commencement du printem ps, ce sont les 
hommes qui s’enivrent comparativement davan

tage; le contraire a lieu pendant l'été.
Si l ’on prend les nombres dans leur valeur 

absolue , on trouve qu e, pour les hommes, ils 
croissent assez sensiblement depuis le commen
cement jusqu’àla fin de l’année; pour les femmes, 
les nombres les plus faibles se sont présentés au 
printemps, et les plus forts en été et au com

mencement de l’automne. En les groupant par 

saisons, on trouve

Il est à remarquer que c’est pendant les der
niers mois de l’année que se présentent les fêtes 
de Noël et de Saint-André, qui ne sont pas tou
jours célébrées par le peuple avec la plus grande 
tempérance.

Si l’on cherchait à se faire une idée de l’activité 
d’un peuple, de l’état de son industrie et, de ses 

facultés productives, à  défaut de renseignemens 
directs, on aurait pour moyens d’appréciation la 
valeur de ses revenus, ce qu’il peut payer à l’état, 
la nature de ses contributions, les quantités des

Hommes. Femmes.



choses qu’il importe ou qu’il exporte, le prix des 
terres, de la main-d’œ uvre, etc., mais particuliè
rement l’état de la population; car, comme nous 
avons pu le voir, la population se trouve réglée 
par le nombre des choses produites. Je présen
terai un exemple d’une pareille évaluation, bien 
grossière sans doute , mais qui pourra faire com

prendre ma pensée (i).
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(i)  Les nombres des deux premiers tableaux sont ex
traits des ouvrages de M. Balbi : La monarchieJrançaise 
comparée aux principaux états, et VAbrégé de Géogra
phie; le second tableau est tiré de la Revue de Paris, 
d’après M. Moreau Jonnès.
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Si nous comparons d ’abord la France à ia
monarchie anglaise, nous trouverons le premier 
ro y a u m e  proportionnellement moins peuplé que 
le  second; il a moins d’habitans dans les villes, 
et moins aussi sont employés dans les fabriques. 
L ’Anglais paie au trésor le double de ce que paie 

le Français, et ses exportations sont beaucoup 
plus considérables; elles sont, eu égard à la po
pulation des deux états, d’après M . Ad. B a lb i, 

comme trois est à un environ.
La monarchie prussienne e s t, comparative

ment à la France, à peu près ce que ce dernier 
pays est comparativement à la monarchie an

glaise. Il est remarquable, d’après notre tableau, 
que les pays qui ont le plus de population sont, 
en général, ceux qui ont le plus d’habitans dans 
les v illes , le plus de bras employés aux travaux 
des fabriques et proportionnellement le moins 
aux travaux de l’agriculture; ils emploient moins 
d’hommes aux armées, paient plus de revenus 
à l’état et ont les dettes les plus fortes (i). Les 
armées de terre semblent être numériquement
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(i) Selon M. le baron de Morogues, ce sont les états 
où le peuple est livré à l ’agriculture qui sont le moins 
accablés par le paupérisme. ( Recherche des causes de 
la richesse et de la misère des peuples civilisés, p. 385, 

iu-4°i ouvrage lithographie.)



en raison inverse des forces maritimes: celles-ci 
exigent moins d’hom m es, mais des dépenses 
plus grandes.

En Europe, si l’on en excepte la Russie, le 
même nombre de bras environ, par mille carré, 
est employé aux travaux de l’agriculture, et le 
surplus de la population se tourne vers l’indus
trie. Il faut alors, par les exportations, échanger 
la nature des produits, et le pays qui a le plus de 
manufacturiers, sera généralement celui qui 

exportera le plus. Presque partout, l’industrie 

rapporte plus que l’agriculture, et le peuple qui 

s’y livre, est celui qui possède le plus de richesses 
et paie le plus à l’état; mais, comme les revenus de 
l’industrie sont plus éventuels, ils donnent une 
opulence moins sûre : aussi l’on voit que les 

dettes publiques s’y  élèvent à des valeurs très 
grandes; et tout ce qui tendrait à comprimer 
l’essor du commerce et à diminuer le placement 
des produits, y  causerait une mortalité consi
dérable.

Il est à regretter que l’on ne possède point 
encore, pour les différens pays, de relevés exacts 
sur les prix de la main-d’œ uvre, des terres, des 

loyers, des subsistances nécessaires à la vie d’un 
individu, sur le mouvement des postes aux lettres 

etsur les moyensdecommunicationpourlesvoya- 
geurs et les marchandises; ces relevés offriraient
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des termes de comparaison pour l'activité des 
habitans et pour le prix que l’on attache au 
tem ps, élément précieux dont quelques peuples 
paraissent encore méconnaître l’importance.

Je m’étais proposé de comparer ici les dona
tions faites en faveur des pauvres, des hospices 

et des établissemens de bienfaisance en général ; 

mais j ’ai dû renoncer à cette recherche, faute de 

documens précis; j ’ai regretté particulièrement 
que M. Guerry, en s’occupant de cet objet pour 
la France, n’ait présenté que des rapports sans 
citer aucun nombre absolu ni aucune des sources 

où il a puisé.
Il me serait bien plus difficile encore de parler 

de ce qui concerne les idées religieuses et de la 
manière d’être des peuples à cet égard.

Un complément très utile aux statistiques 

morales serait d’indiquer a quelles époques exis

taient certaines pratiques et certaines habitu
des, en même temps que les époques où elles ont 
commencé, et où elles ont cessé d’être en usage. 
Par exem ple, à quelles époques les procès pour 
sorcellerie se sont le plus multipliés ; quand on a 
commencé à en faire et quand les derniers ont 
eu lieu; dans quels pays on torturait et l’on 
faisait mourir les hommes pour opinions reli
gieuses et sans qu’ils eussent cherché à troubler 
l’ordre p ublic, en indiquant également les termes
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extrêmes de la période et les époques de plus 
grande intensité du m al; quel genre de fana
tisme , politique, religieux ou d’une autre nature 
quelconque, a dominé à telle ou telle époque, , 
dans tel ou tel pays ; ce qui l’a fait naître, ce qui 
l’a détruit; quels étaient son mode d’action, ses 
degrés d’intensité, ses effets, etc. Je ne m’arrê
terai pas plus long-temps à de semblables énu
mérations : ce sont des recherches qui devront 
désormais entrer nécessairement dans l’histoire 
des peuples, et qui aideront à déterminer leurs 

lois de développement. Je ne crois pas cependant 
devoir abandonner ce sujet sans donner un 
exemple d’un genre particulier de manie ou de 
fanatisme, si l’on peut s’exprimer ainsi, qui sem
ble faire chaque jour des progrès sensibles.

II. Des suicides et des duels.

La destruction de l’homme par ses propres 
mains, quoique généralement réprouvée par 
nos sociétés m odernes, a néanmoins trouvé des 
panégyristes et des sectes qui en proclamaient 
les avantages. Le suicide, chez quelques peuples, 
est encore flétri d’une manière infamante par 
l’opinion publique. Les anciens y étaient moins 
contraires; souvent il était mis en pratique par 
leurs hommes les plus illustres, et cité avec ad-
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miration par leurs plus graves historiens. Ou 
se trouve en effet naturellement ému par la mort 
de Caton, qui ne veut point survivre à la liberté 
de sa patrie ; par la mort de Lucrèce, qui ne veut 
point survivre à son déshonneur ; ou même par 
la mort du criminel qui cherche à épargner à 

sa famille la honte de voir tomber sa tête sur 

un échafaud!
La destruction de l’homme par l'homme ins

pire l’horreur; cependant ce crime affreux peut 
aussi, dans nos mœurs et dans nos institutions 
modernes, prendre, selon les circonstances, le 
caractère d’une vertu. On ne peut guère com 

prendre ces contradictions apparentes qu’en ad
mettant que le crime n’est point dans l’action, 
mais bien dans l’intention de celui qui le com
met; de sorte que si l’intention a été grande, 
généreuse, l’action peut également prendre le 

même caractère. Ce n’est qu ainsi qu’on peut 
s’expliquer la diversité des opinions sur le duel 
en particulier, qui était inconnu aux anciens et 
que le moyen âge a fait naître.

Nous possédons peu de renseignemens sur le 
nombre des suicides; et ce qui est connu sur le 
nombre des duels est si incomplet ou si inexact, 
qu’il nous sera impossible d’en faire usage. 

D’après le tableau de M. Balbi, intitulé Z a  Mo
narchie française comparée aux principaux états
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du Globe, les suicides auraient eu lieu dans la 
proportion suivante :

France ( 1 8 2 7 ) . . * » , , .  1 suicide par 2 0 ,7 4 0  b abi tans.

\47

Monarchie prussienne. i 4 , 4°4
Empire d’autriche.. . .  20,900
Empire russe...............  49» 182
États-Unis. New-Yorck 7 >797

» Boston . . . .  i 2 , 5oo
» Baltimore.. i 3,656
n Philadelphie 15,875

D’après M. le docteur Casper, qui s’est beau

coup occupé de ce sujet (1), le nombre des 

suicides est surtout très grand dans les villes ; on 
a compté annuellement, en effet,

Par i ooooo habitans. i suicide par

Les comptes généraux de la justice criminelle 
en France présentent, depuis 1827, des relevés 
annuels non-seulement de suicides, mais encore 
des morts accidentelles et des duels qui ont été

(1) Beitrage, etc., i vol. in-12. Berlin, 1825.



portés à a connaissance du ministère public. On 
trouve, d’après ces relevés,
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Ce tableau présente, année moyenne, 4834 
morts accidentelles et 1808 suicides; ce qui 

donne, avec une population de 32,000,000 d’âmes, 
une mort accidentelle par 7,000 babitans environ 
et un suicide par 18,000 habitans; quant au 
nombre des d uels, il est à présumer qu’il e st, 
dans le tableau, inférieur à sa valeur véritable.

Un très grand nombre de suicides a lieu dans le 
département de la Seine. Ils ont été commis avec 
les circonstances suivantes, pendant les années 

de 1817 à i 8a5 inclusivement.

/
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Le nombre moyen des suicides, dans le dé
partement de la Seine, s’élèverait donc annuel
lement à 3 56 ; ce qui donne, pour une popu
lation de 860,000 âmes, 1 suicide par 2,400 
habitans. Genève a donné le rapport de 1 à 3,900, 
pendant les années 1820 à 1826 inclusivement (1). 
Voici les moyens de destruction, d’après g 5 ob^ 
servations: 36 individus ont péri dans l’eau, 34

(i) Hertha, août i8a8; et Bulletin de M. de Féru?- 
sac, mai 1829.



se sont brûlé la cervelle, 6 se sont pendus, 5 
sont morts empoisonnés, i  ont péri par le poi
gnard, a se sont précipités. A insi, les moyens 
em ployés, pour le degré de préférence, sont à 
peu près les mêmes qu’à Paris.

Les moyens de destruction ne sont pas partout 
les mêmes ; a in si, pour B erlin , d’après le doc

teur Casper, 535 suicides ont eu lieu de la manière 
suivante: a34 par strangulation, i 63 par armes 
à feu, 6o par subm ersion, 27 en se coupant le 
cou, 20 par instrumens tranchans, etc., 19 par 
chutes volontaires, 10 par empoisonnement et 2 
en s’ouvrant les veines (1).

On a pu reconnaître, dans tous les nombres 
qui précèdent, une effrayante concordance entre 
les résultats des diverses années qui se suivent. 
Cette régularité dans un acte qui paraît si inti
mement lié à la volonté de l’homme, se représen

tera bientôt d’une manière frappante dans tout
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(1) En étu d ia n t ce q u i se rapporte au x suicides, aux  

duels et à certains genres de crim es, on p eu t être dis

pose à croire que l ’hom m e n’a g it souvent que par une ten

dance à l ’iin itation . M . C lievreu l, dans une lettre adressée 

à M . Am père, Sur une classe particulière de mouvemens 

musculaires,  a présenté des considérations ph ilosoph i

ques d’ un h au t intérêt et qu i m ontrent com bien l ’hom m e  

m ériterait d ’être étu d ié d avantage sous certains rapports  

q u ’on a peut-être trop négligés.



ce qui tient au crime. Cependant la société peut 

se modifier dans un p a y s , et apporter ainsi 
des changemens dans ce qui offrait d’abord une 
constance remarquable pour une période de 
temps peu étendue. D’après le docteur Casper ( 2 ) ,  

on n’a compté, à Berlin , de 1788 à 1797, que 62 
suicides, et 128 de 179 7a 1808; de i 8 i 3 à 1822, 
on en a compté jusqu’à 546. On a cru remarquer 
que les suicides se m ultiplient; cette conjecture 
serait assez p robable, s’il est vrai qu’ils sont une 

suite de la civilisation, et si l’on considère que 

les lois cherchaient à les réprim er, dans quel
ques pays. 11 faut craindre cependant les er
reurs dans les nom bres, provenant de ce que 
les recherches statistiques s’exercaient autrefois 
avec beaucoup moins de soin qu’aujourd’hui.

M. le docteur Casper, dans ses recherches sur 
le suicide, a discuté avec attention les influences 
de l’atmosphère sur le nombre des suicides ; il 
s’est également occupé de l ’influence des saisons, 
q u i, malgré le peu d’observations que l ’on pos
sède, se manifeste d’une manière assez remar
quable, comme on peut le voir dans le tableau

4 51

(1) Beitrage zur medicinischen statistik, etc. in -8 °,  

B erlin , 1825. Voyez  aussi les recherches du  docteur H e y -  

felder, intitulées : D er Selbsm ord, etc., in-8° , Berlin, 
1828



qui suit, où sont inscrits les suicides pendant 
chacune des saisons.
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L ’été paraît, encore ici, exercer une influence 
plus grande que les autres saisons sur le nombre 
des suicides, comme il en exerce une sur le 

nombre des aliénations mentales, et comme nous 
reconnaîtrons encore son action sur les crimes 
contre les personnes.

M. Casper trouve aussi que, toutes choses 

égales, les suicides dans les villes et les campa

gnes ont été numériquement comme 14 à 4- 
Quant à la différence des sexes, il a com pté, 
pour Berlin, sur 727 suicides, 606 commis par 
des hommes et 121 par des femmes; ce qui 
donne un rapport de 5 à 1. D’après les Becher-

(1) Crohmann in üufel, journal, 1 c.
(2) Falret, 1 c.

(3) Esquirol, 1 «.



ches statistiques sur Paris, le rapport serait, pour 
cette v ille , de 2 à i environ. A Genève, il a été 

de 4 à 1 pour les sept années de 1820 à 1826.
Nous ne possédons presque aucun document 

sur les âges, pour ce qui se rapporte aux suicides. 
Je ne connais guère que ceux qui ont été don
nés par M. le docteur Casper pour Berlin (1), 
et ceux qui ont été publiés pour Genève (2). 
M. Guerry a donné le nombre des suicides pour 
Paris (3) ; mais seulement ceux qui concernent les 

hommes et qui ont eu lieu par suspension ou 

par le pistolet. Le tableau suivant présente l’en

semble des documens pour Berlin et Genève.
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(1) Beitrage, page 53.
(2) Beitrage et Bulletin de M. de Férussac, mai 1829.
(3) Annales d’Ilygi'ene, janvier i 83i.
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Pour mieux juger de ces nombres, il sera pré

férable de les grouper de dix en dix ans et de 
réduire leur somme à 1,000. Nous pourrons les 
comparer en même temps à ceux de Paris et à 
une population de i ,000 individus répartis selon 

les âges.



155

Le nombre des suicides, entre 10 et 3o ans, 
est extrêmement élevé à Berlin; il paraîtrait 
ensuite que, entre 3o et 4oans, il se présente un 
minimum, ou du moins que la quantité de sui
cides, qui était très grande entre 10 et 3o ans, 
diminue pour reprendre une nouvelle intensité 
jusque vers la fin de la vie. Cela ne tiendrait-il 
pas à ce que le père de famille se sépare plus 

difficilement de ses enfans en bas âge, que lors- 
qu ils peuvent déjà pourvoir à leurs besoins? Il 
serait, du reste, bien intéressant d’avoir plus de



documens sur les motifs qui déterminent l’homme 
au suicide.

Il paraîtrait assez qu’il existe à Berlin une 
cause particulière qui porte un plus grand nom
bre de jeunes gens de 16 à 20 ans à se détruire. 

En faisant abstraction de l’effet de cette cause, 

les résultats qui suivent, sont assez d’accord avec 
ceux de Paris et de Genève, et tendent à mon

trer que le nombre des suicides croît avec l’âge, 
en ayant égard , bien entendu, au nombre d’in
dividus de chaque âge qui se trouvent dans une 
population (t). Ce penchant, dans son premier 
développement, marche à peu près parallèlement 
avec le développement de l’intelligence et de 
l’aliénation mentale.

II paraîtrait aussi que les heures du jour ont 
de l ’infkience sur les suicides par suspension. 
M. Guerry a donné les nombres suivans dans les 

Annales d ’Hygiène pour janvier i 83 i.
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(1) On trouve dans les Annales d'Hygiène, octobre 
1829, deux Mémoires très remarquables de M. Dever- 
gie, l’un sur les moyens à l ’aide desquels on peut arriver 
à déterminer depuis combien de temps un individu a été 
noyé, et l’autre contenant des recherches sur les pendus.



MM. Benzenberg et le docteur Casper ont eu 

l’idée de comparer le nombre des suicides au 
nombre des homicides et des coups mortels, 
pour en déduire la probabilité qu’un individu 
trouvé m ort, a péri de l’une ou de l’autre 
manière (1). Les villes de Prusse ont donné 
ces nombres :

Le rapport est à peu près d’un homicide par
12 suicides. M. Hermann a trouvé que, en Bussie,

(1) Beitrage, etc., page 94.



le nombre des suicides est à peu près égal à celui 
des homicides, et que ce rapport varie peu dans 
les différentes parties de l’em pire, quoique le 
nombre des suicides et des homicides soit loin 
d’y conserver la même valeur comparativement 
à la population (i). En France, les suicides sont 
à la population comme i à 2 0 , 0 0 0  environ, et les 
homicides comme 1 à 48,000. Le rapport des 
suicides aux homicides est donc environ comme 

5 à 3.
En terminant ce chapitre, je  présenterai les 

principales conclusions du travail de M. Falret 
sur les suicides, d’après le rapport de M. Serres 

à l’institut de France, qui donne les seuls ré
sultats qui en aient été publiés jusqu’à présent. 
« Les suicides offrent, dans l’un et l ’autre sexe , 
une opposition très remarquable, quant aux 
résultats fournis par les tableaux. Ainsi, le mois 

d’a v ril, celui de l’année le plus fécond en sui
cides chez les hommes, n’est pour les femmes 
qu’en cinquième ligne : le mois d’août occupe, 
pour elles, le rang que le mois d’avril présente 
chez l’homme.

» L ’état civil offre un contraste non moins
u ; q  a b i a i m o i ï  n u  b  a é i q  ■ ■ ; ’ ^
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( i)  Mémoires de V Académie de Pétersbourg, i83o, et 
Bulletin de M . de Férussac, novembre >831 .

/



m
remarquable. Pour les hommes, ce sont les céli
bataires qui donnent le chiffre le plus élevé, et 
pour les femmes, on le trouve parmi celles qui 
sont engagées dans les liens du mariage. Nous 
ne pouvons que faire remarquer ici la différence 
des femmes aux hommes, relativement à l’in
fluence du concubinage sur la production des 
morts volontaires : cette influence est, pour les 
femmes, presque trois fois plus puissante.

» On remarque des contrastes encore plus 
frappans, s’il est possible, entre les deux sexes, 

sous le rapport des âges. Chez l’hom m e, c’est 

de 35 à 45 ans qu’il y  a le plus de suicides; chez 
la femme, e’est dans la période de a5 à 35. 
L ’époque qui vient ensuite chez l’homme est de 
45 à 55 ans; tandis que, chez la fem m e, elle 
n’est qu’au cinquième rang; mais, par une fâ

cheuse compensation , on observe deux fois plus 
de suicides parmi les jeunes filles que parmi les 
garçons, qui n’ont pas atteint la quinzième an
née.

» Si nous examinons lea moyens employés 
pour se détru ire, nous voyons que les hommes 
donnent une préférence très marquée aux ins- 
trumens trancbans et aux armes à feu , tandis 
que les femmes se détruisent par le poison, les 
chutes volontaires ou l’asphyxie par le char
bon. »
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C H A PIT R E  III.

D ü  D É V E L O P P E M E N T  D U  P E N C H A N T  A U  C R IM E .

I. Des crimes en général et de la répression.

En supposant les hommes placés dans des 
circonstances semblables, je  nomme penchant 
au crim e, la probabilité plus ou moins grande 
de commettre un crime. Mon but est de recher
cher spécialement l’influence que les saisons, le 
clim at, le sexe et l’âge exercent sur ce pen
chant.

J’ai dit que les circonstances dans lesquelles se 
trouvent placés les hommes, doivent être sem
blables, c’est-à-dire également favorables, soit 
par l’existence d’objets propres à exciter la ten
tation , soit par lafacilité  de commettre le crime. 
Il ne suffit pas en effet que l’homme ait l’inten
tion de mal faire, il faut qu’il en ait encore l’occa

sion et les moyens. A insi, le penchant au crime



pourraitêtre le même en France et en Angleterre, 
sans que, pour cela, la moralité fût la même: 
je crois que cette distinction est importante (i).

Il est encore une autre distinction qu’il im
porte d’établir1 : c’est que deux individus pour
raient avoir le même penchant au crime, sans être 
également criminels, si l’u n , par exemple, était 
enclin au vol et l’autre à l’assassinat (2).
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(1) Elle a été fort bien établie par M. Alphonse de 
Candolle, dans un article sur la statistique des délits, in
séré dans la Bibliothèque universelle de Genève, février 
ib3o. L’auteur regarde le penchant au crime des indivi
dus comme dépendant de leur moralité, de la tentation 
à laquelle ils sont exposés et de la facilité plus ou moins 
grande qu’ils trouvent à commettre des délits. De ces 
trois causes, la première appartient plus spécialement à 
l’homme ; les deux autres sont pour ainsi dire en dehors 
de lui. Comme c’était de l’homme que je m’occupais, j ’ai 
tâché de faire, dans le cours de mes recherches, que les 
causes en dehors de lui fussent constamment à peu près 
égales, de manière à pouvoir être négligées. J’ai dû né
cessairement tenir compte des causes influentes de la 
nature, telles que le climat, les saisons, le sexe et l ’âge.

(2) Dans un article sur Y Hygiène morale, M. Vil terme 
a très bien montré combien le régime des prisons peut 
devenir fatal au malheureux qui souvent se trouve rein- 
fermé pour une faute légère, et jeté au milieu d’un ra
mas de scélérats q u i  10 pervertissent. « Je tiens, d it- il , 
d une personne qui accompagnait Napoléon à l ’île d’Elbe,



Enfin, c’est encore ici le lieu d’examiner une 
difficulté d’un autre genre qui n’a point échappé 
à M. Alphonse de Candolle, dans ses Considéra
tions sur la statistique des délits ( i ) ,  c’est que 
nos observations ne peuvent se rapporter qu’à 
un certain nombre de délits connus et ju g é s , sur 
une somme totale inconnue de délits commis. 
Comme cette somme totale de délits commis res
tera probablement inconnue à jamais , tous les 
raisonnemens auxquels elle servira de fondement, 
seront plus ou moins fautifs; je ne crains pas 
même de dire que tout ce que nous possédons 
sur la statistique des crimes et des délits ne 
pourrait être d’aucune u tilité , si l’on n’admettait 
tacitement quV/ existe un rapport à p eu  près 
invariable entre les délits connus et ju g és, et la 
somme totale inconnue des délits commis. Ce 
rapport est nécessaire, et s’il n’existait réelle-
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que, dans les conversations particulières et alors très 
philosophiques de l ’ex-empereur, on lui a plusieurs fois 
entendu dire que, sous quelque rapport que l ’homme soit 
envisage', i l  est autant le produit de son atmosphère phy
sique et morale que de son organisation. Certes l ’idée, déjà 
émise par bien d’autres, que présente cette phrase, est 
la plus générale comme la plus juste de toutes celles 
qu’on peut avoir sur notre sujet. .. Ann. cTHygiène pu 
blique, octobre i83o.

(i) Bibliothèque universelle, février i83o.



m ent, tout ce qu’on aurait dit jusqu’à ce jour 
d’après les documens statistiques des crimes, 

serait faux et absurde. O11 sent donc de quelle 

importance il est de légitimer un pareil rapport, 
et l’on pourrait s’étonner de ce qu’on ne se soit 
pas occupéde le faire jusqu’à présent. Le rapport 
dont nous parlons varie nécessairement selon la 
nature et la gravité des crimes; dans une société 
bien organisée, où la police est active et où la 
justice est bien administrée, ce rapport pour les 

meurtres et les assassinats sera à peu près égal à 

l’unité; c’est-à-dire qu’un individu ne disparaîtra 
point de la société par le meurtre ou l’assassinat, 
sans qu’on n’en ait connaissance; il pourrait ne 

pas en être de même pour les empoisonnemens. 
Quand il s’agirq des vols et des délits de moindre 
importance, le rapport pourra devenir très fai
b le , et un grand nombre de délits demeureront 
inconnus, soit parce que ceux qui en souffrent ne 
s’en aperçoivent pas ou ne veulent point en pour
suivre les auteurs, soit parce que la justice même 
n’a pas d’indices suffisans pour agir. A in si, la 
grandeur de ce rapport, qui sera, en général, 
différent pour les différens crimes et délits, dé
pendra surtout de l'activitéde la justice à atteindre 
les coupables, du soin que ces derniers prendront 
de se cacher et de la répugnance qu’éprouveront
les individus lésés à se plaindre, ou de l’igno-

i i . .
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rance où ils seront peut-être sur le tort qui leur 
est fait. Or, si toutes les causes qui influent sur 
la grandeur du rapport restent les m êm es, on 
pourra dire aussi que les effets resteront inva
riables. Ce résultat se confirme encore d’une 
manière curieuse par l’induction, et en obser
vant la constance étonnante avec laquelle se 

reproduisent annuellement les nombres qui se 
rapportent à la statistique des crimes, constance 
qui, sans doute, se reproduirait encore dans les 
nombres dont il nous est impossible d’obtenir 
la connaissance ; ainsi, quoique nous ne connais

sions point les criminels qui échappent à la jus

tice , nous savons très bien q u e , tous les an s, 
■7,000 à 7,300 individus sont amenés devant les 
tribunaux crim inels, et que 61 sont régulièrement 
condamnés sur 100; que 170,000 environ parais
sent devant les tribunaux correctionnels, et que 
85 sur 100 sont condamnés; et qu e, si l’on passe 
aux détails, on ne trouve pas une régularité moins 
effrayante; ainsi, l’on compte annuellement en
viron 100 à i 5o condamnés à mort ( i j ,  9.80
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(1) Le nombre des condamnations à mort a diminue 
cependant d’année en année ; serait-ce par suite de la ré
pugnance croissante qu’éprouvent les tribunaux à appli
quer cette peine , pour l ’abolition de laquelle on a tant 
réclamé dans ces dernier temps?



condamnés aux travaux forcés à perpétuité, 

io 5o aux travaux forcés à temps, 1220 à la ré
clusion , etc.; de sorte que cette espèce de budget 

pour l ’échafaud, les bagnes et les prisons, est 
acquitté par la nation française avec une régu
larité plus grande sans doute que ne l’est le 
budget financier, et l’on pourrait dire que ce qui 
échappe annuellement au ministère de la justice 
forme des sommes plus régulières que celles qui 

manquent aux revenus du trésor.
Je commencerai par considérer, d’une manière 

générale, le penchant au crime en France, en 

me servant des excellens documens que renfer
ment les Comptes généraux de Vadministration 
de la justice  de ce pays; je.tâcherai d’établir en
suite quelques comparaisons avec d’autres pays , 
mais avec toute la réserve qu’exigent des rappro- 
chemens aussi délicats.

Pendantlesquatreannéesqui ont précédé i 83o, 
on a compté en France 28,686 accusés devant 
les cours d’assises, c’est-à-dire annuellement 7171 
individus environ , ce qui donne 1 accusé par 
4463 habitans, en portant la population à 
32,ooo,ooo d’âmes. De plus, sur 100 accusés, 
61 ont été condamnés à des peines plus ou moins 
graves. D’après les remarques faites plus haut à 
l’égard des crimes qui demeurent inconnus ou 
impunis, et des erreurs que peut commettre la
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justice, on conçoit que ces nombres, tout en 
nous fournissant des données curieuses pour le 
passé , ne nous apprennent encore rien de bien 
exact sur le penchant au crime. Cependant, si 
nous considérons que les deux rapports que nous 

avons calculés, n’ont pas varié sensiblement 

d’une année à l’autre, nous serons portés à croire 
qu’ils n’auront pas varié non plus d’une manière 
sensible pour les années suivantes ; et la proba
bilité que cette variation ne devait pas avoir lieu 
est d’autant plus fo rte , comme l’indique la théo
r ie , que, toutes choses égales d’ailleurs, les 
résultats moyens de chaque année se sont moins 
écartés de la moyenne générale, et que ces ré
sultats ont été pris sur un grand nombre d’années. 
D’après ces remarques , il devient très probable 
q u e , pour un français, il y  a i contre 4,462 à 

parier, qu’en général, il seramisen étatd’accusa- 

tion pendant le cours d’une année; de plus, il y 
a, à peu près exactem ent, 61 contre 3g à parier 
qu’il sera condamné dès qu’il se trouvera en état 
d’accusation. Ces conclusions sont justifiées par 
les nombres que présente le tableau suivant :

166



167

Ainsi, quoique nous ne connaissions point 
encore les documens statistiques pour i 83o ,  il 
est très probable que ’on comptera encore pour 
cette année i accusé par 4463 habitans environ , 
et 61 condamnés par 100 accusés ; cette proba
bilité devient moins forte pour i 83 i ,  et moins

J’ai pris les docuinens de 1826, 27, 28 et 29 seulement, 
parce que le volume pour 1825 ne contenait la distinction 
ni des âges ni des sexes, dont je fais usage plus loin. Du 
reste, en 1825 on comptait 1 accusé par 4211 habitans, 
et 61 condamnés par 100 accusés.



forte encore pour les années suivantes. Nous 
sommes donc à même d’estimer, par les résultats 
du passé, ce que nous verrons se réaliser pour 
l’avenir. Cette possibilité d’assigner d’avance le 
nombre des accusés et des condamnés que doit 
offrir un pays, est propre à faire naître de sé

rieuses réflexions, puisqu’il s’agit du sort de 

plusieurs milliers d’hommes qui sont poussés, 
pour ainsi dire, d’une manière irrésistible, vers 
les tribunaux et vers les condamnations qui les 

y attendent.
Ces conclusions se déduisent directement du 

principe, déjà si souvent invoqué dans cet ou

vrage, que les effets sont proportionnels aux 
causes , et que les effets restent les mêmes si 
les causes qui les ont produits n’ont pas varié. Si 
donc la France, en i 83o ,  n’avait subi aucune 
modification apparente, et si, contre mon at

tente, je trouvais une différence sensible entre 
les deux rapports calculés d’avance pour cette 
année et les rapports correspondans effective

ment observés, j ’en conclurais qu’il est survenu 
une altération dans les causes qui a pu échapper 
à mon attention. Réciproquem ent, si l’état de la 
France a changé, et si, par suite, les causes qui 
influent sur le penchant au crime ont également 

subi une variation, je dois m’attendre à trouver 

une altération dans les deux rapports qui ,
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jusque là étaient demeurés à peu près les 
mêmes (i).

Il est bon d’observer que les nombres précé- 
dens ne font connaître, à la rigueur, que la pro
babilité d’être mis en accusation et celle d’être 
condamné ensuite, sans qu’on en puisse conclure
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(î) Depuis que ce qui précède a été écrit, il a paru 
deux nouveaux volumes des Comptes rendus j  comme 
les résultats qu’ils contiennent peuvent faire voir jus

qu’où mes prévisions ont été justes, je n’ai pas cru de
voir changer le texte, je me bornerai à donner en note 

les nombres correspondans à ceux dont je  me suis servi 
dans mon premier travail.

Ainsi, malgré le changement de gouvernement et les 
mutations qui en ont été la suite, rien n’a sensiblement 
changé dans le nombre des accusés ; « la légère augmen
tation qu on remarque eu 1831, peut être principalement 
attribuée a ce que, par suite du renouvellement de



rien de bien précis sur le degré du penchant au 
crim e, à moins qu’on n’admette, ce qui est très 
vraisem blable, que la justice conserve la même 

activité, et que le nombre des coupables qui lui 
échappent, chaque année, demeure proportion
nellement le même (i).

Dans les dernières colonnes qui composent le 

tableau cité précédem ment, il est fait une pre
mière distinction entre les crimes contre les 
personnes et les crimes contre les propriétés ; on 
remarquera sans doute que le nombre des pre
miers crimes a diminué, tandis que celui des 
seconds a augm enté; cependant ces variations
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presque tous les parquets, l ’action de la police judiciaire 
se trouva nécessairement ralentie dans les derniers mois 

de i 83o; en sorte que beaucoup d’affaires appartenant à 
cette période n’ont pu être mises en état de recevoir ju
gement qu’en i 8 3 i ,  et ont grossi le chiffre de cette an
née.» (Rapport au Roi.) Le nombre des acquittemens a 
été un peu plus grand que les années précédentes, c’est 
ce que nous remarquerons aussi plus loin pour la Belgi
que, où le gouvernement a également changé.

Le nombre des accusés absens était en 183o de 787, 
et en i 83i de 672 ; ainsi les résultats de cette année s’ac
cordent encore avec ceux des années précédentes.

(1) Si les lettres a, a', a", etc., représentent les nombres 
des individus qui commettent annuellement des crimes, et 
*, • ,  * > etc., les nombres correspondans des individus 
qui se trouvent annuellement condamnés, si l ’on sup-



sont assez faibles pour que le rapport annuel 
n'ait pas changé bien sensiblement, et l’on voit 
qu’on doit com pter à peu près trois accusés de 

crimes contre les propriétés pour un accusé de 
crimes contre les personnes.

Je rapprocherai des nombres précédens ceux 
qui leur correspondent dans les Pays-Bas, où 
l’on se servait encore du Code français.
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Ainsi, il y  avait à peu près la même probabilité 
pour les Français et pour les habitans des Pays- 

Bas d’être mis en jugem ent; cependant le nombre

pose de plus que les rapports a- , %  , etc., sont sen-tt ce et
siblement é .̂aux, c’est-à-dire qu’on a

a a a »
~ ~ —; ,  on aura aussi —7 =  —T .
«  *  CL CL

De soi te que si le nombre des condamnés a et à  est



des crimes contre les personnes était moindre 
chez les derniers, mais la répression y  était 
beaucoup plus forte, puisque l’on condamnait 
jusqu’à 85 individus sur ioo accusés; ce qui 
pouvait tenir à l’absence du jury, dont les juges 
mêmes remplissaient les fonctions. Cette modifi
cation faite au Code français doit être prise en 

considération. Elle donne lieu en effet à une 
différence très notable dans la répression; car 
une fois mis en accusation, le belge n’avait plus 
que 16 contre 84 , ou i contre 5 à parier qu’il 
serait acquitté ; tandis que le français, dans les 
mêmes circonstances, pouvait parier encore 3g 
contre 6 i , ou 3 contre 5 environ, c’est-à-dire, 
plus du triple. Cette position défavorable, dans 
laquelle l’accusé se trouvait chez nous, tenait- 
elle à ce que les juges, devant lesquels il parais
sa it , étaient en effet plus sévères que le jury, 

ou bien à ce q u e, dans les Pays-Bas, on mettait 
plus de circonspection dans les accusations? Je 
ne me prononcerai pas à cet égard; je me bor-
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annuellement à peu près le même, il en sera de même du 
nombre des coupables, c’est-;'i-dire que le penchant au 
crime conservera la même valeur. C’est ainsi que la pres
que invariabilité du rapport annuel des accusés aux con
damnés, nous permet de substituer au rapport des con
damnés de deux années quelconques le rapport des 
accusés pour les mêmes années.



lierai à faire observer qu e, devant les tribunaux 

correctionnels, les juges français sont même plus 
sévères que les nôtres, et il en est de même devant 
les tribunaux de simple police.

Ainsi, pendant les quatre années qui ont pré
cédé i 83o, on a compté en France 679,413 pré
venus, c’est-à-dire, annuellement 1 prévenu par 
1 88 habitans. De plus, sur ce nom bre, i o 3 , o 32 
individus seulement ont été acquittés, c’est-à- 
dire, i 5 sur 100 prévenus. Il y  avait donc 1 

contre 187 à parier que le français serait traduit 

devant les tribunaux correctionnels dans le cours 

d’une année, et 85 à parier contre i 5 que dès 
lors il serait condamné.

Pendant les années 1826 et 1827, on a compté 

dans les Pays-Bas 61,670 prévenus devant les 

tribunaux correctionnels, dont 13,499 ont été 
acquittés; la répression a donc été de 78 sur 100 
prévenus, et l’on a compté 1 prévenu par 198 
habitans. La probabilité pour un français d’être 
traduit devant les tribunaux correctionnels , est 
donc un peu plus forte que pour un habitant des 
Pays-Bas, comme aussi celle d’être condamné 
ensuite.

En séparant des provinces septentrionales de 
l’ancien royaume des Pays-Bas, celles qui for

ment aujourd’hui la Belgique et qui ont plus de 
ïapports avec la France, on trouve, pour ces
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dernières et pour les cinq années qui ont pré

cédé 183 r :
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Chaque année, l’on a donc com pté, en Bel
gique, terme m oyen, i accusé par 5o3 1 habitans, 
et en France 1 accusé par 44oo habitans envi

ron. Il est remarquable qu e, quoique ces nom
bres diffèrent peu , cependant les valeurs parti
culières de chaque année n’ont pas une seule fois 
donné un nombre d’accusés aussi grand pour la 

Belgique que pour la France.
Nous remarquons ici, comme en France, une 

légère diminution dans le nombre des accusés 
de 183o : elle provient également de ce que les 

tribunaux ont été fermés pendant quelque temps



par suite de la révolution. On voit aussi que la 
répression a subi une diminution sensible. Ceci 
tient sans doute à ce qu'à la suite des révolutions, 
l’homme use d’une circonspection plus grande 
et n’est pas toujours à l’abri de craintes person

nelles, même dans les jugemens qu’il prononce.
La Belgique, depuis i 83 i , a rétabli l’institu

tion du jury; on pourra juger bientôt combien 
ce changement exerce d’influence sur la répres
sion et quelles en sont les conséquences les plus 
remarquables.

II. De l 'influence des lum ières, des professions 

et du climat sur le penchant au crime.

Il peut être intéressant de rechercher l’in
fluence que l’état intellectuel des accusés exerce 
relativement à la nature des crimes; les docu- 

mens de France renferment à cet égard une dis
tinction qui a permis de former le tableau su i
vant pour les années 1828 et 182g (1); tableau 
dans lequel j’ai fait entrer depuis les résultats des 

années i 83o et i 83 i , qui n’étaient point connus 
lorsque les réflexions qui suivent ont été écrites.
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Ainsi, toutes choses égales, le nombre des 
crimes contre le s  personnes*" relativement au 

nombre des crimes contre les propriétés, pen-

(i) Le nombre des accusés de cette classe se trouve 
augmenté par suite des éve'nemens politiques et de crimes 
contre la sûreté de l ’état.



dantlesannées i8a8et 1829, étaitplus grand selon 
l’état intellectuel plus développé des accusés ; et 
cette différence portait particulièrement sur les 
m eurtres, les viols , les assassinats, les coups 
et blessures et d’autres crimes très graves. Faut- 
il conclure de là que les lumières ont été nuisi
bles à la société? Je suis loin de le croire. Pour 
établir une pareille assertion, il faudrait com
mencer par savoir combien la nation française 
compte d’individus dans les quatre divisions que 
nous avons admises précédemment, et recher

cher s i , proportion gardée,les individus de l’une 

des divisions commettent autant de crimes que 

ceux des autres (1). Si cela était effectivement, 
je n’hésiterais pas à dire q u e , puisque les indi
vidus les plus éclairés commettent autant de 

crimes que ceux qui ont le moins d’instruction , 
et que leurs crimes sont plus graves, ils sont 
nécessairement plus criminels ; mais , d’après
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(1) Voyez Tableaux sommaires faisant connaître l ’état 
et les besoins de l ’ instruction primaire dans le déparle - 
nient de la Seine. Paris, cliez L. Colas, brochure in-8° , 
'828, sans nom d’auteur, mais qui paraît due à M. Jo- 
mard. Voyez aussi le Rapport général sur la situation et 
les progrès de l'enseignement primaire en France et à
l étranger, par le même savant. In-8°, à Paris, cher 
L. Colas, 1832.



le peu que nous connaissons de la répartition 
des lumières en France , nous ne pouvons rien 
décider à cet égard. Il peut se faire en effet 
que les individus de la classe éclairée de la so- 
ciete f tout en commettant moins de meurtres * 
d’assassinats et d’autres crimes graves que les 

individus qui n’ont reçu aucune instruction , 
commettent cependant bien moins encore de 

crimes contre les propriétés; ce qui pourrait 
être justement le cas que nous avons remarqué 

dans les nombres précédens. Cette conjecture 
devient même probable, si l’on considère que la 
classe éclairée suppose plus d’aisance, e t, par 
conséquent, moins de besoin de recourir aux 
différentes espèces de vols qui composent en 
grande partie les crimes contre les propriétés, 
tandis que l’aisance et les lumières ne parvien
nent pas aussi facilement à comprimer le feu des 
passions et les sentimens de haine et de ven

geance. Il faut remarquer d’une autre part que 
les résultats contenus dans le tableau précédent 
ne sont relatifs qu’à deux années, et que par là 
ils présentent une probabilité moins grande 
d’exprimer ce qui est effectivement, surtout ceux 
qui dépendent de la classe la plus éclairée, et 
qui sont fondés sur des nombres moins forts. Il 
me semble donc qu’on peut dire, tout au plus, 
que le rapport du nombre des crimes contre
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les personnes au nombre des crimes contre les 
propriétés varie avec l’état des lum ières, et 

qu’en général pour cent crimes contre les per
sonnes, on compte d’autant moins de crimes 

contre les propriétés que les individus appar
tiennent à une classe plus éclairée. En cherchant 
la proportion relative des années en général, on 
trouve pour la France les nombres suivans, aux
quels je joins ceux qu’ont présentés les prisons 
de la B elgique, en 1833 , d’après le rapport de 
l’inspecteur général des prisons.
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Ainsi, les résultats des années 1828 et 29 se 

sont reproduits identiquement les mêmes en 
i 83o et 3 i , pour la France. 61 accusés sur 
100 ne savaient ni lire ni écrire, c’est exacte
ment le même rapport que présentaient les pri
sons de la Belgique. Les autres nombres seraient 
aussi probablement les m êm es, si la seconde 
classe en Belgique présentait avec les individus 
sachant lire seulement., ceux qui savaient écrire 
imparfaitement.



Les détails suivans, que j ’extrais du Rapport 
au Roi pour l’année 1829(1), pourront servir 
de développement à ce que j ’avance :

« Le nouveau tableau qui indique la profes
sion des accusés, les divise en neuf classes prin
cipales, comprenant :

a La première, les individus attachés à l’ex
ploitation des terres, des vignes, des forêts, des 
mines, etc., 2453 ;

« La seconde, les ouvriers qui travaillent le 
bois, le cu ir, le fer, le coton, etc., 1932;
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(1) Voyez les Comptes généraux, p. g ,  i83o. Les 
Comptes généraux pour i 83o et i83i ont pre'sente' les 
résultats suivans pour chacune des classes établies dans 
le texte ; on retrouvera encore la même constance dans les 
nombres.



« La troisième, les boulangers, bouchers, 
brasseurs, meuniers, etc., 253 ;

« La quatrièm e, les chapeliers, perruquiers, 
tailleurs, tapissiers, etc., 3 27;

« La cinquième, les banquiers, agens de 
change, commerçans en gros et en détail, col

porteurs, etc-, 467;
« La sixième, les entrepreneurs de travaux, 

porte-faix, mariniers, rouliers, etc., 289;
« La septièm e, les aubergistes, limonadiers , 

dom estiques, etc., 83o;
« La huitième, les artistes, étudians, employés, 

huissiers, notaires, avocats, prêtres, m édecins, 

militaires, rentiers, etc., 4495
« La neuvième, les mendians, contrebandiers, 

filles publiques, etc., 373;
« Les femmes qui n’avaient point de profes

sion ont été classées d’après celle de leurs maris.
« En comparant à la totalité des accusés, ceux 

qui sont compris dans chaque classe, on voit 
que la première fournit 33 accusés sur 100 ; la 
seconde, 26 ; la troisième, 4 > 'a quatrième, 5 ; 
la cinquième, 6; la sixième, 4 î la septième, 1 1 ; 
la huitième, 6; et la neuvième, 5.

« Si l’on distingue ensuite, dans chaque classe, 
les accusés suivant la nature des crimes qu’on leur 
im putait, et qu’on les compare entre eux, on 

trouve les proportions suivantes :
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« Dans ia première classe, 3a accusés sur ioq, 
étaient poursuivis pour crimes contre les per
sonnes, et 68 pour crimes contre les propriétés. 
Ces nombres sont de n  et 79 pour la deuxième 
classe, de 22 et 78 pour la troisième, de i 5 et de 
85 pour la quatrième et la cinquième, de, 26 et 
de 74 pour la sixième, de 16 et de 84 pour la 
septième, de 37 et de 63 pour la huitième, de 
i 3 et de 87 pour la neuvième.

« Ainsi les accusés de la huitième classe, qui 
tous exerçaient des professions libérales, ou 

jouissaient d’une fortune qui suppose quelque 

éducation , sont ceux q u i , relativem ent, ont 
commis le plus de crimes contre les personnes; 
tandis que les quatre-vingt-sept centièmes des 
accusés de la neuvième classe, composée de 
gens sans aveu , n’ont porté atteinte qu’aux pro
priétés. »

Ces résultats, qui confirment la remarque faite 
précédem m ent, méritent d’être pris en consi
dération. Je ferai observer que quand on 

sépare les individus en deux classes, les uns de 
profession libre et les autres journaliers, ou
vriers, manœuvres ou domestiques, la différence 
est encore bien autrement prononcée.

Le tableau suivant pourra aider à faire con- 
naître Xinfhipntui- ihi. climat sur le penchant au 

crime : il est formé d’après les documens que

185



présentent les comptes généraux de l ’administra
tion de la justice  en France, pour les cinq années 
qui ont précédé i 83o. La deuxième etla troisième 
colonne indiquent les nombres des condamnés 
pour crimes contre les personnes et contre les 

propriétés; les deux colonnes suivantes font 
connaître les rapports des mêmes nombres avec 
la population respective de chaque département 
en 1827; une sixième colonne indique le rap
port des crimes contre les propriétés aux crimes 
contre les personnes; enfin la dernière colonne 
fait connaître combien d’accusés sur 100 ne 
savaient ni lire ni écrire; les nom bres(1) qui

(1) Il m’a paru que ces nombres pouvaient donner 
une ide'e assez satisfaisante de l ’e'tat des lumières dans 
chaque département, et surtout pour les classes inférieu
res, où se commettent le plus de crimes. Cette méthode, 
qui revient à prendre, par chaque département, quelques 
centaines d’individus dont 011 constate l ’état intellectuel, 
me paraît plus sûre que celle qui a été suivie parM. Dupin, 
et qui consiste à juger de l ’instruction de la province 
par le nombre des enfans envoyés aux écoles. Il peut se 
faire en effet qu’ily  ait généralement très peu de lumières 
dans des lieux où l ’on a récemment établi des écoles qui 
n’ont pu produire encore dçs effets appréciables. Afin de 
rendre les résultats obtenus par cette méthode plus sensi
bles, j ’ai construit une petite carte de la Franc t ,  planche 1, 
qui, par ses teintes plus ou moins sombres, indique l ’état 
intellectuel des différentes parties de ce royaume. Bien
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y sont consignés ne se rapportent qu’aux années 
1828 et 1829.
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que cette carte diffère un peu de celle qu’a donnée 
M. Dupin, on reconnaîtra cependant avec facilité, des 
deux côtés , que la France du nord, et surtout celle qui 
avoisine le Rhin et la Belgique, est la plus éclairée, tan
dis que l ’on trouve le moins de lumières sur toute la 
bande qui traverse diagonalement la France, depuis le 
cap Finistère, jusqu’au département du Var. A cette 
bande obscure s’en rattache une seconde qui part du 
centre de la France et se dirige vers le pied des Pyrénées. 
Ainsi les résultats obtenus par deux voies différentes, 
s’accordent cependant entre eux d’une manière assez sa
tisfaisante. On pourrait dire qu’on trouve le plus de lu
mières là où il existe le plus de communications, et où 
coulent de grands fleuves, comme le Rhin, la Seine, la 
Meuse, etc. Dans la France méridionale, les côtes de la 
mer fréquentées par le commerce, et les bords du Rhône, 
sont aussi moins obscurs, tandis que le défaut de lumiè
res së fait sentir dans les directions de la France qui ne 
sont point celles des grandes routes commerçantes. On 
recherche naturellement l ’instruction dans les lieux où le 
besoin s’en fait le plus ressentir.







Aux documens précédens, je  joindrai ceux 
qui concernent l’ancien royaume des Pays- 
Bas (i)  et le duché du Bas-Rhin, où le Code 
français est encore suivi, et permet d’établir des 
comparaisons.
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(1) Les nombres pour les Pays-Bas embrassent les deux 
années 1826 et 1827, et pour le duché du Bas-Rhin, les 
années de 1822 a 1826, d ’après la Revue encyclopédique 
pour le mois d’aoùt i 83o. Comme ce recueil faisait con
naître le nombre des crimes et non des condamnés, j ’ai cru
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Comme il serait très difficile de se former une 
idée de l’ensemble des résultats contenus dans 

les tableaux précédens, et qu’il serait même im
possible de les embrasser d’un même coup d’œ il, 
j ’ai cherché à les rendre sensibles par des teintes 
plus ou moins foncées, appliquées surune carte 
de France et des Pays-Bas, selon le nombre plus 
ou moins grand des crimes contre les personnes 
ou contre les propriétés relativement à la po
pulation. Voyez planche II. La première carte 
figurative se rapporte aux crimes contre les 
personnes; elle nous montre d’abord par l’obs

curité de ses teintes que le plus grand nombre 
des crimes sont commis dans la C o rse , dans le 
midi de la France et particulièrement dans le 
Languedoc et la Provence, ainsi que dans l’Al

sace et dans le bassin de la Seine. La partie mé
ridionale des Pays-Bas, à l’exception du Hainaut 
et du Luxem bourg, présente aussi des teintes 
assez sombres, il convient cependant d’observer 
que les teintes sont peut-être plus obscures 

qu’elles ne devraient l’être, si l’on considère 
qu’elles représentent le nombre des condam nés, 
et qu’en général la répression a été, dans les 
P ays-B as, beaucoup plus forte qu’en F ran ce,
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devoir donner aussi le nombre des crimes pour la France 
et les Pays-Bas , afin de rendre les re'sultats comparables.



puisque l’on ne condamnait dans ce dernier 
pays que 61 individus sur 100 accusés, tandis 
qu’on en condamnait 85 dans le premier. Au 
contraire, la France centrale, la Bretagne, le 
M aine, la Picardie, ainsi que la Zélande et 
la F rise, offrent des teintes beaucoup plus 
satisfaisantes. Si l’on compare cette carte à 

celle qui indique l’état de l’instruction, on 

sera disposé à cro ire , au premier a b o rd , que 
les crimes sont en raison inverse des lu
mières. La carte figurative des crimes contre 
les personnes et celle des crimes contre les pro
priétés présentent plus d’analogie. A in si, les 
départemens qui s’offrent des deux côtés d’une 
manière avantageuse ou désavantageuse, peu
vent être rangés delà manière suivante, en adop
tant trois classes principales :

P r e m i è r e  c l a s s e .  Départemens où le nombre des 
condamnés p our crimes contre les personnes et 
contre les propriétés a excédé la moyenne de 

la France.

C orse, Landes, Rhône, Bouches-du-Rhône, 
D oubs, Haut-Rhin, Bas-Rhin, M oselle, Seine- 
Inférieure, Calvados, Eure,Seine-et-Oise, Seine, 

M arn e, L o ire t, V ienn e, Ille- et-Vilaine ; 17 dé

partemens.
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D e u x i è m e  c l a s s e .  Départemens où le nombre des 

condamnés pour crime contre les propriétés et 
les personnes a été moindre que la moyenne 
de la France.

Creuse, Indre, C her, N ièvre, Saône-et-Loire, 
Jura, Ain, Isère, L o ire , H aute-Loire, Cantal, 
Puy-de-Dôm e, Allier, Corrèze , Haute-Vienne , 
Basses-Pyrénées, Hautes - Pyrénées, Haute-Ga-> 

ronne, Gers, Tarn-et-Garonne, Lot-et-Garonne, 
G ironde, Dordogne, Charente, D eux-Sèvres, 
V en d ée, Loire-Inférieure, M aine-et-Loire, Sar- 
the, O rne, M ayenne, M anche, Finistère, M o r
bihan , Côtes-du-Nord, Somme, O ise, A isne, 
A rdennes, M euse, Meur the, Haute-Saône, Haute- 
M arne, Côte-d’O r, Y on n e, Seine-et-M arne; 47 
départemens.

T r o i s i è m e  c l a s s e .  Départemens où le nombre des 
condamnés p our crimes contre les personnes 
seulement, ou contre les propriétés seulement, 
a été moindre que la moyenne de la France.

Vax , H autes-Alpes, Basses -  A lpes, Drôm e, 
Vaucluse , G ard, Ardèche, Lozère, Aveyron , 
L ot, Tarn, Hérault, Aude, Pyrénées-Orientales, 
Ariége, Charente-Inférieure, Loir-et-Cher, Eure- 
et-L o ire, N ord, Pas-de-Calais, Aube, Vosges; 
aa départemens.
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En faisant la même distinction à l’égard des 
provinces des Pays-Bas, on trouve :

P r e m i è r e  c l a s s e .  Brabant méridional, Anvers, 
L im bourg, Groningue et Drenthe; 5 provinces.

D e u x i è m e  c l a s s e .  H ainaut, Luxem bourg; 
2 provinces.

T r o i s i è m e  c l a s s e .  Nam ur, Liège, Flandre oc

cidentale, Flandre orientale, Zélande, Brabant 
septentrional, Hollande m éridionale, Hollande 
septentrionale , U trech t, Gueldre , Uveryssel, 
Frise; 12 provinces (1).

Avant de chercher à déduire des conclusions 
des résultats précédens, je  remarquerai que cer
tains rapports pourraient ne pas être rigoureu
sement comparables à cause d’une évaluation 
fautive de la population ou d’une inégale ré
pression dans les différentes cours de justice. Il 
serait assez difficile de reconnaître les erreurs 
provenant de la première cause, puisque nous 
n’avons pour élémens de vérification que les 
nombres relatifs aux naissances et aux décès ; 
quant à l’inégale répression, il 11’en est pas tout- 
à-fait de mêm e, car, outre que nous sommes
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(1) Voyez, pour de plus amples renseignemens, la Sta
tistique des tribunaux de la Belgique pendant les années 
1826, 27, 28, 29 et 3o, publiée par MM. Quételet et 
Smits, in-4°, Bruxelles, i 832.







portés à croire que L’activité de la justice pour 
rechercher les auteurs des crimes n’est pas égale 
p arto u t, nous voyons que les acquittemens 
n’ont pas non plus une marche régulière. 
A insi, d’après les documens de i 8a5 à 182g, 
on a condamné dans toute la France 6x individus 
par 100 accusés; cependant la répression a été 
généralement plus forte dans la partie septen
trionale du royaume que dans le midi. La 
cour de justice de Rouen est celle qui a pro

noncé le plus de condamnations , et elle a con
damné, terme moyen , 71 individus par 100 ac
cusés; les cours de D ijon, A ngers,D ouai,N ancy, 
Orléans, Caen, Paris, R enn es, ont également 
dépassé la moyenne; les cours de M etz, Colm ar, 

Amiens , Bordeaux , B ourges, Besançon, Gre

noble, Lyon et de la Corse, ont présenté à peu 
près la même moyenne que la France, tandis que 
les acquittemens ont été plus nombreux dans les 
cours méridionales, telles que celles de Toulouse, 

Poitiers, Nîm es, A ix , R iom , P au, A gen, Limoges 
et Montpellier. Les deux dernières cours n’ont 
condamné, terme m oyen, que 5a individus sur 
100 accusés. Il resterait à examiner si ces iné
galités bien prononcées pour les acquittemens 
dans le Nord et le Midi de la France, tiennent à 
une plus grande facilité de mettre en accusation 
ou à plus d’indulgence envers les accusés. Elles 
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peuvent tenir encore, ce qui me semble plus 
probable, à ce que, toutes choses égales, les 
crimes contre les personnes sont plus communs 
dans le m idi, et les crimes contre les propriétés 
dans le nord ; on sait d’ailleurs que la première 
espèce de crimes donne lieu à plus d’acquitte- 

mens que la seconde. Quoi qu’il en soit, je 

pense qu’il sera bon de ne pas perdre de vue 
cette double cause d’erreur que je  viens de si-

Si maintenant nous jetons les yeux sur les 
départemens de la France qui ont dépassé la 
moyenne pour les crimes contre les personnes, 
en même temps que pour les crimes contre les 
propriétés, nous trouvons d’abord la Corse et 
les Landes, qui sont, par leurs mœurs et leurs 
habitudes, dans une position tout-à-fait particu

lière, et qui ne permet guère de les comparer 
au reste de la France.

Le Corse, en effet, poussé par de cruels préjugés 
et embrassant avec chaleur des sentimens de ven
geance qui se transmettent souvent de génération 
en génération, se fait presque une vertu de l’ho
micide; aussi commet-il ce crime avec excès. Les 
délits contre les propriétés sont moins fréquens, 
et cependant leur nombre surpasse encore la 
moyenne de la France. On ne saurait attribuer 
cet état de choses au défaut d’instruction, puis
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que le nombre des accusés qui ne savaient ni 
lire ni écrire était comparativement moindre 
qu’en France. Il n’en est pas de même des Lan

des, où presque les neuf dixièmes des accusés 
étaient dans un état de complète ignorance. Ce 
département, où une population pauvre et faible 
se trouve dispersée au milieu des bruyères, est 
un de ceux où la civilisation a fait le moins de 
progrès. Quoique les Landes se trouvent rangées 
dans la classe la plus défavorable quant aux 

crimes, il est juste de dire cependant qu’elles ne 

s’écartent pas beaucoup de la moyenne de la 
France; on peut faire la même observation à 
l’égard desdépartemens delà Vienne et d’Ille-et- 
Vilaine. Quant aux autres départem ens, on 

remarquera sans doute qu’ils sont en général les 
plus peuplés de la France, qu’on y  trouve quatre 
des villes les plus im portantes, Paris, L yo n , 
Marseille et Rouen ; que ce sont aussi les plus 
industriels, ceux qui offrent le plus de mouve
ment et de contact avec les étrangers. On pourra 

s’étonner peut-être de n’y  pas trouver les dépar
temens de la Gironde et de la Loire-Inférieure, 
qui paraissent à peu près dans les mêmes cir
constances que les départemens des Bouches-du- 
Rhône et de la Seine-Inférieure, surtout si l’on 
considère q u e , sous le rapport des lum ières, ils 
semblent moins bien partagés que ces derniers,
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et que la répression y a été généralement forte» 
Cette remarque est particulièrement applicable 
au département de la G ironde, car le départe
ment de la Loire-Inférieure ne forme pas un 
grand écart de la moyenne de la France. Je ne 

ferai point difficulté d’attribuer ces différences 
à une moralité plus grande d’une part que de 
l ’a u tre , et cette conjecture acquiert plus de 
vraisemblance, si l’on observe que tous les dé

partemens de la France méridionale qui bor
dent l’Océan , depuis les Basses - Pyrénées jus- 
qu’à la M anche, excepté les Landes et l’Ille-et- 
Vilaine , dont il a déjà été question , tombent 
au-dessous de la moyenne de la France, pour les 
crimes contre les personnes, et qu’au contraire 
tous les départemens, sans exception, qui bor
dent la Méditerranée, même avec leurs adjacens, 
dépassent cette même moyenne. On remarquera 

aussi que la côte de l’Océan, depuis les Basses- 
Alpes jusqu’à la Manche , tombe en général 
au-dessous de la moyenne pour les crimes contre 

les propriétés.
La troisième classe nous présente d’abord 

quinze départemens qui forment la lisière de la 
Méditerranée, et qui tous dépassent la moyenne 
de la France pour les crimes contre les person
nes , et sont inférieurs à la moyenne' pour les 
crimes contre les propriétés. Les bords de la
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Méditerranée semblent donc offrir un penchant 
bien déterminé à la première espèce de crimes. 
Des sept autres départemens de la même classe , 
un seul dépasse la moyenne pour les crimes 
contre les personnes, c’est celui des Vosges, qui 
tient à l’Alsace ; les autres dépassent la moyenne 
des crimes contre les propriétés.

Les départemens de la seconde classe où ont 
eu lieu le moins de condamnations pour crimes 
contre les personnes et contre les propriétés, 
sont situés en général dans le centre delà France, 

sur la côte de l ’Océan, depuis les Basses-Alpes 

jusqu’à la Manche, et dans les bassins arrosés 
par la Somme, l’Oise et la Meuse.

On peut résumer ce qui précède de la manière 
suivante :

i ” Le plus grand nombre de crimes contre 
les personnes et contre les propriétés, ont lieu 
dans les départemens que traversent ou qu’avoi- 
sinent le Rhône, le Rhin et la S ein e,d u  moins 
dans leur partie navigable;

2° Le moins de crimes contre les personnes et 
les propriétés se commettent dans les départe
mens du centre de la France, dans ceux qui sont 
situés à l’ouest vers l’Océan, depuis les Basses- 

Alpes jusqu’à la Manche, et dans ceux que tra
versent vers le nord la Somme , l’Oise et la 
Meuse ;
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3* Les bords de la Méditerranée et les dépar- 
temens voisins m ontrent, toutes choses égales, 
un penchant plus prononcé pour les crimes 
contre les personnes, et la partie septentrionale 
de la France pour les crimes contre les pro
priétés.

Après avoir établi ces fa its, si l’on cherche à 
remonter aux causes qui les produisent, on se 
trouve arrêté d’abord par de nombreux obstacles. 
Et en effet, les causes qui influent sur les crimes 
sont si nombreuses et si diverses, qu’il devient 
presque impossible d’assigner à chacune son 
degré d’importance. Il arrive d’ailleurs souvent 
que des causes qui paraissaient très influentes 
s’effacent devant d’autres auxquelles on avait à 
peine songé d’abord, c’est ce que j ’ai particu
lièrement éprouvé dans les recherches actuelles; 
j ’étais trop préoccupé peut-être, je  l’avoue, de 
l’influence qu’on accorde à l’instruction pour 
amortir le penchant au crim e; il me semble que 
l’erreur commune provient surtout de ce qu’on 
s’attend à trouver moins de crimes dans un pays, 
parce qu’on y  envoie plus d’enfans aux écoles, 
ou parce qu’en général plus de personnes du 
peuple savent lire et écrire. Ce serait plutôt de 
l’instruction morale qu’il faudrait tenir compte, 

car bien souvent l’instruction qu’on reçoit aux 
écoles n’offre qu’un moyen de plus pour com 
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mettre la crime (i). On regarde aussi assez 
généralement la pauvreté comme conduisant 
au crim e, cependant le département de la 
Creuse, l’un des plus pauvres de la France, est 
celui qui présente, sous tous les rapports, le 
plus de moralité. De même dans les P ays-B as, 
la province la plus morale est le Luxem bourg, 
où il règne le plus de pauvreté. Il convient ce
pendant de s’entendre sur le mot pauvreté, qui 
est employé ici dans une acception qu’on peut 
regarder comme impropre. Une province, en 
effet, n’est point pauvre parce qu’elle renferme 
moins de richesses qu’une au tre , si ses habitans, 
comme dans le Luxem bourg, sont sobres et 
actifs; si, par leur travail, ils parviennent à 

pourvoir d’une manière sûre à leurs besoins et 
à satisfaire des goûts d’autant plus modestes , 
que l’inégalité des fortunes s’y fait moins sentir 
et provoque moins la tentation; on dira avec 
plus de raison que cette province jouit d’une 
modeste aisance. La pauvreté se fait ressentir 
dans les provinces où sont amassées de grandes

(i) M. Gucrry est parvenu , presqu’en même temps 
que m oi, à des conclusions semblables dans son Essai 
sur la statistique morale de la France, page 5 i ,  et il 
les a exprimées à peu près dans les mêmes termes ; les 
mêmes résultats ont été obtenus aussi en Angleterre, en 
Allemagne et aux États-Uunis.
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richesses, comme dans les Flandres, la Hol
la n d e, le département de la Seine, e tc ., et 
surtout dans les pays m anufacturiers, o ù , par 
la moindre commotion politique , par la moin
dre obstruction dans les débouchés pour les 

marchandises, des milliers d’individus passent 
subitement de l’état de bien-être à celui de mi
sère. Ce sont ces brusques alternatives d’un 

état à l’autre qui donnent naissance au crim e, 
surtout si ceux qui en souffrent sont entourés 
de sujets de tentation et se trouvent irrités par 
l ’aspect continuel du luxe et d’une inégalité de 

fortune qui les désespère.
Il me semble qu’une des premières distinc

tions à faire dans l’étude qui nous occupe, est 
celle des différentes races d’hommes habitant 
les pays que nous considérons ; elle est, comme 

nous le verrons bientôt, de la plus haute impor
tance, quoique ce ne soit pas celle qui se pré
sente d’abord à l’esprit, « La population de la 
France appartient à trois races principales : la 
race celtique, qui forme près des trois cin
quièmes de ses habitans; la race germanique, 
qui comprend ceux des anciennes provinces de 
Flandre, d’Alsace, et d’une partie de la L or
raine; la race pélagienne, répandue sur le ver
sant méditerranéen et dans la Corse. Les chan- 
gemens de m œ urs, ajoute M alte-Brun, à qui
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cette division est em pruntée, les progrès de la 

civilisation, peuvent altérer le caractère d’un 
peuple, mais non le changer entièrem ent(i). »Si 
nous jetons les yeux sur la carte figurative des 
çrimes contre les personnes, cette distinction 
des peuples se fera sentir d’une manière extrê
mement remarquable. Notis verrons que la race 
pélagienne, répandue sur le versant méditerra
néen et dans la Corse, se livre particulièrement 
à des attentats contre les personnes; chez la race 
germ anique, qui s’étend sur l’Alsace, le duché 

du Bas-R hin, une partie de la Lorraine et des 
Pays-Bas, où le grand nombre de personnes et 
de choses fait naître plus d’occasions de com
mettre des crim es, et où l’usage fréquent des 

boissons donne plus souvent naissance aux 
excès, on compte généralement beaucoup de 
crimes contre les propriétés et les personnes. 
Les Bataves et les Frisons, qui appartiennent 
aussi à la race germanique, se livrent plus par
ticulièrement aux crimes contre les propriétés. 
Enfin la race celtique paraît la plus morale des 
trois races que nous avons considérées, surtout 
en ce qui concerne les crimes contre les per
sonnes ; elle occupe la plus grande partie de la 
France et la partie wallone de la Belgique. Il
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paraîtrait du reste que les pays des frontières où 
les races se croisent le plus, où il règne en gé
néral le plus d’agitation, et où sont établies les 
lignes des douanes, sont le plus exposés à se 
démoraliser.

Après avoir admis cette distinction, basée sur 

la différence des races, il reste à examiner 

quelles sont les anomalies locales qui ont dù 

influer sur la moralité des peuples et modifier 
leur caractère.

L ’anomalie la plus remarquable que semble 
présenter la race celtiqu e, s’observe dans les 
départemens qui se rattachent au bassin de la 
Seine surtout au-dessous de Paris; plusieurs cau
ses contribuent à la faire naître. On remarquera 
d’abord que ces départemens sont ceux q u i , en 
raison de' leur étendue, renferment le plus de 
personnes et de choses, et offrent par consé

quent le plus d’occasions de commettre des 

crimes; c’est là qu’il existe le plus de mouvement 
et que viennent affluer de tous les pays le plus 
de personnes sans aveu, de manière même que 
la race d’hommes primitive a dù s’altérer plus 
que partout ailleurs ; enfin , c’est encore là que 
se trouvent le plus d’établissemens industriels ; et, 
comme nous avons déjà eu occasion de le faire 
observer, ces établissemens entretiennent une 
population agglomérée dont les moyens d’exis
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tence sont plus précaires que dans les autres 
professions. La même remarque peut se faire à 
l ’égard du bassin qu’occupe le R hône, et avec 
d’autant plus de raison que la race pélagienne a 
dû , en remontant ce fleuve, pénétrer dans les 
terres plus avant que partout ailleurs.

Les provinces commerçantes et industrielles 
des Pays-Bas sont également celles où se com
mettent le plus de crimes.

Quant au nombre plus grand de crimes contre 

les propriétés qu’on observe en avançant vers le 
N ord, on peut l’attribuer, je  pense, en grande 
partie , à l’inégalité des richesses et des besoins. 
Les grandes villes et les capitales su rtou t, se 
présentent d’une manière défavorable parce 

qu’elles offrent plus d’appât aux passions de toute 

espèce, et qu’elles attirent les gens sans aveu, qui 
espèrent trouver l’impunité en se perdant dans 
la foule.

11 est remarquable que plusieurs des dépar
temens les plus pauvres de la F ran ce, et en 
même temps les moins instruits, tels que ceux 
de la Creuse, de l’Indre, du C her, de la Haute- 

Vienne , de l’À llier, etc., soient en même temps 
les plus m oraux, tandis que le contraire ait lieu 
pour la plupart des départemens qui ont le plus 
de richesses et d’instruction ; ces singularités 
apparentes s expliquent, je  cro is, par les obser
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vations qui ont été faites plus haut. La moralité 
est mieux en rapport avec l’état de l’instruction 
dans le ci-devant royaume des Pays-Bas ; ce qui 
porterait à croire que la direction de l’enseigne
ment était meilleure.

L ’influence du climat n’est pas très sensible 
non plus, comme on peut le voir en comparant 

la Guienne et la Gascogne à la Provence et au 

Languedoc, et les habitans des Hautes et Basses- 
Pyrénées aux habitans des Hautes et Basses- 
Alpes, qui cependant sont placés sous les mêmes 
latitudes. On peut dire que l’influence des lumiè
res et du climat disparaît en partie devant d’autres 
influences plus énergiques, et qu’elles sont loin 
surtout d’effacer le caractère de moralité qui 
distingue les trois races d’hommes qui habitent 
les pays que nous considérons. On ne peut mé
connaître néanmoins, ien rapprochant les rap

ports que contient la sixième colonne de notre 

tableau, que le nombre des crimes contre les 
propriétés relativement au nombre des crimes 
contre les personnes, n’augmente considéra
blement en s’élevant vers le Nord.

Il est bien à regretter que les documens de la 
justice que nous possédons pour d’autres pays, 
ne soient pas comparables à ceux de la France 

et des Pays-Bas. Les différences qui existent dans 
les lois et les classifications des crimes rendent
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ies rapprochemens directs impossibles. Cepen
dant les pays qui ont quelque étendue et qui 

offrent la distinction des crimes contre les per
sonnes et des crimes contre les propriétés, per
m ettent, au moins sous ce dernier rapport, d’é
tablir une comparaison entre leurs différentes 
provinces. Il ne sera peut-être pas sans intérêt 
pour notre ob jet, de comparer entre elles les 
différentes parties de la Prusse et de l’Autriche. 
Les renseignemens sur la justice criminelle en 

Autriche sont extraits du Bulletin des Sciences de 
M. de Férussac pour novembre 1829, et sont 

relatifs aux cinq années de 1819 à 1823 : ceux 
qui concernent la Prusse sont extraits de la 
Revue encyclopédique pour août 183o , et sont 

relatifs aux trois années de 1824 à 1826 inclu

sivement. J’ai suivi la même forme de tableau 
que précédemment; je  regrette néanmoins de 
n’avoir pu indiquer le nombre des enfans qui 
fréquentaient les écoles dans les différentes par
ties de l’Autriche. Pour la Prusse, j ’ai pris le 
nombre des écoliers sur 1000 enfans en âge de 
fréquenter les écoles, comme l’indique la Revue 

encyclopédique.
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Il serait assez difficile d’indiquer les diffé
rentes races d’hommes qui ont peuplé les pays

(1) Les nombres pour la Bohème et l ’Autriche inté
rieure, ne sont relatifs qu’aux quatre années 1819, 1820, 
1822 et 1823.



mentionnés dans le tableau précédent, parce 
qu ’elles se sont tellement confondues, dans cer- 
taines parties, que le caractère primitif s’est à 

peu près effacé. La race germanique prédomine 
dans les états de la Prusse, et s’est mêlée avec 
les Slavons septentrionaux, particulièrement le 
long de la côte de la Baltique et dans l’ancienne 
Prusse, et avec les Slavons occidentaux dans le 
grand duché de Posen et la Silésie. Dans les états 

autrichiens, et surtout dans la partie orientale 
et septentrionale, la race slavonne s’est encore 

mêlée à la race germanique; Malte-Brun pense 
même que, dans la Moravie, les Slavons sont trois 
fois plus nombreux que les Allemands ( i) ;  ils 
sont partagés en plusieurs peuplades dont la plus 

remarquable est formée des W allaques, « ils 

sont braves à la guerre, lolérans dans leur reli
gion, et d’une probité scrupuleuse dans leurs 
relations habituelles. » Les Tyroliens, formés 
des anciens Rhœti, seraient, selon Pline (2), ori
ginaires de l’Étrurie; les Dalmates, d’origine 
slavonne, se sont aussi mêlés aux Italiens.

Il paraîtrait donc encore, d’après le tableau 
qui précède, que les crimes sont plus nombreux 
dans la Dalmatie, où le sang du midi s’est mêlé
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au sang des peuples du Nord. Chez les Tyroliens, 
on trouve de même les traces de passions plus 
vives que chez les autres peuples soumis à la 
domination autrichienne, excepté cependant chez 
les habitans de la G allicie, descendans des Rous- 
niaques qui proviennent, avec les Croates et 

les Dalmates, des Slavons orientaux (i). En clas

sant les peuples d’après les crim es, il paraîtrait 
qu’ils se présentent dans l’ordre suivant : Etrus

ques ou Italiens, Slavons et Allemands (a). Il 
paraîtrait du reste que les Slavons orientaux ont 
plus de penchant au crime que les Slavons sep
tentrionaux et occidentaux, qui se sont plus 

mêlés avec les Allemands et qui jouissent d’une 
civilisation plus avancée. On v o it, d’après le ta
bleau précédent, que 1 état de 1 instruction en 
Prusse a un rapport très direct avec le nombre 

des crimes ; il paraît qu’il en est à peu près de 
même dans les pays soumis à la domination au

trichienne.

(1) Malte-Brun , Précis de Géographie universelle, 

livre 1 16.
(2) Les Slavons occidentaux sont composés, selon 

Malte-Brun, des Polonais, des Bohèmes ou Tcheches, 
des Slovaques de Hongrie, des Sorabes ou Serbes dans 
la Lusace. Livre 116. « Ce qui distingue le Slave de l ’A l-  
leinand, c’est le soin qu’il prend de ses propriétés et le 
désir c o n s t a n t  qu’il montre d’en acquérir; il est moins
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III. De tinfluence des saisons sur le penchant 

au crime.

Les saisons ont une influence bien marquée 
pour augmenter ou diminuer le nombre des cri
mes. On pourra s’en foi-mer une idée par le tableau 
suivant, où sont inscrits par mois et pour trois 
ans les nombres des crimes commis en France 
contre les personnes et contre les propriétés, 
en même temps que les rapports de ces nombres. 
On pourra aussi comparer les nombres de ce ta
bleau à ceux qui ont ete donnés pour montrer

________________

laborieux, moins susceptible d’attachement et de fidélité' 
dans ses affections, plus disposé à rechercher la société et 
les sujets de dissipation. Il se pique d’une grande pru
dence et se montre ordinairement méfiant, surtout dans 
ses rapports avec 1 Allemand , qu’il regarde toujours 
comme une sorte d ’ennemi, » Livre 144. — Malte-Brun 
fait aussi une distinction des Allemands du nord et des 
Allemands du midi. « Le Tburingerwald se'pare l ’Alle
magne en deux régions, celle du nord et celle du midi. 
L’Allemand du nord, nourri de pommes de terre, de 
beurre et de fromage, abreuvé de bière et d ’eau-de-vie 
est le plus robuste, le plus frugal et le plus éclairé; c’est 
aussi chez lui que le protestantisme compte le plus de 
prosélytes. Délicat dans sa manière de vivre, habitué au 
v in , quelquefois même adonné à l’ivresse, l ’Allemand 
du midi se montre plus gai, maisaussi plus superstitieux. » 
Livre 148.
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l’influence des saisons sur le développement de 
l’aliénation m entale, et l’on y trouvera les coïn
cidences les plus remarquables, surtout pour 
les crimes contre les personnes, qui sembleraient 
tenir le plus souvent à des écarts de la rai

son (i).
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Ce qui doit être remarqué d’abord , iç’est que 
l’époque du m axim um , pour le nombre des «ri
mes contre les personnes, coïncide à peu près 
avec l’époque du minimum pour le nombre des 
crimes contre les propriétés, et se présente en 

été; tandis qu’au contraire le minimum du nom
bre des crimes contre les personnes et du m axi
mum du nombre de? crimes contre les pro
priétés se présente en hiver. En comparant ces 
deux espèces de .crimes, on J<rouv,e qu’,au raois 
de janvier il se commet à peu prèsqualre ornais



contre les propriétés pour un contre les person
nes, et au mois de juin deux à trois seulement. Ces 
différences s expliquent assez bien en considérant 
que c’est pendant l’hiver que la misère et le be
soin se font surtout ressentir et multiplient les 
crimes contre les propriétés, tandis que pendant 

l ’été prédomine la violence des passions, qu’exci
tent encore les rapports plus fréquens qui exis
tent alors entre les hommes.

Les époques des maxirna et minima coïncident 
encore avec celles des maxima et minima des 
naissances et des décès, comme nous l’avons fait 
voir déjà.

Les Comptes généraux de France contiennent 

aussi des données sur les heures des crimes, 
mais seulement pour les vols commis à Paris et 
dans les environs. Ces données sont encore trop 

peu nombreuses pour qu’on puisse en conclure 
des résultats satisfaisans.

IV. D e l ’influence du sexe sur le penchant au 
crime.

Dans ce qui précède nous avons eu égard à 
l’influence qu’exercent sur le penchant au crime 

le clim at,le degré d’instruction,la différence des 
races d’homm es, les saisons, etc.; nous allons 
nous occuper maintenant de rechercher l’in
fluence des sexes.
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Remarquons d’abord que sur les 28,686 ac
cusés qui ont paru devant les tribunaux de 

France pendant les quatre années qui ont pré
cédé i 83o , il se trouvait 5416 femmes et 23,270 
hommes, c’est-à-dire 23 femmes pour 100 hom
mes. Ainsi le penchant au crime en général pré
sente le rapport de 23 à 100 pour les deux sexes. 
Cette estimation suppose que l’activité de la 
justice atteint aussi bien les femmes que les hom
mes , ce qui paraît p robable, si l’on observe 

d’une autre part que la répression varie dans 
des limites assez étroites pour les deux sexes, 

c’est-à-dire que la sévérité développée à l’é
gard des femmes est aussi grande que pour les 

hommes.

Nous venons de voir qu’en général le pen
chant au crime est chez les hommes environ 
quatre fois aussi fort que chez les femmes, du 
moins en France; mais il serait important d’exa
miner déplus si les hommes sont quatre fois aussi 
criminels, ce qui supposerait que les crimes 
commis par les deux sexes sont également graves. 
Nous commencerons par faire une distinction 
entre les crimes contre les propriétés et les 
crimes contre les personnes; nous prendrons en 
même temps les nombres obtenus pour chaque 
année, afin de voir l’étendue des limites dans 
lesquelles ils se trouvent compris.
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Quoique le nombre des crimes contre les per
sonnes ait un peu diminué , tandis que celui des 
crimes contre les propriétés est devenu plus 
grand, cependant on voit que les variations ne 
sont pas bien sensibles ; elles ont peu affecté les 

rapports entre les nombres des accusés des deux 
sexes. On a compté 26 femmes pour 100 hom
mes dans les accusations de crimes contre les 

propriétés; et pour les crimes contre les per
sonnes, le rapport a été de i6 à  100 seulement (1).

(1) Ces conclusions ne se rapportent qu’aux résultats 
des quatre années qui ont précédé i83o. Les nombres des 
deux années suivantes , que nous avons ajoutés depuis au 
tableau , reproduisent à peu près les anciens rapports.



En général, les crimes contre les personnes sont 
d’une nature plus grave que ceux contre les 

propriétés, de sorte que notre distinction serait 

à l’avantage des fem m es, et l ’on peut dire qu’en 
France les hommes sont au moins quatre fois 
plus criminels que les femmes. Il est à remarquer 
que le rapport 16 à 26 est à peu près le même 
que celui qui existe entre les forces de l ’homme 
et celles de la femme. Du reste , il convient 
d’examiner les choses de plus prè» et de tenir 

compte en particulier des différens crim es, de 
ceux du moins qui se commettent en assez grand 
nombre pour que les résultats qu’on pourrait 
en déduire aient quelque probabilité. J’ai à cet 
effet réuni dans le tableau suivant les nombres 

relatifs aux quatre années qui ont précédé 183o, 

et j ’ai calculé les différens rapports : les crimes 
sont rangés d’après l’ordre de grandeur de ces 
rapports. J’ai aussi groupé ensemble des crimes 
qui sont à peu près de même nature, quoique 
compris sous des titres différens, comme la fausse 
monnaie, les contrefaçons, les faux par suppo

sition ou en écritures de com m erce, etc.
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Comme nous l’avons déjà fait rem arquer, il 
faut pour commettre le crime qu’on réunisse ces 
trois conditions essentielles : le vouloir, qui dé
pend de la m oralité, l’occasion et la facilité d’a
gir. O r, ce qui fait que la femme a bien moins 

de penchant au crime que l’homme, c’est qu’elle



est surtout retenue par le sentiment de la honte 

et de la pudeur quant au m oral, par son état de 

dépendance et ses habitudes plus retirées quant 
à l’occasion, et par sa faiblesse physique quant 
à la facilité d’agir. Je pense qu’on peut rapporter 
à ces trois causes principales les différences 
qu’on remarque à l’égard des crimes. Quelque
fois toutes trois concourent en même temps : on 
doit alors s’attendre à voir leur influence très 
prononcée, comme quand il s’agit du viol et des 
attentats à la pudeur; aussi l’on ne compte 

qu’une femme pour 100 hommes dans les accu
sations de cette nature. Dans les empoisonne- 
mens, au contraire, le nombre des accusés est à 
peu près le même chez les deux sexes. Quand 

pour détruire son semblable il faut avoir re
cours à la force, les femmes accusées devien
nent moins nombreuses, et leur nombre diminue 
d’autant plus, qu’il faut aller chercher sa victime 
plus loin et plus ouvertem ent; aussi ces sortes 
de crimes se produisent dans l’ordre suivant : 
infanticide, avortem ent, parricide, blessures en
vers ascendans, assassinat, blessures et coups, 
meurtre.

Quant à l’infanticide, non-seulement la femme 
a plus d’occasions de le commettre que l’hom m e, 
mais elle y est en quelque sorte poussée, souvent 

par la misère et presque toujours par le désir de
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cacher une faute et d’échapper à la honte et au 
mépris de la société, qui épargne l’homme da
vantage en pareille circonstance. Il n’en est pas 
pas de même des autres crimes qui ont pour 
objet d’amener la destruction de son semblable; 
il ne paraît pas que ce soit leur gravité qui ar

rête le plus la femme, puisque, dans la série que 
nous avons indiquée, le parricide et les blessures 

enversascendans précèdent l'assassinat, qui lui- 
même précède le meurtre ainsi que les blessures 
et les coups en général ; ce n’est pas non plus la 
faiblesse seulem ent, car alors le rapport pour le 

parricide et les blessures envers ascendans de
vrait être le même que pour le meurtre et les 
blessures envers des individus étrangers. Ces 
différences tiennent surtout aux habitudes et à 
la vie plus sédentaire de la femme : elle ne peut 

concevoir et exécuter de coupables projets qu’en

vers les individus avec lesquels elle est le plus 
en relation ; ainsi, comparativement à l’homme, 
elle assassinera dans l’intérieur de sa famille 
plus qu’au dehors; et dans la société, elle com
mettra l’assassinat plutôt que le m eurtre, qui naît 
souvent au milieu des excès de la boisson et de 
querelles auxquelles les femmes sont moins ex

posées.
Si nous considérons les vols de différentes 

espèces, nous trouverons que les rapports du
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penchant au crime se rangent dans une série 

analogue; ainsi viennent successivement les vols 

domestiques, les vols dans les églises, les vols 
en général et enfin les vols sur le chemin pu

blic , pour lesquels la force et l’audace sont né
cessaires. Le penchant moins prononcé aux 
faux en général et à la banqueroute frauduleuse 
dépend encore de la vie retirée des femmes, de 
leur éloignement des affaires, et dans certains 
cas de ce qu’elles sont plus inhabiles que les 
hommes , par exemple à faire la fausse monnaie 
et les Contrefaçons.

Si nous essayons d’analyser les fa its, il me 
semble que la différence de moralité de l’homme 
et de la femme est moins grande qu’on ne le 

pense généralement, excepté sous le rapport de 

la pudeur; je ne parle pas de la timidité qui naît 
de ce dernier sentiment, en même temps que de 
de la faiblesse physique et des habitudes séden
taires de la femme. Quant à ces habitudes elles- 
mêmes, je  crois qu’on peut assez bien mesurer 

leur influence par les rapports qui existent, pour 
les deux sexes, entre les crimes de différentes 
espèces où la force ne doit pas être prise en con
sidération , ni le sentiment de la p ud eur, comme 
dans les vo ls, les faux témoignages, les banque

routes frauduleuses, etc.; ces rapports sont en
viron de 100 à ai ou à 17 , c’est-à-dire à peu
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près de 5 011 6 à i . Pour les autres faux, la 
différence est un peu plus grande, par les mo
tifs déjà énoncés. Si l’on cherchait à exprimer 
numériquement l’intensité des causes qui font 
agir les femmes, par exemple l’influence de la 
fo rce , on pourrait l’estimer en la prenant pro

portionnelle à la force m êm e, ou comme i à 2 

environ : c’est le rapport qui a lieu pour le par
ricide. Pour les crimes où il faut avoir égard à la 
fois à la force et à la vie plus retirée de la femme, 
comme pour l’assassinat ou le vol sur chemin 
p u b lic , en suivant la même marche dans les 
calculs, il faudrait multiplier le rapport de la 

force l par celui de la dépendance j , ce qui 
donne , quantité qui tombe en effet entre 
et -plô» rapports donnés par la table. Quant au 
meurtre et aux coups et blessures, ces crimes 

ne dépendent pas seulement de la force et de la 

vie plus ou moins sédentaire, mais encore de 
l’habitude des boissons et des rixes. On pourrait 
estimer que l’influence de cette dernière cause 
est à peu près comme 1 à 3 pour les deux sexes. 
On conçoit que les estimations que j ’indique ici 
ne peuvent avoir rien de précis par l’impossibi
lité où l’on est d’assigner la part d’influence 
qu’ont respectivement à l’égard de tel crime en 

particulier, le sentiment de la pudeur, plus grand 
chez la femme, sa faiblesse physique, sa dépen-



dance ou plutôt sa vie plus retirée et ses pas

sions moins fortes et moins fréquemment excitées 
par l’usage des boissons. Si tels étaient cependant 

les caractères qui différencient plus particuliè
rement les deux sexes, on pourrait par l’analyse, 
comme nous l’avons indiqué précédem m ent, 
assez bien assigner leur influence respective, 
surtout si les observations étaient très nombreu
ses. Je ne parle pas des formes de la justice, de 
la législation en général, de l’état des lum ières, 
des moyens de pourvoir aux besoins physi

ques, etc., qui peuvent contribuer puissamment 

à augmenter ou à diminuer le nombre des crim es, 
mais dont l’influence est en général peu sen

sible sur le rapport entre les accusés des deux 
sexes.

On dira peut-être que s’il est vrai que la mo
ralité de la femme n’est pas plus grande que celle 
de l’homme, les vols domestiques devraient être 
en même nombre pour les deux sexes. Cette 
observation serait ju ste , s’il était prouvé que la 

classe des individus dans laquelle se commettent 
les vols domestiques, se compose d’autant d’hom
mes que de femmes : mais il n’existe aucun 
renseignement à cet égard. Tout ce que l’on 
peut établir, c’est que les hommes et les femmes 
qui vivent dans l’état de domesticité, commet
tent plutôt les crimes contre les propriétés que
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les crimes contre les personnes, ce qui confirme 
très bien les observations faites plus haut sur 
l’influence de la vie retirée et des habitudes sé
dentaires. Le compte général de l ’administration 
de la justice en 1829, présente pour la première 
fois une distinction de la profession des accusés, 

et à l’article domestiques, ou trouve 3 18 hom

mes et 147 femmes attachés comme domestiques 
à une ferme en exploitation; et 149 hommes 
et 175 femmes attachés comme domestiques à 
la personne; le nombre total des hommes est 
plus grand que celui des femmes ; or, sur ces 

nombres, il y avait 99 accusés pour crimes contre 
les personnes, et 390 pour crimes contre les 
propriétés; le rapport de ces nombres est de 1 
à 6 environ, et il a conservé la même valeur 
exactement dans les années i 83o et i 83 i. Mais 

nous avons eu occasion de voir que ce rapport 

est de 1 à 3 pour la société tout entière, quand 

on fait abstraction des conditions ; et il serait 
seulement de 203 à 1091 ou de 1 à \ environ , si 
la société ne se composait que de femmes ; ainsi 
dans tous les cas, il reste suffisamment démon
tré , je  pense,, que les hommes et les femmes, 
dans l ’état de domesticité, commettent de pré- 
férextce les crimes contre les propriétés.

Quant aux crimes capitaux, on peut les ranger 
d.e la manière suivante :
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L ’adultère, les dissensions domestiques et la 
jalousie, causent un nombre d’empoisonnemens 
à peu près le même chez les deux sexes, mais le 

nombre des assassinats et surtout des meurtres 

de femmes par leurs maris, est plus grand que 
celui de maris par leurs femmes. Ce qui se rap
porte à ce qui a été dit précédemment.

Sur les go 3 meurtres qui ont eu lieu par haine, 

vengeance ou d’autres m otifs, 44^ ont été com
mis par suite de querelles et de rixes au cabaret; 
ainsi plus du tiers du nombre total des meurtres 
a eu lieu dans des circonstances auxquelles les 
femmes sont généralement étrangères.

Les quatre derniers volumes des comptes gé
néraux de l ’administration de la ju stice , renfer
ment des détails intéressans sur l’état intellectuel



des accusés des deux sexes ; on peut les résumer 
ainsi qu’il suit :
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Ces nombres ne nous apprennent rien quant 
à la popidation, puisque nous ne savons pas 
comment les lumières sont réparties en France, 
mais nous voyons dumoins qu’elles ont unegrande 
influence quant au sexe. Je crois qu’on pourrait 
interpréter ces résultats, en disant que dans les



classes inférieures où l’instruction est à peu près 

n u lle , les habitudes des femmes se rapprochent 
plus de celles des homm es, et que plus on s’é
lève dans les classes de la société, et par consé
quent dans les degrés de l’instruction, plus la 
femme contracte une vie retirée, et moins elle a 
l ’occasion de commettre le crim e, toutes choses 
égales d’ailleurs. Ces rapports sont trop diffé- 
rens pour qu’on ne sente pas combien nos habi
tudes et notre position sociale ont d’influence 
sur le crime.

Il est à regretter que les docum ensde la jus
tice pour les Pays-Bas, ne contiennent rien sur la 
distinction des sexes,011 voit seulem ent, d’après le 
mouvement des prisons et des maisons de force et 

de détention, 2' recueil o ffic ie l, qu’au i er jan

vier 1827, le nombre des hommes était de 5iÔ 2, 
et celui des femmes de 119 3, ce qui donne 100 
femmes pour 433 hommes; en faisant usage des 
documens qui m’avaient été confiés par M. le 
baron de K everberg, j ’avais trouvé qu’en 1825 
ce rapport était de 100 à 3 i 4-

D’après un rapport de M. Ducpétiaux, sur 
l’état des prisons en Belgique, on com ptait, au 

i cr janvier i 8 3 3 , parmi les prisonniers, 223i 
hommes et 55o femmes ; ce qui donne le rapport 
de 4°^ à 100 : parmi ces prisonniers se trou
vaient 1364 hommes et 326 femmes ne sachant 

n. i 5
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m lire ni écrire , de sorte que l’état intellectuel 
des détenus était à peu près le même pour les 
deux sexes ; le rapport de la population entière 
à ceux qui ne savaient ni lire ni écrire, était en 
effet comme i oo à 6 1 pour les hom m es, et 
comme 100 à 60 pour les femmes. Au nombre 

des prisonniers dont il vient d’être parlé, ne se 

trouvent pas compris 419 individus qui étaient 
détenus dans la maison centrale m ilitaire, sur 
lesquels 282 ne savaient ni lire ni écrire; ce qui 
donne le rapport de 67 sur 100 (t).

Si l’on examine ce qui se passe devant les tri
bunaux correctionnels de France, on trouve que 

le rapport entre les prévenus des deux sexes a 
été de 529,848 à 14g,565 , c’est-à-dire qu’on a 
compté 28 femmes pour 100 hommes. Ainsi pour 
les délits d’une gravité moindre et qui se jugent
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■devant les tribunaux correctionnels, les femmes 
ont été un peu plus nombreuses comparative

ment aux hommes.

V. De l'influence de l ’âge sur le penchant au 
crime.

Parmi toutes les causes qui influent pour dé
velopper ou pour arrêter le penchant au crim e, 
la plus énergique est sans contredit l’âge. C’est 
en effet avec l’âge que se développent les forces 

physiques et les passions de l’homm e, et que 

leur énergie décroît ensuite; c’est aussi avec 
l’âge que se développe la raison qui continue à 
croître encore lorsque déjà les forces et les pas
sions ont dépassé leur maximum  d’intensité. 

En ne considérant que ces trois élém ens, la 
force, les passions et la raison de l’homme ( i) , 
on pourrait presque dire, à p r io r i, quels doivent 
être les degrés du penchant au crime aux diffé- 
rens âges. Ce penchant en effet doit être à peu 
près nul aux deux extrémités de la vie, puisque 
d’une part les forces et les passions, ces deux 
puissans instrumens du crim e, ont à peine pris
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( i)  Je ne parle p o in t ici de l’é tat in te lle c tu e l, des sen- 

tim ens re lig ieu x , de la  crainte de la  lionte e t des ch âti- 

mens, e t c . , parce q u e  ces q u alités dépendent plus ou 

moins d irectem en t de la raison de l ’hom m e.
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naissance, et que de l’autre part, leur énergie, à 
peu près éteinte, se trouve amortie encore par 
l’influence de la raison; le penchant au crim e, 
au contraire, doit être à son maximum  à l’âge où 
les forces et les passions ont atteint leur m axi
mum , et où la raison n’a pas acquis assez d’em

pire pour dominer leur influence combinée. En 

ne considérant donc que les causes physiques, 
le penchant au crim e, aux différens âges, serait 

surtout fonction des trois quantités dont nous 
venons de p arler, et se déterminerait par elles 
si elles étaient suffisamment connues ( i) .  Mais 
comme ces élémens ne sont pas encore déter
minés , nous devons nous borner à chercher les 
degrés du penchant au crime d’une manière ex
périmentale; nous en trouverons encore les 
moyens dans les comptes généraux de la justice. 
Le tableau suivant fait connaître le nombre des 

crimes contre les personnes et des crimes contre 
les propriétés, qui ont été commis en France par 
les deux sexes et pendant les années 1826, 27, 
28 et ^9, avec le rapport de ces nombres ; la 
quatrième colonne indique comment une popu
lation de 10,000 âmes se partage en France selon
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(1) I l  s’agit ici p lus particu lièrem ent des crim es contre 

les  personnes ; pour les crim es con tre les propriéte's, il 

fau d ra it aussi tenir com pte des besoins de l ’hom m e.



les âges, et la dernière colonne indique le rap

port du nombre total des crimes au nombre 
correspondant de la colonne précédente; de 
cette manière il n’existe plus d’inégalité quant 
au nombre des individus des différens âges.
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Cette table offre des résultats conformes à 
ceux que j ’ai donnés dans mes Recherches sta
tistiques d’après les années 1826 et 1827. Comme 
la valeur obtenue pour 80 ans et au-dessus, re
pose sur des nombres assez faibles, elle doit 
inspirer moins de confiance. On voit du reste 
que l’homme commence à exercer son penchant,



au crime de préférence sur les propriétés; de 
à 3o ans, quand ses forces sont développées , il 
s’en prend plus aux personnes. C’est vers l’âge 
de i 5 ans que le penchant au crime atteint son 
maximum : mais avant de passer à  d’autres con
sidérations , examinons quelle différence il existe 

à l’égard des deux sexes- Les dernières colonnes 
du tableau suivant font connaître les degrés du 
penchant au crime (1) en ayant égard à la popu-

(i) Afin de donner une nouvelle preuve de la presque 
identité de résultats de chaque année, j ’ai cru devoir 
présenter ici les nombres recueillis en i 83o et 1831 ; on 
pourra les comparer à ceux des tableaux précédons qui 
sont à peu près exactement doubles puisqu’ils se rappor- 
tent à quatre années.



lation , et en prenant pour unité le nombre le 

plus grand de chaque colonne.
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Les femmes, comparativement aux hom m es, 

entrent un peu plus tard dans la carrière du 
crime et en sortent plus tôt. Le maximum  pour 
les hommes a lieu vers a5 ans, et vers 3o ans 
pour les femmes ; les nombres sur lesquels nos 
résultats sont basés sont encore peu nombreux ; 
cependant on voit que les deux lignes qui re
présenteraient les valeurs relatives aux deux sexes 
seraient à peu près parallèles. La dernière co
lonne offre les résultats calculés par cette formule 
empirique très simple :

y — i 1— s>n. x  ) — 1 —  en posant m —  
i - j-  m 1 a



De cette manière le degré du penchant au 
crime y  est exprimé en fonction de 1 âge x . Il 
faut prendre, comme on vo it, pour axe des abs
cisses, le quart de la circonférence rectifiée et 
divisée d’après la division décimale. Les résul
tats de cette formule s’accordent généralement 
mieux avec les résultats obtenus pour les fem

m es; j ’ai cherché à les rendre sensibles par la 
construction d’une courbe, dont les écarts plus 
ou moins grands de l’axe AB (voyez les p la n 
ches} indiquent la grandeur du penchant au 
crime. L ’équation devient celle d’un sinusoïde

pour les âges supérieurs à 3o a n s, parce que m 
égale sensiblement l’unité. Il ne faut pas s’at
tendre ici à trouver une précision mathéma
tique, par différens motifs dont les principaux 
sont :

i “ Les nombres obtenus pour cpiatre années 
ne sont pas assez grands pour qu’on puisse 
adopter leurs résultats avec toute confiance;

2° Pour calculer le penchant au crim e, il faut 
combiner ces nombres avec ceux que fournissent 
les tables de population, et l’on est assez géné

ralement d’accord que la table de 1*Annuaire ne 
représente plus avec une exactitude suffisante 
Vétat de la population de la France j
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3° Le penchant au crime ne peut se calculer 
que d’après l’ensemble des individus qui com

posent la population, et comme ce sont en gé
néral les individus de plus de a5 ans qui peu

plent les prisons et q u i, par leur état de captivité, 
ne peuvent plus concourir à former les rapports 
pour les âges après 25 ans, il doit se présenter 
nécessairement une lacune. S i, au lieu de pren
dre collectivement les crim es, on examinait 
chacun d’eux en particulier par rapport à l’âge, 

on aurait une nouvelle preuve que c’est entre 20 
et 3o ans que se présente le maximum  du nom

bre des crimes de différentes espèces, et que 
c’est bien véritablement vers cette époque 
qu’ont lieu les penchans les plus pervers. Seule

ment l’époque du maximum  sera avancée 011 
retardée de quelques années pour certains 
crim es, selon le développement plus ou moins 
tardif de quelques qualités de l’homme qui sont 
en rapport avec ces crimes. Ces résultats sont 
trop curieux pour ne pas trouver place ici; je  
les ai présentés dans le tableau suivant, d’après 
les documens de France pour 1826 à 1829 in
clusivement, en les classant selon les époques 
des maxima et en ayant égard à la population 
des différens âges. J’ai omis les crimes qui se 
commettent en moindre nom bre, parce que les 
résultats , par cela mêm e, auraient été fort dou
teux.
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Ainsi le penchant au v o l, qui est un des pre
miers à se manifester, domine en quelque sorte 
toute notre existence; on serait tenté de le croire 

inhérent à la faiblesse humaine qui le suit comme 
par instinct. 11 s’exerce d’abord à la faveur de la 
confiance qui règne dans l’intérieur des fam illes, 
puis se manifeste au dehors et jusque sur les 
chemins publics, où il finit par recourir à la 
v io len ce, lorsque déjà l’homme a fait le triste 
essai de la plénitude de ses forces en se livrant 

à tous les genres d’homicides. Ce funeste penchant 

est moins précoce cependant que celui qu i, 

vers l’adolescence, naît avec le feu des passions 
et les désordres qui l ’accompagnent , et qui 
pousse l’homme au viol et aux attentats à la 

p u d eu r, en commençant à chercher ses victimes 

parmi les êtres dont la faiblesse oppose le moins 
de résistance. A ces premiers excès des passions, 
de la cupidité et de la fo rce , se joint bientôt la 
réflexion qui organise le crim e, et l’homme d e -. 

•venu plus froid , préfère détruire sa victime en 

recourant à l’assassinat et à l’empoisonnement. 
Enfin ses derniers pas dans la carrière du crime 
sont marqués par la fausseté qui supplée en quel
que sorte à la force. C’est vers son déclin que 
l’homme pervers présente le spectacle le plus 
hideux; sa cupidité, que rien ne peut éteindre, 
se ranimç avec p lu s d’ardeur et prend le m asque
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du faussaire; s’il use encore du peu de forces 
que la nature lui a laissées, c’est plutôt pour 
frapper son ennemi dans l’ombre ; enfin si ses 
passions dépravées n’ont point été amorties par 
l’âge, c’est sur de faibles enfans qu’il cherchera 

de préférence à les assouvir. Ainsi ses premiers 
et ses derniers pas dans la carrière du crime 

sont marqués de la même m anière, du moins 

sous ce dernier rapport; mais quelle différence! 

ce qui était en quelque sorte excusable chez le 
jeune hom m e, à cause de son inexpérience, de 
la violence de ses passions et de la ressemblance 

des âges, devient chez le vieillard le résultat de 
l’immoralité la plus profonde et le comble de la 

dépravation.
D’après les données des tableaux précédens y 

il n’est guère possible de méconnaître la grande 
influence que l’âge exerce sur le penchant au 

crim e, puisque même chacun des résultats indi
viduels tend à la mettre en évidence ; aussi je 
ne craindrais pas de regarder l’échelle des divers- 
degrés de penchant au crime aux différens âges 
de l’homme, comme méritant tout autant de 

confiance que celles que j ’ai données pour la 
taille ou pour le poids et la force de l’homme, ou 
celles enfin qu’on a pour la mortalité.

On a tenu compte aussi des âges des pré
venus qui ont paru devant les tribunaux cor-
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rectionnels de France, mais en ne conservant 
que les trois catégories qui suivent et qui ont 

rapport aux quatre années qui précèdent i 83o.

237

Ainsi, les affaires correctionnelles sont dans les 
premiers âges, toutes choses égales, plus fré

quentes que les affaires criminelles; elles sont 

les premiers degrés du crim e, conséquemment 
ceux qu’on franchit le plus facilement. En Bel

gique, on n’a établi que quatre catégories d’âges, 

et l’on a réuni les résultats des cours d’assises à ceux 
des tribunaux correctionnels; ce qui rend nos 
comparaisons plus difficiles, puisque, d’après ce 
qu’on vient de v o ir , les nombres ne se présen
tent pas de la même manière des deux parts ; il 
est à regretter aussi qu’on n’ait pas eu soin de 
faire la distinction des sexes. Quoi qu’il en so it, 
on obtient, en prenant pour unité le nombre 
total des accusés et des prévenus, les résultats 
suivans :



Ces résultats se rapprochent beaucoup de 
ceux que présente la France pour ses tribunaux 
correctionnels, et ce sont effectivement ces der
niers élémens qui doivent prédominer quand on 
ne fait pas de distinction entre les accusés et les 

prévenus, puisque ceux-ci sont toujours plus 
nombreux que les accusés. Cependant il paraî
trait qu’on trouve chez n ou s m oin s de délits ou 
de crimes entre 16 et i\  ans qu’en France.

On ne voit pas que le nombre des enfans tra

duits annuellement devant les tribunaux de la 
Belgique, ait diminué ou d’une manière absolue 
ou comparativement au nombre des autres ac
cusés et prévenus. Il en est à peu près de même 
pour la F ran ce, comme on peut le voir par le 

tableau suivant, ou j ’ai préféré donner les nom
bres absolus.
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Il ne faudrait cependant pas conclure de ces 
résultats que l’instruction qu i, depuis quelque 
tem ps, se répand avec tant d’activité, n’ait rien 
fait pour diminuer le nombre des crimes chez 
les individus en bas âge ; il faudra plusieurs an
nées encore pour que son influence devienne 
sensible, et qu’elle porte ses fruits jusque dans 

l ’intérieur des familles.
Il est à regretter que nous possédions encore

(i)  Dans ces nom bres n ’étaien t pas com pris les préve

nus pour diverses espèces de d élits.



si peu de renseignemens sur les âges des crimi

nels , propres à faire apprécier l’influence des 
lieux et des mœurs des différens peuples. On re
marque en général que le nombre des enfans 
est, en Angleterre, beaucoup plus considérable 
que dans nos prisons; cela paraît ten ir, surtout 

dans la capitale, à ce qu’on dresse en quelque 

sorte les enfans à faire des vols et à ce que les 
vrais coupables agissent par leur intermédiaire. 

Dans la maison de M illbank, on a écroué, en 
1827, xa5o individus âgés de moins de 21 ans 
sur un nombre total de 3oao; ce qui donne le 
rapport de 41 à 100, qui est plus que double de 

celui que donnent la France et les Pays-Bas (1).

Les condamnés détenus en 1822, 23 et 24, 
dans la geôle de Philadelphie, se distribuaient 
ainsi (2).
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Le total pour les trois années était de 948. En

(1) Bulletin de M. de Férussac, mai 1828.
(2) Revue américaine, 1827, n°X II.
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rapportant cette somme à io o o , 011 trouve les 

valeurs suivantes, à côté desquelles j ’ai placé 
celles de France.

A in si, les prisons de Philadelphie présentaient 

exactement le même nombre de criminels que 
la France pour les individus âgés de moins de a 1 
ans et pour ceux qui avaient de 3o à 4o ans ; il y 
avait moins de vieillards, mais plus d’hommes 

de 21 à 3o an s, ce qui peut s’expliquer par la 

nature des populations des deux pays.
La France, la Belgique et Philadelphie, s’ac

corderaient donc assez sur le nombre pro
portionnel des criminels relativement aux âges, 
mais l’Angleterre s’écarterait très sensible
ment des valeurs moyennes présentées par ces 
pays; et cela tient, sans doute, comme je  l’ai 
fait observer d é jà , moins au caractère du peu
ple anglais qu’aux moyens d’éluder les rigueurs 

des lois qu’emploient les malfaiteurs en agissant 
parl’intermédiaired’enfansqu’ ilsdressent comme 
des instrumens du crime.

u. 16
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Conclusions.

En résumant les principales observations que 
renferme ce chapitre, on est conduit à ces con
clusions :

i. L 'âge est sans contredit la cause qui agit 

avec le plus d’énergie pour développer ou pour 

amortir le penchant au crime.
i .  Ce funeste penchant semble se développer 

en raison de l’intensité de la force physique et 
des passions de l’homme; il atteint son maximum  
vers l’âge de 25 ans, époque où le développe
ment physique est à peu près terminé. -Le dé
veloppement intellectuel et moral qui s’opère 

avec plus de lenteur, amortit ensuite le pen
chant au crime qui diminue encore plus tard par 
l ’affaiblissement de la force physique et des 

passions.
3. Quoique ce soit vers l’âge de a 5 ans que 

se présente le maximum  du nombre des crimes 
de différentes espèces, cependant ce maximum  

se trouve avancé ou retardé de quelques années 
pour certains crim es, selon le développement 

plus ou moins tardif de quelques qualités qui 
sont en rapport avec ces crimes. Ainsi, l’homme 
poussé par la violence de ses passions, se livre 
d’aboru au viol et aux attentats à la pudeur; il 
entre presqu’en même temps dans la carrière du 

>



vol qu’il semble suivre comme par instinct jusqu’à 
son dernier soupir; le développement de ses 
forces le porte ensuite à tous les actes de vio
le n c e ^  l’homicide, à la rébellion, aux vols sur 

les chemins publics ; plus tard , la réflexion con
vertit le m eurtre en assassinat et en empoison
nement. Enfin l’hom m e, en avançant dans la 
carrière du crim e, substitue de plus en plus la 
ruse à la force, et devient faussaire plus qu’à toute 
autre époque de sa vie.

4- La différence des sexes a aussi une grande in
fluence sur le penchant au crime; on ne compte 

en général devant les tribunaux qu’une seule 
femme accusée pour quatre hommes.

5 . Le penchant au crime croît et décroît à 
peu près par les mêmes degrés chez les deux 

sexes; cependant l’époque du maximum  arrive 
un peu plus tard chez les femmes et a lieu vers 
3o ans.

6. La fem m e, sans doute par le sentiment de 
sa faiblesse, commet plutôt les crimes contre 

les propriétés que contre les personnes ; et quand 
elle cherche à détruire son sem blable, elle em
ploie de préférence le poison. Du reste, en se 
livrant à l’homicide, il ne paraît pas qu’elle soit 
arretee par l’énormité des crimes q u i, pour la 

fréquence, se présentent dans l’ordre suivant: 
infanticide, avortement, parricide, blessu res en
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vers ascendans, assassinat, blessures et coups, 
meurtre ; de sorte qu’on peut dire que le nombre 
des coupables diminue d’autant plus qu’elles 
doivent aller chercher leurs victimes plus loin et 
plus ouvertement. Ces différences tiennent sans 
doute aux habitudes et à la vie plus sédentaire 

de la femme; elle ne peut concevoir et exécuter 
de coupables projets qu’envers les individus avec 

lesquels elle est le plus en relation.
7. Les saisons exercent à leur tour une in

fluence très marquée sur le penchant au crime; 
a insi, c’est pendant l’été que se commettent le 
plus de crimes contre les personnes et le moins 
de crimes contre les propriétés ; le contraire a 

lieu pendant l’hiver.
8. Il est à remarquer que l ’âge et les saisons 

exercent à peu près la même influence pour faire 

croître ou diminuer le nombre des aliénations 
mentales et des crimes contre les personnes.

g. Le climat paraît avoir de l’influence, sur
tout sur le penchant au crime contre les per
sonnes; cette observation se confirme du moins 
chez les races d’hommes des climats méridio
naux, comme la race pélagienne répandue sur 
le versant méditerranéen et la Corse d’une part, 

les Italiens mêlés aux Dalmates et aux Tyroliens 
de l’autre. On observe encore que les climats ri

goureux qui font naître le plus de besoins , font
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naître aussi le plus de crimes contre les pro
priétés.

10. Les pays où ont lieu de fréquens mélan
ges de peuples, ceux où l’industrie et le com
merce réunissent beaucoup de personnes et de 
choses, et présentent le plus d’activité; ceux en
fin où l’inégalité des fortunes se fait le plus res
sentir, donnent, toutes choses égales, naissance 
à un plus grand nombre de crimes.

1 1 . Les professions influent beaucoup sur la 
nature des crimes. Les individus de profession 
libre se livrent plutôt aux crimes contre les per
sonnes, et la classe ouvrière et les domestiques 
aux crimes contre les propriétés. Les habitudes 

de dépendance, la vie sédentaire en même temps 

que la faiblesse physique produisent les mêmes 
résultats chez la femme.

12. L 'instruction est loin d’avoir sur le pen
chant au crime une influence aussi énergique 
qu’on le suppose communément. On confond 
d’ailleurs trop souvent l’instruction morale avec 

l’instruction qui ne consiste qu’à lire et à écrire , 
et qui devient la plupart du temps un nouvel 
instrument de crime.

13 . Il en est de même de la pauvreté; plu
sieurs des départemens de France réputés les 
plus pauvres, sont en même temps les plus mo- 
yaux. L  homme n’est point poussé au crime
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parce qu’il a p eu , mais plus généralement parce 
qu’il passe d’une manière brusque de l’état d’ai
sance à la m isère, et a l’insuffisance de satisfaire 
à tous les besoins qu’il s’était créés.

i 4 - Plus on s’élève dans les rangs de la so
ciété, et par conséquent dans les degrés de l’ins
truction, et moins on trouve de femmes cou

pables comparativement aux hommes ; en se 
rapprochant des dernières classes du peuple, les 
habitudes des deux sexes tendent en effet à se 
ressembler de plus en plus.

15. Sur 1129 meurtres qui ont été commis 
en France pendant l ’espace de quatre ans, 446 
l ’ont été par suite de querelles et de rixes au 
cabaret ; ce qui tendrait à montrer la funeste 
influence de Vusage des boissons.

16. En France comme dans les Pays-Bas, on 

a compté annuellement 1 accusé sur 43oo habi

tans environ ; mais dans le premier pays on 
acquittait 3g accusés sur 100, et dans le second 
i 5 seulement : cependant des deux côtés on fai
sait usage du même code; mais dans les Pays- 
Bas , les juges remplissaient les fonctions du jury. 
Devant les tribunaux correctionnels et de simple 
p o lice , où les prévenus n’avaient affaire qu’à des 
ju ges, la répression a été à peu près la même 
dans les deux royaumes.

i j .  En France, les crimes contre les personnes
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formaient environ le tiers du nombre des crimes 
contre les propriétés, et dans les Pays-Bas le 

quart seulement. Il est à remarquer que la pre
mière espèce de crimes donne comparativement 

lieu à moins de condamnations que la seconde : 
peut-être parce qu’on répugne d’autant plus à 
appliquer les peines qu’elles sont plus graves.

Je ne finirai pas ce chapitre, sans exprimer de 
nouveau mon étonnement sur la constance que 
l’on observe dans les résultats que présentent, 
chaque an n ée, les documens qui se rattachent à 

l’administration de la justice.
« A in si, comme j ’ai eu l’occasion de le répéter 

déjà plusieurs fois , on passe d’une année à 
l’autre avec la triste perspective devoir les mêmes 

crimes se reproduire dans le même ordre, et at

tirer les mêmes peines dans les mêmes propor
tions. » Toutes les observations tendent égale
ment à confirmer la vérité de cette proposition, 
que j ’ai énoncée depuis long-tem ps, que ce qui 
se rattache à l ’espèce humaine considérée en 
m asse, est de l ’ordre des fa its  physiques; plus le 
nombre des individus est grand, plus la volonté 
individuelle s’efface et laisse prédominer la série 
des faits généraux qui dépendent des causes, 
d’après lesquelles existe et se conserve la société. 
Ce sont ces causes qu’il s’agit de saisir, et dès 
qu’on les connaîtra, 011 en déterminera les effets
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pour la société, comme on détermine les effets 
par les causes dans les sciences physiques (i). Il 
faut bien l’avouer, quelque affligeante que pa
raisse au premier abord cette vérité , en sou
mettant à une expérience suivie les corps bruts 
et le système social, on ne saurait dire de quel 

côté les causes agissent dans leurs effets avec 

une régularité plus grande. Je suis loin d’en con
clure cependant que l’homme ne puisse rien pour 
son amélioration : je crois, comme je  l’ai dit au 
commencement de cet Ouvrage , qu’il possède 
une force morale capable de modifier les lois 

• qui le concernent ; mais cette force n’agit

(i) M. Guerry présente les mêmes conclusions comme 
résumé de ses recherches sur les crimes, page 69, Essai 
sur la statistique morale. « Une des conséquences les 
plus générales qu’on en puisse tirer, c’est qu’ils concou
rent tous à prouver que la plupart des faits de l ’ordre mo
ral, considérés dansles masses, et non dans les individus, 
sont déterminés par des causes régulières , dont les va
riations sont renfermées dans d’étroites limites, et qu’ils 
peuvent être soumis, comme ceux de l’ordre matériel, à 
l’observation directe et numérique. » Comme cette idée 
a présidé à toutes mes recherches sur l’homme et que je  
l ’avais exprimée exactement dans les mêmes termes que 
ceux que présente le texte, dans mes conclusions des Re
cherches sur le penchant au crime, ouvrage qui a paru 
un an avant celui de M. Guerry , j ’ai cru devoir en par
ler ici pour prévenir tou te méprise.
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que de la manière la plus lente, de sorte que 
les causes qui influent sur le système social ne 
peuvent subir aucune altération brusque; telles 
qu’elles ont agi pendant une série d’années, 
telles elles agiront encore pendant les années 
qui vont suivre, à moins qu’on ne parvienne 
à les modifier : aussi je  ne saurais trop le répéter 
à tous les hommes qui ont à cœur le bien et 
l’honneur de leurs sem blables, et qui rougiraient 
de mettre sur la même ligne quelques francs de 
plus ou de moins payés au trésor, et quelques 

têtes de plus ou de moins abattues sous le fer 

des bourreaux : il est un budget qu’on paie avec 
une régularité effrayante, c’est celui des prisons, 

des bagnes et des échafauds ; c’est celui-là surtout 

qu’il faudrait s’attacher à réduire !
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LIVRE QUATRIÈME.

CHAPITRE PREMIER.

Propriétés de l ’homme moyen.

J’ai présenté, dans les trois livres précédens, 

les résulats de mes études sur le développement 

du physique et du moral de l’homme moyen, et 
sur les modifications qu’il subit sous différentes 
influences. Ces résultats ne peuvent être consi
dérés que comme un premier essai d’un travail 
immense q u i, pour être com plété, exigera de 
longues et pénibles recherches, et qui n’ac
querra une utilité réelle que par une extrême 
exactitude. ,

Cette détermination de l’homme m oyen, n’est



pas une spéculation de pure curiosité ; elle peut 
rendre les services les plus importans à la science 
de l’homme et du système social. Elle doit né
cessairement précéder toute autre recherche re
lative à la physique sociale, puisqu’elle en forme 
pour ainsi dire la base. L ’homme m oyen, en 
effet, est dans une nation ce que le centre de 
gravité est dans un corps ; c’est à sa considéra
tion que se ramène l’appréciation de tous les 
phénomènes de l’équilibre et du mouvement ; il 
présente en outre, quand on l’envisage en lui- 

m êm e, des propriétés remarquables que je  vais 

tâcher d’indiquer sommairement.

I. De l ’homme moyen considéré sous le rapport 

des lettres et des beaux-arts.

La nécessité d’être v ra i, de représenter fidèle
ment la physionom ie, les habitudes et les mœurs 
des peuples aux différentes époques, a dû porter 
de tout temps les artistes et les littérateurs à 
saisir parmi les individus qu’ils observaient, les 
traits caractéristiques de l’époque oûils vivaient, 
o u , en d’autres term es, à s’éloigner le moins 
possible de l’homme moyen. Je ne prétends pas. 
dire par là qu’il faut donner les mêmes traits » 

les mêmes goûts, les mêmes passions à tout in
dividu, quel que soit son âge, son rang, sou
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pays ou son siècle; mais qu’il faut étudier ce qui 
peut le mieux le caractériser, en ayant égard à 
ces nuances. Ainsi, l ’on recherchera quels sont 
les élémens qui prédominent chez tel ou tel peu
p le , à tel ou tel âge; si c’est le fanatisme, par 
exem ple, la piété ou l’irréligion; l’esprit de ser

vilism e, d’indépendance ou d’anarchie. On ne fe

rait aucune difficulté de m’accorder que l’homme 
est plus courageux à vingt ans qu’à soixante, 
et plus prudent à soixante qu’à vingt ; ou que 
les méridionaux ont plus de vivacité dans 
l’esprit et la physionomie que les habitans du 

Nord : ce sont de ces observations banales que 

chacun admet et qu’on serait choqué de ne pas 
voir suivies dans les ouvrages d’imagination. 
C epend ant, peut-on trouver mauvais qu’on 
donne plus de précision à ces aperçus vagues ; 

est-il bien conforme à l’état actuel de nos lu
mières de s’en tenir à des rapports légèrement 
observés, lorsqu’on accorde qu’on peut les dé

terminer avec une certaine précision ? Si l’on 
avait demandé, il y a quelques années, quel est 
l ’âge où l’homme a le plus de penchant au crime, 
on aurait été fort embarrassé sans doute de 
trouver une réponse conforme à la vérité; et 
l’on aurait émis peut-être les opinions les plus 
erronées, surtout dans ce qui concerne l’in

fluence des sexes et de l’état intellectuel. Cepen*
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fiant, qui voudrait assurer que ces recherches 
sont inutiles aux philosophes et aux gens de 

lettres, ou même à l’artiste, qui ne mérite véri

tablement ce nom qu’autant qu’il a fait une 
étude approfondie du cœur humain ? Il com
mence à s’éloigner de nous ce temps où l’on se 
contentait d’aperçus vagues et de rapports saisis 
à vue d’œil ; quand les déterminations numéri
ques deviennent applicables, c’est elles surtout 
que consulte l’observateur, ami de la vérité.

Je suis loin de prétendre cependant que même 
la connaissance approfondie des différentes 
facultés de l ’homme soit suffisante pour réussir 
dans les beaux-arts et les lettres; mais je pense 
que, pour produire un ouvrage qui soit vérita
blement susceptible de nous toucher et de re

muer nos passions, il faut connaître l’homme, 
et surtout l’homme qu’on veut représenter. 
A insi, pour ne prendre qu’un seul exem ple, 
l’artiste qui n’a étudié que le type des physio
nomies grecques, quelque admirable d’ailleurs 
que puisse nous paraître ce type, s’il le repro
duit dans les sujets modernes, sera froid et sans 
action sur le spectateur qui admirera peut-être 
l’art et la com position, mais ne sera jamais pro
fondément ému. Les figures grecques, quelque 
variées qu’elles soient en raison des âges, des 
passions et des sexes , ont cependant toutes un
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air de famille qui nous reporte, malgré nous, 
vers l’antiquité et distrait notre attention du 
sujet que l’on veut nous représenter. Si on les 
fait agir, l’anachronisme n’en devient que plus 
sensible. Les artistes de la renaissance des arts ont 
fort bien compris ce besoin de peindre ce qu’ils 

avaient sous les y e u x , et c’est par-là qu’ils ont 

produit des effets si magiques : la figure noble 

et sévère du Christ n’a rien de commun avec celle 
de l’Apollon ni du Jupiter de l’ancienne m ytho
logie : une madone de Raphaël a une grâce en

chanteresse qui ne le cède en rien aux plus belles 
formes antiques ; et ces beautés exercent sur l’i
magination une influence plus grande, parce 
qu’elles sont plus dans la nature qui nous envi
ronne, et qu’elles agissent plus immédiatement sur 
nous. Nous mêm es, dan s des climats plus reculés, 
nous sentons le beso in , en retraçant nos faits 

nationaux, de ne point présenter des figures grec

ques ou italiennes : au milieu d’une bataille, où 
ne se trouvent que des hom m es, tous à peu près 
du même âge, tous également couverts d’un 
appareil guerrier, notre œil cherche à recon

naître, par les traits et l’expression des physio
nomies, le Français ou l’Anglais, 'le  Germain 
ou le Russe. Dans l’armée française m êm e, 

le soldat de la vieille garde avait une physiono
mie qui est devenue classique, et qui s’identifie

254



en quelque sorte avec les souvenirs de l’empire.
Si déjà les arts ont admis des nuances aussi 

imperceptibles et ont pu réveiller le souvenir 
de toute une époque en rappelant les traits des 
physionomies qui semblent y  appartenir, com
bien ne devons-nous pas attacher de prix à dé
term iner avec quelque exactitude ces tra its , 
s’ils sont susceptibles d’une appréciation. Quel
ques hommes de génie ont été très loin dans 
ces sortes de recherches ; et leurs idées q u i, 

d’ab o rd , avaient été repoussées, ont été jugées 

plus favorablement ensuite quand l’expérience 
est venue les appuyer. Lavater n’a pas craint 
d’analyser les passions de l’homme à l’inspection 
seule de sa physionomie; et le docteur Gall a 

cherché à établir qu’on pouvait parvenir à des 

résultats semblables par l’inspection des protu
bérances du crâne. C ’est qu’il existe un rapport 
intime entre le physique et le moral de l’homme, 
et que les passions laissent des traces sensibles 
dans les instrumens qu’elles mettent continuel
lement en action ; mais quelles sont ces traces? 
On convient qu’elles existent; l’artiste les étudie, 
cherche à les saisir ; e t, par une singulière pré
vention , on rejette la possibilité de les déter

miner avec quelque exactitude, ou l’utilité de 
cette détermination. D’où vient cependant que 
tel artiste ou tel poète a beau faire et nous pré
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sente constamment le type grec ou italien, selon 
qu’il aura plus particulièrement étudié l’antique 
ou l’école italienne; d’où vient que R ubens, 
malgré son gén ie , en retraçant les divinités de 
l ’anctenne m ythologie, leur prête des figures 
que l’antiquité n’aurait jamais avouées? C’est 

que Rubens avait également un typ e, et que ce 

type avait été choisi chez les modernes.
C ’est sans doute au peu de soin que l’on a pris 

d’étudier les nuances par lesquelles passent les 
qualités physiques et morales de l’homme chez 
les différens peuples et dans les différens siècles, 
qu’est due cette monotonie et cette froideur de 
la plupart des ouvrages d’imagination. On a senti, 
à la vérité, le besoin d’étudier la nature et 
d’être vrai; mais on n’a pas assez rem arqué, je  
pense, que la nature n’est pas invariable. Les 

anciens ont représenté avec un art infini l’homme 
physique et m oral, tel qu’il existait alors ; et la 
plupart des modernes, frappés de la perfection 
de leurs ouvrages, ont cru qu’ils n’avaient rien 
de mieux à faire que de les imiter servilement; 
ils n’ont pas compris que le type avait changé ; 
et qu e, tout en les imitant pour la perfection de 
l’art, ils avaient une autre nature à étudier. De là, 

ce cri universel :
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De là cette scission violente entre le6 classiques 

et les romantiques; de là enfin, le besoin d’avoir 
une littérature qui fût véritablement l ’expres
sion de la société. Cette grande révolution s’est 

accomplie, et elle fournit la preuve la plus irré
cusable de la variabilité du type humain ou de 
l’homme moyen chez les différens peuples et 
dans les différens siècles.

Quant aux sujets anciens, l’artiste ou le poète 
qui voudra les reproduire, pourra nous faire ad
mirer son art; mais on sentira toujours qu’il 

nous met sous les yeux une nature, pour ainsi 
d ire , morte, un type qui s’est éteint. Il faut sans 
doute faire des concessions aux beaux-arts, se 
prêter aux illusions; mais il ne faut pas que les 

sacrifices qu’on exige dépassent certaines limites. 

On ne peut, en un instant, remonter à plusieurs 
siècles, oublier sa religion, ses institutions so
ciales, ses habitudes, éprouver de la sympathie 
pour des hommes qui n’ont ni nos goûts, ni nos 

mœurs, ni même des traits que nous sommes ha

bitués à voir autour de nous. Les anciens eux- 
mêmes n’ont jamais exigé de semblables sacrifi
ces de la part du public; et les Euripide, les 
Sophocle se gardaient bien de transporter sur leur 
scène l’Osiris et les fêtes mystérieuses des É gyp
tiens qui cependant avaient été leurs maîtres.

Quelques siècles sont peu de chose dans les
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annales de l’espèce humaine; aussi sommes-nous 

loin de pouvoir assurer que l’homme n’éprouvera 
aucune modification, de forme, par exemple, et 
que tel type qui existait anciennement ne s’effa
cera pas complètement un jour. Cette supposition 
peut paraître extraordinaire; cependant nous 

voyons varier en général tous les élémens relatifsà 

l ’homme : qui peut assurer alors que le type de 

la figure grecque ne se perdra p as, soit par la 
suite des temps, soit par une grande catastrophe 
qui amènerait la destruction de la race cau- 

casique ? De pareils bouleversemens sont dans 
l ’ordre des choses possibles. La conséquence 

d’un tel événement serait que les débris d’une 
autre race telle que la race mogole, par exemple, 
q u i , après de longues peines, seraient parvenus 
à féconder la terre et à retrouver les restes 

des beaux-arts, ne verraient dans toutes ces 

belles figures grecques, que nous sommes ha* 

bitués à admirer, que des figures de convention, 
à peu près comme sont à nos yeux les figures 

égyptiennes. Ils pourraient admirer ces antiques 
sous le rapport de l ’art; mais je  doute qu’il en 
fût de même pour la form e, et qu’ils la choisis
sent de préférence à la le u r , s’ils avaient à re
présenter leur divinité sous une forme humaine. 

Ce qui vient d’être dit sera repoussé sans doute 

par ceux qui ont des idées préétablies sur le
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beau absolu. Je n’entrerai dans aucune discus- 
 ̂ sion à cet égard; je  me borne à émettre avec 

doute ma façon de vo ir, sans chercher à l’impo
ser à personne.

Je crois avoir suffisamment montré par ce qui 
précède, que la détermination de l’homme moyen 
n’est pas inutile, même pour les beaux-arts et les 
lettres, et que celui qui parviendrait à celte dé
termination n’aurait aucune peine à se faire 
écouter des artistes et des littérateurs. Il leur fe
rait connaître d’une manière plus précise des 

choses qu’ils savent déjà vaguem ent; il leur en 

apprendrait d’autres qu’ils ign orent, ou bien il 

rectifierait leur jugem ent sur une foule de pré
jugés. Ils recevraient ces notions comme un’ 

peintre apprend la perspective, qui, sous sa forme 

géométrique, est bien loin d’être pittoresque aussi. 
Les artistes, du reste, ont accepté les recherches 
de Gall et de Lavater avec plus d’empressement 
peut-être que les savans : c’est même à leurs 
soins que l’on doit en grande partie la connais

sance des proportions des différentes parties du 
corps hum ain, en ayant égard aux âges et aux 
sexes. Cette connaissance leur était si importante, 
qu’elle a fait l’objet des études des plus grands 
peintres de la ren aissan ce  des arts : on peut voir 

surtout avec quel soin le célèbre Albert Durer 
s en est occupé dans ses ouvrages.

> 7 -
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Du reste, j ’en conviens, l’artiste et l ’homme 
de lettres peuvent et doivent même rechercher  ̂
les traits saillans, les exagérer plutôt que les af
faiblir, et faire contraster les physionomies et les 
caractères les plus divers ; mais il faut que le 
vrai vienne toujours se placer entre les opposi

tions qu’ils nous présentent, et que ces opposi

tions mêmes restent dans les limites tracées par 
la nature. En allant au-delà, on ne peut créer 

que des êtres fantastiques et des monstruosités : 
ces rêves d’une imagination déréglée peuvent 
étonner, amuser même, mais ils ne produiront 
jamais ces sensations profondes ni ces vives 

sympathies qu’on n’éprouve que pour des êtres 

qui sont à notre portée.
Pour achever d’exposer ma pensée sur l’homme 

m o yen , je  dirai qu’il faut s’attacher d’abord à 

étudier, de la manière la plus complète, le déve

loppement de ses différentes facultés et tout ce 
qui peut exercer une influence sur ce dévelop
pement, abstraction faite de toute autre considé
ration. L ’artiste, le littérateur et le savant choi
siront ensuite, parmi ces m atériaux, ceux qui 

peuvent convenir le mieux au sujet de leurs 
études, comme le peintre emprunte à l’optique 
le peu de principes qui se rapportent à son art.
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II. De l  homme moyen considéré sous le rap* 

p o rt des sciences naturelles et médicales.

Il ne sera pas nécessaire d’insister beaucoup 
pour faire sentir aux naturalistes, combien est 
importante la recherche des différentes lois de 
développement de l’homme; sans la connais
sance de ces lois en effet, la science de l’homme ne 
saurait etre complète ni prendre une direction 
philosophique. Je ne crois pas devoir leur prou

ver non plus l’utilité des méthodes de déter
mination que je  propose; plusieurs leur sont 
familières depuis long-temps, et les autres ren

trent entièrement dans leur manière ordinaire 

de procéder, en sondant les secrets de la nature.
L ’homme moyen n’est, aux yeux du natura

liste, que le type d un peuple; des observations 
nombreuses ont fait reconnaître que ce type 
n’est point unique, et qu’il existe par conséquent 
différentes races d’hommes. Mais les caractères 
sur lesquels ces distinctions ont été établies 
n’ont pas été suffisamment déterminés; com

ment aurait-on pu étudier en effet les modifica
tions que les élémens relatifs à l ’homme, ainsi 

que leurs lois de développement, subissent chez 
les différentes races, puisqu’on n’avait pas même 
de point de départ ?
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De là provient aussi la difficulté d’aborder la 
plupart des questions d’histoire naturelle les 
plus intéressantes et les plus philosophiques. On 
s’est demandé souvent si l’espèce humaine était 
détériorée ou si elle était susceptible de l’être un 

jo u r; mais ce problèm e, faute d’élémens de so
lution , est resté sans réponse satisfaisante.

On s’est aussi demandé s’il existait un type du 
beau pour l’espèce humaine qui fût en rapport 

avec le développement de l’intelligence. L ’ana- 
tomie comparée a cru trouver une solution af
firmative à cette question dans le volume du 
cerveau et dans la grandeur de l’angle facial, q u i, 
d’après les belles recherches qu’elle a faites, 
diminue en raison de l’abaissement de l’intelli
gence ch ez les h om m es et ch ez les animaux : et 

elle en a inféré que le maximum  d’intelligence 
doit se trouver dans les espèces où l’angle facial 
se rapproche le plus d’être droit: ce qui donnerait 

la prééminence à la race caucasique. Je ne sache 
pas du reste qu’il existe des observations faites 
sur une échelle un peu grande et qui aient pour 
objet de mesurer les degrés de grandeur de 
l ’angle facial aux différens âges, et de rechercher 
s’ils ont quelque rapport avec les degrés de dé
veloppement de l’intelligence.

Le naturaliste s’occupe également de déter
miner avec soin les limites de grandeur que
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prennent les différens élémens relatifs à l’homme ; 
ces valeurs limites ont toujours fixé son atten
tion, et devraient être enregistrées avec soin 

dans l’histoire naturelle de l’hom m e, afin que 
l’on connût, non-seulement ce qui est, mais en
core ce qui est possible.

Les recherches anatomiques du docteur Gall 
sur le cerveau tendent à montrer que le déve
loppement de ses différentes parties est en rap
port avec le développement de certaines facultés 

correspondantes qui paraissent y  avoir leur siège. 

Sans entrer dans l’examen de la doctrine'de^ce 
savant physiologiste, on doit regretter que ses 
principes n’aient pas encore été soumis davan
tage à des observations directes, et qu’on n’ait 

pu étudier si la loi de développement de nos 

facultés aux différens âges correspond à la loi 
de développement des parties présumées corres
pondantes du cerveau (i)  ; mais loin" de connai-
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(i) Depuis que ce qui précède est écrit, M. Broussais, 
à qui les sciences doivent tant de travaux utiles, a lu à 
l ’Académie des sciences morales et politiques un mé
moire sur l’influence du physique sur le moral, et en par
ticulier sur l ’état actuel des connaissances en phrénologie. 
M. Edwards a présenté des considérations à l ’appui de ce 
travail, qui s’accordent également à demander à cette 
science nouvelle des preuves scientifiques. Les principales



tre les proportions relatives de ces différentes par
ties, il paraît qu’on ne possède jusqu’ici que très
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conclusions de ce savant physiologiste sont re'sume'es 
dans la noie suivante que je dois à son amitié.

« Les preuves sur lesquelles nous fondons notre con
viction se rapportent à deux clauses principales : la pre
mière renferme les preuves qu’on pourrait appeler indivi
duelles ; et la deuxième celles qu’on désignerait parle 
nom de scientifiques.

» Dans le premier cas, on ne saurait se convaincre de 
la vérité de certains rapports sans les vérifier soi-même. 
Ainsi, il faut que chaque individu qui veut se former une 
opinion refasse lui-même la preuve que d’autres ont four
nie. Dans le second cas au contraire, lorsqu’il s’agit d ’une 
preuve scientifique, si elle est véritablement acquise, il 
suffit d ’en prendre connaissance pour être convaincu de 
la vérité. Ainsi l ’on est dispensé de refaire soi-même la 
preuve.

» En général, le genre de preuves sur lequel repose 
la phrénologie a rapport à la première classe, à celle des 
preuves que nous avons nommées individuelles, parce 
qu’il faut toujours que chaque individu qui veut savoir 
à quoi s’en tenir, recommence la preuve.

» Voilà où en est la phrénologie. Il est évident que si 
en général les rapports indiqués sont vrais, celui qui a 
les connaissances nécessaires pourra s’en assurer par des 
observations assez multipliées; mais sa conviction, il ne 
pourrait la transmettre, à moins qu’on ne sût quelles 
sont l ’étendue et la mesure de cette expérience.

» Or, si elle était susceptible d’être exprimée en rap-



peu de données sur la loi de développement du 
cerveau même, ainsi que sur sa grandeur et son 

poids aux différens âges, soit dans sa valeur 

m oyenne, soit dans ses valeurs limites (i).

265

ports déterminés , la preuve ne serait plus individuelle, 
elle serait scientifique ; et non-seulement celui qui l’aurait 
acquise pourrait communiquer sa conviction, mais il 
serait encore en état de l’imposer aux autres : car c’est 
le propre des preuves scientifiques, de forcer la conviction 
générale de ceux qui sont en état de les entendre ; les au
tres sont obligés de les admettre sur parole, c’est-à-dire 
sur l ’autorité des premiers. Or la plirénologie, si elle est 
fondée, est réellement susceptible de la preuve scienti

fique.
» C’est en faisant une espèce de statistique, dont il est 

facile de former le plan, que la vérification scientifique de 

cette doctrine est possible. Il est bien à désirer que les 
phrénologues s’en occupent. »

(O M. Guerry m’écrivait en i 83 i  : « Je m’occupe main
tenant, avec M. le docteur Esquirol et M. le docteur 
Leuret, de la statistique des aliénés. Nous mesurons, en 
tous sens, la tête des gens renfermés à Charenton, à Bicê- 
tre et à la Salpétrière. Nous mesurons aussi le cerveau et 
le cervelet de ceux d’entre eux qui meurent. J’ai été con
duit ainsi à entreprendre l 'Histoire du développement de 
la té te humaine moyenne. J’y ai été tout-à-fait déterminé 
par la lecture de votre excellent mémoire sur la taille de 
l ’homme.—Depuis quinze jours nous notons à la Salpétrière 
l ’état du pouls de quatre-vingt-dix aliénées furieuses, de 
cinq heures du matin jusqu’à sept, et pendant qu’elles sont



On devrait aussi constater avec plus de soin 
qu’on ne l’a fait, la portée de nos organes et les 
limites qu’elle peut atteindre.

Si l’homme moyen était parfaitement déter
m iné, on pourrait, comme je  l’ai fait observer 
déjà, le considérer comme le type du beau ; et 

tout ce qui s’éloignerait le plus de ressembler à 
ses proportions ou à sa manière d’être- consti

tuerait les difformités et les maladies; ce qui serait 
dissemblable, non-seulem ent sous le rapport 
des proportions et de la form e, mais ce qui sor-
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à jeun. Nous.trouvons ddjà dans le nombre des pulsations 
de certains retours pe'riodiques. Ces observations seront 
continue'es jusqu’à la fin du mois.

>* J’espère pouvoir mesurer les angles de la tête assez 
exactement pour avoir les proportions et la forme d’une 
tête moyenne de maniaque, d’halluciné, d ’idiot, d’im
bécile, d’épileptique, etc. >. (Notes de mes Recherches sur 
le penchant au crime, page 86.) Il est à regretter que ce 

travail annoncé n’ai t point encore paru. Seulement, à  la suite 
de l ’ouvrage : De la fréquence du pouls chez les aliénés, 
MM. Leuret etM itivié donnent les résultats de leurs re
cherches sur la pesanteur spécifique du cerveau des alié
nés, qui prouvent qu’il n’existe point de différence mar
quée, sous ce rapport, entre les fous et les individus non 
malades. La pesanteur spécifique a une valeur moyenne 
représentée par i , o 3 i ;  celle de l ’eau à  1 5 °  de température, 
étant prise pour unité.



tirait encore des limites observées, serait mons-* 
truosité.

La considération de l’homme moyen est tel
lement importante dans les sciences m édicales, 
qu’il est presque impossible de juger de l’état 
d’un individu sans le rapporter à celui d’un au
tre être fictif, qu’on regarde comme étant à l’état 
normal et qui n’est au fond que celui que nous 
considérons. Un médecin' est appelé auprès 
d’un malade, e t , après l’avoir exam iné, il trouve 
que son pouls est trop accéléré, que sa respira

tion est agitée outre mesure, etc. Il est bien 
évident que porter un jugem ent p areil, c’est re
connaître que les caractères observés non-seu* 
lement s’écartent de ceux que présente l’homme 

moyen ou l’homme à l’état norm al, mais même 

qu’ils sortent des limites qu’ils peuvent atteindre 
sans danger. Chaque m édecin, dans une pareille 
estimation, s’en rapporte aux documcns que 
possède jusqu’à présent la science, ou bien il 
s’en réfère à sa propre expérience, qui n’est 
au fond qu’une estimation semblable a celle que 
nous voulons faire sur une échelle plus grande 

et avec plus de précision.
Du re ste , les renseignemens que présente 

l’homme moyen ne font que suppléer eux-mêmes 
à d’autres plus importans et qui sont relatifs à 
l’individu même que l’on observe. Pour expli-»
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quer ma pensée, je  supposerai que chaque 
homme ait eu les connaissances et la prudence 
nécessaires pour s’examiner lui-même avec soin 
et pour déterminer tous les élémens qui le con
cernent et les limites dans lesquelles ils sont sus

ceptibles de varier dans l’état de santé ; il pourra 
se former une table qui s’écartera plus ou moins 

de celle qui est relative à l’homme m oyen, et 
qui l ’aidera à reconnaître ce qui chez lui pré
sente plus ou moins d’anomalie et ce qui exige 
impérieusement d’être ménagé. Ce serait cette 

table que le médecin devrait consulter dans le 
cas de m aladie, pour estimer jusqu’où vont les 
écarts de l’état normal et quels sont les organes 
plus particulièrement affectés. M ais, comme 
dans le plus grand nombre de cas, le malade ne 
peut présenter aucune observation satisfaisante 

faite sur sa propre personne, ni aucun des élé

mens qui lui sont particuliers, le médecin se 
trouve forcé de le ramener à l’échelle commune, 
et de l’assimiler à l’homme m oyen; ce qui au 
fond semble présenter le moins de difficultés et 
d’inconvéniens, mais peut causer aussi de graves 

méprises dans quelques circonstances; car c’est 
encore le cas de faire observer ici que les lois 
générales relatives aux masses sont essentielle
ment fausses, étant appliquées à des individus : 
ce qui ne veut pas dire cependant qu’on ne peut

268



les consulter avec fruit et que les écarts sont 
toujours considérables.

Un homme prudent qui étudie sa constitution 
et qui s’observe, peut prévenir beaucoup de 

maladies et ne doit guère recourir aux gens 
de l’art que dans des cas graves et extraordi
naires. L ’habitude qu’il a prise de s’observer et 
les connaissances qu’il a retirées de cette étude, 
suppléent en quelque sorte à la table qui don
nerait les élémens de sa constitution. On n’ap
pelle en général le médecin que quand on se 

trouve indisposé ; je  crois qu’il serait très utile 
v de le voir aussi quand on est dans l’état de santé, 

afin qu’il pût bien étudier notre état normal et 
se procurer les élémens de comparaison néces

saires pour les cas d’anomalie et les indisposi

tions. Il est bien évident qu’un médecin appelé au
près d’un malade qu’il voit pour la première fois 
et dont il ignore absolument la constitution , 
doit, dans certaines circonstances, commettre 
des erreurs en le soumettant à la règle com

mune.
Je n’insisterai pas sur ces remarques, dont 

j ’ose croire qu’on appréciera la vérité. La cons

titution de l’homme moyen sert de type à notre 
espèce. Chaque peuple a sa constitution parti
culière, qui s’en écarte plus ou moins, et qui se 
trouve déterminée par les influences du climat
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et des habitudes qui caractérisent l’homme 
moyen de ce pays. Chaque individu, à son tour, 
a sa constitution particulière qui dépend égale
ment de son organisation et de sa manière d’être. 
Nous avons par conséquent intérêt à connaître 
chacun les élémens qui nous concernent indivi

duellement, et nous avons un intérêt général à 

connaître les élémens relatifs à l’homme m oyen, 
qui est le type auquel nous devons sans cesse 
recourir.

III. D e l ’homme moyen considéré sous le rap
p ort de la philosophie et de la morale.

L ’humanité se modifie selon les exigences des 
temps et des lieux. Le développement des diffé
rentes facu ltés de l ’h om m e m o y e n  doit être dans 
un rapport intime avec ces exigences ; c’est la 

condition essentielle de son existence et de sa 

conservation. Si l’homme moyen avait été dé
terminé avec soin à différentes époques, on 
pourrait reconnaître aujourd’hui quelles lois de 
développement ont subi les altérations les plus 

sensibles; on posséderait les moyens d’analyse 
les plus p récieu x, et l’on reconnaîtrait aussi 
quelles ont été successivement les qualités qui 

ont prédominé et exercé le plus d’influence sur 
notre système social.
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Il ne faut pas confondre les lois de développe

ment de l’homme moyen, à telle ou telle époque, 
avec les lois de développement de l’humanité (i). 

Elles n’ont en général que peu de rapport entre 
elles : ainsi je  serais très disposé à croire que les 
lois de développement de l’homme moyen res
tent à peu près les mêmes aux différens siècles, 
et qu’elles ne varient que par la grandeur des 
maxima. O r, ce sont justem ent ces m axim a, re
latifs à l’homme développé, qui donnent, dans

2 7\

(i) Pour rendre ma pensée sensible par une figure, 
{V o y ez  planche V I.)  je  suppose que l ’on construise 
la ligne qui indique le développement de la force de 
l ’homme à une époque donnée ; et que, sur le même axe 
des abscisses, on construise e'galementles lignes analogues 
pour d’autres époques, de manière que ces lignes se suc
cèdent de siècle en siècle, par exemple, en partant de 
points dont les distances à l’origine croissent comme les 
temps : il arrivera que les ordonnées maxima pourront 
ne pas correspondre aux mêmes âges et ne pas avoir la 
même grandeur. Or, en liant ensemble tous les points 
maxima par une ligne qui. serait évidemment l ’enveloppe 
de toutes les courbes représentant la loi du développe
ment individuel, dans toutes les modifications qu’elle a 
subies par la suite des temps, on aura la courbe qui repré
sentera la loi générale du développement de l ’humanité. 
Par des procédés semblables, on rendrait sensibles toutes 
les lois de développement de l ’espèce humaine pour les 
différentes facultés.



chaque siècle, la mesure du développement de 
l’humanité. Nous ne possédons aucuns documens 
exacts qui puissent nous guider dans une pa
reille recherche, mais il paraîtrait q u e , quant 
au physique, l’humanité n’est guère en progrès ; 
on a remarqué cependant que l’homme civilisé 

est généralement plus fort que l’homme pris 
dans l’état sauvage. Quant à l’intelligence, ses 
progrès ne sauraient être contestés et son déve
loppement actuel est sans doute plus fort qu’il 
n’a été à aucune autre époque. Aussi en suivant -, 
l ’histoire à la main, l'homme moyen de l’huma
nité à travers les différens siècles, nous le 
voyons d’abord en possession de toute sa fo rce , 
s’en prévaloir aveuglément et attribuer au monde 
matériel une valeur et une étendue illimitée : 
roi de la nature, il a, pour tributaires, les plan

tes , les anim aux, les astres mêmes ; mais à me

sure que sa raison se développe, un nouveau 
monde se déroule à ses yeux et resserre les li

mites de l’ancien ; peu à peu l’homme intellec
tuel finit par effacer l’homme physique; c’est 
ce triomphe toujours croissant de l’homme intel

lectuel , que nous présente à chaque page l’his
toire des arts et des sciences.

J’ai dit que les lois de développement de l’hu

manité n’étaient pas en général les mêmes que 
celles de l’homme moyen d’une époque, il pour-
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rait se faire néanmoins que ces lois fussenf, 

dans certaines circonstances, identiquement les 

mêmes, et que l’humanité, sous certains rapports, 
se développât comme un simple individu. Je 

serais assez disposé à croire qu’il en est ainsi 
pour l’esprit humain; en le suivant en effet dans 
sa marche incertaine, on le voit s’essayer dès les 
premiers temps, se fortifier, s’élever ensuite aux 
plus hautes conceptions, et présenter à peu 
près les mêmes phases que l’intelligence de 

l’homme depuis l’enfance jusqu’à la maturité. 
Lui aussi, on le voit s’étonner d’abord à l’aspect 
de tout ce qui sort du cercle ordinaire des cho
ses, et attribuer au caprice d’êtres surnaturels 
les effets les plus simples, au lieu de les dé

duire de lois im m uables, seules dignes d’une 

intervention divine ; on le voit ensuite, dans une 
route plus sûre et plus conforme à la raison , 
observer les faits, d’abord isolément, puis les 
rapprocher et en déduire des conséquences; plus 
tard , il apprend à interroger la nature par l’ex

périence et à reproduire à son gré des phéno
mènes souvent fugitifs, sous le jour le plus fa
vorable pour les observer. Et c’est quand sa 
raison a pris toute sa maturité, qu’il étudie la 

nature des causes, qu’il cherche à apprécier 
leurs intensités réciproques et à s’élever ainsi à 

la connaissance des effets prochains qu’elles doi-
» .  1 8
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vent produire. Tel est le développement que l’on 
voit prendre à l’esprit humain , quand on étu
die ses progrès dans l’histoire des sciences ; telle 
est aussi la marche que suit l’intelligence de 
l’homme depuis l’enfance jusqu’à la maturité.

J’ai dit précédemment que l’homme moyen de 

chaque époque, représente le type du dévelop
pement de l’humanité pour cette époque : j ’ai 
dit encore que l’homme moyen était toujours 
tel que le comportaient et que l’exigeaient les 
temps et les lieux ; que ses qualités se déve
loppaient dans un juste équ ilib re, dans une 
parfaite harm onie, également éloignée des excès 

et des défectuosités de toute espèce; de sorte 
q u e , dans les circonstances où il se tro u ve, on 
doit le considérer comme le type de tout ce qui 
est beau, de tout ce qui est bien.

Si l’humanité était stationnaire, et non sus

ceptible d’être am éliorée, il est évident que 
l’homme moyen resterait également invariable ; 
et ses différentes qualités, au lieu d’offrir le type 
du beau et du bien relatif à l’époque où il vit, 
présenteraient le type absolu du beau et du b ien , 
dans le sens le plus général. Ainsi, quand on dit 
que le type du b e a u , quant aux formes de 
l ’homme, est absolu; c’est dire que l’homme 

moyen ne doit pas varier sous ce rapport, et que 
l’humanité n’est pas susceptible de progrès. Il
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ne saurait en être de même de la raison; les im 

menses conquêtes de la science, en donnant sur 

une infinité de chœes des notions plus justes et 

en détruisant plus d’erreurs et de préjugés, ont 
dû lui fournir les moyens de s’élever à une 
hauteur plus grande et d’arriver à une perfection 
relative, dont on ne pouvait même concevoir 
l’idée dans des temps plus reculés.

Tel serait aussi notre critère quant à la m o
rale; une qualité del’homme devient vertu, quand 

elle est également éloignée de tous les excès aux
quels elle peut être disposée à céder, et qu’elle se 
tient dans de justes limites, au-delà desquelles 
tout est vice (i). Si ces limites ne varient point 
par la suite des temps et chez les différens peu

ples , on a des probabilités très fortes de croire 

que cette vertu a une valeur absolue. O r , c’est 
ce que nous remarquons généralement pour la 
plupart des qualités morales; elles admettent 
un type que l’on p e u t, avec une probabilité très 
grande, considérer comme absolu, de sorte que 

l’humanité, sous le rapport de ces qualités, ne 

serait point progressive. Il en est cependant 
dont l’importance a varié par la suite des temps, 

et a dû croître avec le développement de la
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raison dont elles dépendent, ou dim inuer, en 
même temps que l’homme physique s’effaçait 
devant l’homme intellectuel. Ainsi le courage 
q u i, dans les premiers siècles, portait l’homme 
au premier rang et lui assignait en quelque sorte 
une place à côté de la divinité, a dû diminuer 

d’importance devant d’autres qualités plus en 

harmonie avec nos mœurs et nos besoins actuels. 
Les qualités d’une valeur contingente, si je  puis 
m’exprimer ainsi, sont subordonnées en partie 
à la loi de développement de l’humanité et aux 

divers principes de conservation; elles répan
dent généralement plus d’éclat que les autres, 
parce que les hommes ont un intérêt plus direct 
à les faire prévaloir.

La conséquence naturelle des idées qui vien
nent d’être ém ises, c’est qu’un individu qui ré

sumerait en lui-m êm e, à une époque donnée, 

toutes les qualités de l’homme m oyen, repré
senterait à la fois tout ce qu’il y  a de grand, de 
beau et de bien. Mais une pareille identité ne 
peut guère se réaliser, et il n’est en général 
donné aux hommes de ressembler à ce type de 

perfection, que par un nombre de côtés plus ou 
moins grand. M. Cousin, en partant de considé
rations bien différentes de celles qui font l’objet 
de cet ouvrage, a néanmoins été conduit, en 
partie, aux mêmes conclusions que celles que je
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viens de déduire de la théorie de l’homme 
moyen. En parlant du caractère propre aux 

grands hom m es, il trouve que ce caractère con
siste à résumer les peuples, les époques, toute 
l’hum anité, la nature et l’ordre universel (i). 
a A insi, dit ce savant académicien, tous les in
dividus dont se compose un peuple, représentent 
tous l’esprit de ce peuple. Mais comment le re
présentent-ils? Un peuple est un dans son es

prit ; mais c’est une foule dans sa composition 
extérieure, c ’est-à-dire que c’est une grande mul

tiplicité. O r, quelle est la loi de toute multipli
cité ? C ’est d’être diverse, et par conséquent 
susceptible de plus et de moins. Hors de l’unité 
absolue, tout tombe dans la différence , dans le 

plus et dans le moins. Il est impossible que dans 
une sfoule donnée, telle qu’un peuple, qui a , 
comme il a été dém ontré, un type commun , il 
n’y  ait pas des individus qui représentent plus 
ou moins ce type. Comme il y  en a qui le repré
sentent m oins, moins clairem ent, plus confu

sément, de même il y en a qui le représentent 
plus clairem ent, moins confusément. De là une 
ligne de démarcation entre tous les individus 
d’un même peuple. Mais ceux qui sont sur le 
premier plan et représentent davantage l’esprit
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de leur peuple, composent encore une foule, un 
grand nom bre, tombent encore sous le plus et 
le moins; donc là est encore une nouvelle élite 
d’individus qui représentent éminemment l’es
prit de leur peuple. Il est impossible qu’il en soit 

autrement. De là, deux choses : i° la nécessité des 

grands hommes ; i°  leur caractère propre. Le grand 

homme n’est point une créature arbitraire qui 
puisse être ou n’être pas. Il n’est pas seulement 

un individu, mais il se rapporte à une idée géné
rale qui lui communique une puissance supé
rieure, en même temps qu’il lui donne la forme 
déterminée et réelle de l’individualité. Trop et 

trop peu d’individualité tuent également le grand 
homme. D ’un côté, l’individualité en soi est un 
élément de m isère  et de p e tite sse ; car la parti
cularité, le contingent, le fin i, tendent sans 
cesse à la division, à la dissolution, au néant. 
D ’un autre p art, toute généralité se rattachant 
à l’universalité et à l’infini, tend à l’unité et à 
l’ unité absolue; elle a de la grandeur, mais elle 
risque de se perdre dans une abstraction chimé
rique. Le grand homme est l ’harmonie de la 
particularité et de la généralité ; il n’est grand 
homme qu’à ce p rix , à cette double condition 
de représenter l’esprit, général de son peu ple;et 
c’est par son rapport à cette généralité qu’il est 

grand ; et en même temps de représenter cette
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généralité qui lui confère sa grandeur, dans sa 

personne, sous la forme de la réalité, c’est-à- 
dire sous une forme finie , positive, visible, dé

terminée ; de telle sorte que la généralité n’ac
cable pas la particularité, et que la particularité, 
ne dissolve pas la généralité; que la particula
rité et la généralité, l’infini et le fini, se fondent 
dans cette mesure qui est la vraie grandeur hu

maine. »
« Cette mesure qui fait la vraie grandeur, fait 

aussi la vraie beauté, etc. »
Le passage que l’on vient de lire, exprime mes 

idées m i e u x  que je  n’aurais sans doute réussi à le 
f a i r e  moi-même. L ’homme ne trouve de véritable 

appui dans les m asses, il ne parvient à se faire 

comprendre d’elles et à les mettre en action qu’au

tant qu’il se trouve pénétré, au plus haut degré, 
de l’esprit qui les anime, qu’il partage leurs pas
sions , leurs sentimens , leurs besoins, qu’il sym
pathise enfin entièrement avec elles. C ’est ainsi 
qu’il est grand homme, grand poète, grand ar
tiste. C ’est à la condition de représenter le mieux 
son siècle, qu’il en est proclamé le plus grand 
génie.

Toutefois il ne suffit pas qu’un homme res
sem ble, par certains côtés, le plus possible à 
l’homme moyen , pour produire de grandes cho
ses dans sa spécialité ; il faut qu’il ait encore la
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possibilité d’agir. Newton, par exem ple, privé 
de toutes les ressources de la science, aurait 
toujours eu la même force d’intelligence; il au
rait toujours été un type pour plusieurs qualités 
éminentes, et en particulier pour la rectitude du 

jugement et pour l’imagination; mais, si l’on n’a
vait mis à sa portée qu’une partie plus ou moins 

grande de la science, il aurait été Pythagore, 
Archimède ou K épler; et avec toutes les res
sources que lui présentait son siècle, il a été 
et il a dû être Newton. C ’est ce qui me parait 
incontestable; dans la position favorable où il 

se trouvait, il y  avait nécessité pour lui de mettre 
ses facultés éminentes en action et d’avancer 
aussi loin que les circonstances le permettaient. 
Or, les sciences en étaient venues au point que la 
théorie du mouvement des corps célestes devait 

être ramenée à ses vrais principes, et Newton 
était alors le seul homme réunissant les condi
tions nécessaires pour accomplir cette oeuvre.

Il me semble qu’il n’y a de véritablement pro
gressif que la science, et je prends ce mot dans 
sa plus grande extension. Toutes les facultés de 
l’homme qui ne sont point fondées sur la science, 
sont essentiellement stationnaires et leurs lois 

de développement sont constantes. Quant aux 
autres facultés, leurs lois de développem ent, 

comme je  l’ai fait observer déjà, restent aussi pro
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bablement les mêmes, ou du moins chacune 
d’elles ne subit de variation que dans la gran
deur de son m axim um , qui dépend du dévelop

pement qu’a pris la science. Le développement 
de la science donnerait donc la mesure du déve
loppement de l’humanité.

Je partage en conséquence cette opinion de 
M. Cousin, que « l’histoire entière , non plus celle 
d’un peuple ni celle d’une époque, mais celle 
de toutes les époques, mais celle de toute l’hu

manité , est représentée par des grands hommes. 

Ainsi, donnez-moi la série des grands hommes, 
tous les grands hommes connus, et je  vous ferai 
l’histoire connue du genre humain (i). »

Et en effet, d’après ce que nous avons vu , le 

grand homme, dans sa spécialité, représente le 

mieux pour son époque le degré de dévelop
pement auquel l’humanité s’est élevée, et ses œu
vres marquent les progrès qu’il lui a fait faire.

On sent mieux la nécessité des grands hom
mes , et le tort qu’on aurait de croire qu’ils 

naissent accidentellem ent, en considérant le 
temps immense qu’il faut à une grande vérité , 
jetée en avant, pour qu’elle se répande, qu’elle
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descende dans les masses et parvienne à pro
duire ses fruits ; on ne voit généralement arriver, 
que plusieurs siècles après, l’homme qui doit la 
représenter et assurer son triomphe. Ainsi, le 
germe de la grande révolution qui a marqué la 
fin du siècle dernier, avait été jeté depuis long

tem ps, et se développait avec lenteur en des

cendant des sommités intellectuelles jusque 
dans les rangs inférieurs de la société ; mais sa 
marche n’avait point échappé à la sagacité des 

observateurs. Les grands événemens ont leurs 
nécessités comme les grands hommes ; et com

ment cela pourrait-il nous surprendre, quand 
nous avons vu que les actions mêmes des sim
ples individus ont leurs nécessités, quand nous 
avons vu que d’une organisation sociale donnée, 
dérive, comme conséquence nécessaire, un cer

tain nombre de vertus et de crimes, et que ces 

crimes sont de telle ou telle nature, sont exé
cutés avec tels ou tels instrumens ? Cette néces* 
sité se trouve dans le bien comme dans le m al, 
dans la production des bonnes choses comme 

dans celle des mauvaises, dans là naissance des 
chefs-d’œuvre et des belles actions qui honorent 
un pays comme dans l’apparition des fléaux qui 
le désolent.
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IV. De l ’homme moyen considéré sous le rap

p ort politique.

Quelle que soit la divergence d’opinions qu’on 
remarque dans un même peuple, il est impossible 
qu’il n’existe p oint, même dans les esprits les * 
plus opposés, des idées communes qu i, dans les 
momens d’effervescence, se taisent devant les 
passions, mais qui bientôt se feraient jour spon
taném ent, si l’on venait à les froisser. Il existe 

aussi des besoins communs ; et même entre les 
opinions qui semblent les plus contraires, on 
trouve quelquefois plus de rapports que les ap
parences ne permettent de le supposer.

Il est évident que, parmi tous les systèmes po

litiques possibles que l’on voudrait adopter pour 
un tel peuple, il doit en exister un qui satisferait 
le mieux à toutes les idees,à tous les besoins com
muns, et qui concilierait le plus avantageusement 
les intérêts des différens partis ; il est évident 
aussi qu’un pareil système ne pourrait s’établir 
d’un consentement unanim e, puisqu’en suppo

sant même qu’il fût jugé avec toute la raison et 
tout le calme possible, il devrait nécessairement 

heurter certaines passions et rencontrer des opi
nions qui lui sont défavorables. Ce système ne 

doit point être confondu avec celui qui consis-



terait à prendre une espèce de moyenne entre 
deux idées dominantes et qui doit toujours être 
essentiellement faux dans son principe, puisqu’il 
sera toujours impossible de concilier les esprits 
en plaçant, entre leurs opinions opposées, une 

opinion qu’ils repoussent également. Celui que 
nous avons en vue, au contraire, est basé sur les 

élémens qui sont communs à tous, et, là où il y  a 
divergence, sur les idées qui appartiennent au 

plus grand nombre.
On objectera peut-être que si la généralité 

des hommes voulait des choses injustes ou ab
surdes, il serait déraisonnable de leur appliquer 

un système politique également injuste ou ab
surde. Je commence par déclarer que je ne pense 
pas qu’un p a r e i l  vouloir p u is s e  exister dans la 
généralité des hommes; et, en second lieu, si ce 

vouloir pouvait exister, il faudrait bien le satis

faire sous peine d’y être forcé par quelque crise 
violente (i). Ceci me conduit naturellement à des 
considérations qui se rattachent plus ou moins 
à mon sujet et qui tiennent à ma manière d’en
visager le système social.

(i) Voyez sur le même sujet l ’ouvrage de sir T/C. Mor
gan. Sketches o f  the philosophy o f  morals, page 244; 
j vol. in-8, Londres 1812 ; on y trouve des observations 
très judicieuses et qui mériteraient d’être connues davan
tage.
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Les révolutions, celles même qui ont les plus 
heureux résultats pour l’avenir, ne se font ja

mais sans de certains sacrifices actuels ; comme 
les changemens brusques, dans un système de 

corps, ne se font jamais sans une certaine perte 
de forces vives. Indépendamment des pertes 
réelles qui ne portent avantage à personne, il se 
fait dans les fortunes des mutations plus ou moins 
sensibles ; et il en est ici à peu près comme au 
jeu ,les espérances morales ne sont pas les mêmes, 

c’est-à-dire que ce qui est perdu d’un côté, n’est 

pas compensé par ce qui est gagné de l’autre. Le 
grand art de ceux qui conduisent les révolutions, 
doit consister surtout à faire la transition avec 
le moins de changemens brusques possibles; e t , 
sous ce rapport, ce sont les gouvernemens mêmes 

qui sont en position d’effectuer les réformes de 
la manière la plus avantageuse. Pour moi, je 
crois que la mesure de l ’état de civilisation où 
une nation est parvenue, se trouve dans la 
manière dont elle fa it  ses révolutions. Ce prin
cipe en suppose un autre qui est vrai partout 
où l’état d’équilibre et celili de mouvement 
sont possibles, dans les phénomènes physiques 
comme dans les faits politiques; c’est que l ’ac
tion est égale à la réaction.

Ceci veut quelque explication : on se deman

dera peut-être comment j ’entends l ’application
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de ce principe à la morale ou à la politique? Un 
exemple pris dans le monde matériel, pourra 
rendre la chose plus sensible. Lorsqu’une force 
agit contre un corps flexible qui cède et se 
courbe, chacune des parties de ce corps aban
donne successivement son état prim itif et prend 

un état nouveau; quant à la force comprimante, 

elle s’éteint dans les réactions successives et par
tielles, de manière que l’action a pu être très 

énergique, sans qu’il y ait eu réaction apparente; 
le seul effet produit est un changement dans le 

corps, plus ou moins sensible. Si la force agit 
au contraire contre un corps élastique, chacune 

des parties de ce corps sort momentanément de 
son état primitif; mais c’est pour tendre à y  ren
trer aussitôt ; la réaction est alors générale et 
instantanée; aussi d e v ie n t- e l le  bien visiblement 
égale à l ’action. Ces exemples sont applicables 

au  corps social. Si chacun est bien pénétré de ses 

droits et de ses devoirs, s’il veut invariablement 
ce qui est juste, s’il tend avec énergie à rentrer 

dans la voie qu’il s’est tracée, dès qu’on veut l’en 
écarter, et si la réaction peut se manifester aus

sitôt après l’action, l’une et l ’autre seront bien 
sensiblement égales. Mais cet état d’irritabilité, si 
je  puis m’exprimer ainsi, se présente avec des 
degrés d’énergie bien variables chez les différens 
peuples; et l’on peut dire que la réaction, dans
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les résultats visibles, est généralement inférieure 
à l’action (i).

Les révolutions ne sont que des réactions 

exercées par le peuple ou une partie du peuple, 

pour des abus vrais ou supposés. Elles ne peu
vent avoir aucun caractère de gravité, si la pro
vocation apparente n’en a présenté. Or, chez un 
peuple éclairé, ce qui suppose nécessairement 
un gouvernement sage et prévoyant, les abus ne 
sauraient s’accumuler de manière à prendre un 
caractère alarmant ; plus on les verrait se multi

plier, plus on pourrait accuser le gouvernement 
d’imprévoyance ou de m échanceté, et le peuple 
qui les tolère, de lâcheté et d’apathie : avec le 
sentiment de sa dignité, il eût réagi contre cha-
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(i) 11 est remarquable que le principe d’égalité d’ac
tion et de réaction est encore applicable en morale. A 
moins d’être entièrement dépourvu de sentiment on ne 
pourrait en effet se soustraire aux conséquences de ce 
principe. L ’homme le plus calme, le plus modéré, qui 
aurait pris la résolution la plus ferme de ne point sortir 
de son état habituel, oubliera tous ses projets en présence 
du faible injustement et brutalement opprimé par le 
plus fort. Selon son degré de sensibilité, il pourra même 
réagir avec plus ou moins d’énergie, si le provocateur se 
livre à des excès. Cependant il aurait protégé, dans des 

circonstances semblables, l ’agresseur contre l ’opprimé, si 
tous deux avaient changé leurs positions respectives.



cun des abus à mesure qu’ils se manifestaient ; 
avec une irritabilité moins grande, il cède aux 
abus, ou ne réagit que quand le nombre en est 
devenu trop grand pour qu’il puisse les endurer 
encore. L ’explosion est plus terrible alors, parce 
qu’il y  a accumulation de force. Or, c’est ce de

gré d’accumulation qui donne, comme je  l’ai dit 

précédemment, la mesure de l’état de civilisation 
d’un peuple.

Souvent, la réaction se manifeste avec des 
symptômes appareils plus graves que l’action ; 
mais ceci provient de ce qu’à la réaction véri

table viennent se joindre des causes étrangères; 
a in si, dans les révolutions, parmi ceux qui réa
gissent pour des abus réels et profondément 
sentis, se mêlent presque toujours des hommes 
turbulens qui se complaisent dans le désordre 

ou sont mus par des passions intéressées. Un 
pareil état de choses rend la position d’un gou

vernement très difficile et exige d’autant plus 
de circonspection qu’il se trouve moins de bonne 

foi dans les partis qui lui sont opposés. Les 
hommes éclairés et consciencieux qui ont pu 

connaître les causes à fon d , et leur nombre est 
toujours très faib le, pourront, il est vrai, ap
puyer le gouvernement de leur autorité; mais, 
au milieu d’un conflit général, de pareils auxi

liaires sont en général peu utiles, car ils agissent
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rarement de leur personne et seulement dans 
des circonstances très graves; ils se bornent à 

développer des causes morales qui ont toujours 
un effet très éloigné sur l’action, de manière que 
les effets qu’ils produisent ne se manifestent la 
plupart du temps qu’à la suite des révolutions et 
ne tendent qu’à en faire apprécier la partie mo
rale , et à ramener insensiblement l’état d’équi
libre. C ’est ce qui s’est manifesté dans la première 
révolution française, où les abus de toute espèce 
s’étaient accumulés d’une manière déplorable et 

où la réaction a été peut-être plus déplorable 
encore. Les révolutions qi>i ont suivi ont été 
moins graves, parce que les gouvernemens plus 
éclairés, plus prévoyans, cherchaient davantage 

à prévenir les causes des réactions et à les faire 

disparaître dès qu’elles prenaient des caractères 
alarmans. L ’Angleterre se trouve à cet égard 
dans une position très heureuse; ses réformes 
s’accomplissent successivement et sans change- 
mens brusques, et cependant on ne voit pas sans 
frayeur les réactions qui pourraient naître par 
suite de l ’inégalité des fortunes et de l’état des 

finances de ce royaume.
Le despotisme doit être bien puissant, et bien 

habile à calculer ses ressources, pour se main
tenir là où il existe un peuple irritable et prompt 
à réagir : il ne pourrait subsister long-temps,

n .  19
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quelle que fût sa puissance, dans des pays tels 
que les nôtres, où l’action, quand elle est un peu 
grave, se transmet aujourd’hui avec la rapidité 
la plus grande. Sous ce rapport, la liberté de la 
presse a rendu un service ém inent, un service 
qui n’a peut-être pas été assez apprécié, c’est 

d’avoir singulièrement contribué à faciliter la 

réaction, et par suite à rendre les grandes révo
lutions à peu près impossibles; elle présente cet 

avantage immense qu’elle ne permet pas aux 
forces de s’accumuler d’une manière effrayante, 
et que la réaction se manifeste presque aussitôt 
après l’actio n , quelquefois même avant que l’ac
tion ait eu le temps de se propager. C’est ce 
qu’on a pu remarquer pendant la dernière révo
lution de France, qui a été purement locale et 
dont le s  effets ont été r e s s e r r é s  dans les murs de 
Paris. Chez un peuple facilement impressionna
ble , et où l’action se transmet librem ent, les 

plus grandes révolutions s’opèrent en détail et la 
réaction s’éteint par des effets successifs, ou bien 
elle renverse, sans violente secousse, la cause 
qui l’a fait naître.

Les gouvernem ens, comme les choses, ont 
aussi leur état d’équilibre; et cet équilibre peut 
être stable ou non stable. Cette distinction est 

importante et peut être facilement saisie. L ’équi
libre stable a lieu , quand , à la suite des actions
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et des réactions de toute espèce, un gouverne
ment rentre constamment dans son état normal : 
si au contraire, sous l’action des moindres cau
ses , un gouvernement tend à s’écarter de plus 

en plus de son état normal ; et s i , chaque année, 
on le vo it, sans motifs suffisans, changer sa 
forme et ses institutions, sa chute est prochaine 
et il tombera infailliblem ent, à moins qu’il ne 
trouve un appui dans les gouvernemens qui l’en

tourent ; mais alors même sa chute ne peut être 
long-temps retardée. Les exemples ne manque
raient pâs, au besoin, pour appuyer la distinc

tion que je  viens d’établir.
J ’ a i  dit précédemment que la civilisation tend à 

rendre moins fréquentes et moins violentes les se

cousses que les révolutions politiques font naître 

dans le système social ; j ’aurais dû ajouter qu’elle 
tend aussi à rendre moins fréquentes les guerres 
entreles peuples. Nous commençonsà neplus con
sidérer ces fléaux comme unenécessité à laquelle 
nous ne pourrons jamais nous soustraire, mais à 
les prendre comme un mal inévitable dans 1 ab
sence et de lois qui r è g l e n t  les droits des peuples, 
et de forces suffisantes pour en garantir 1 exécu

tion. A la naissance des sociétés, le plus fort se 
jetait sur le plus faible pour lui ravir ses avan
tages ou pour exercer des vengeances; on voyait 
se renouveler, à chaque instant, les luttes les plus

*9-
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inj ustes, les pl us san gl an tes, j usqu’à ce que (les lois 
équitables vinssent enfin régler les droits de cha
cun et mettre un terme à tant de violences. Eh 
bien ! cet état déplorable des premiers âges, nous y 
sommes encore, si, au lieu des individus, nous 
considérons les peuples. En e ffe t, sans remonter 

bien haut, n’avons-nous point vu les nations se 
jeter sur les nations et s’entre-déchirer pour les 
motifs quelquefois les plus frivoles ; le faible ou 
le moins adroitsuccombait dansces luttes cruelles, 
le mal même est encore si recent qu’on a peine 
à le comprendre. Loin de moi de vouloir jeter du 
blâme sur le guerrier qui s’expose pour la défense 

de sa patrie 1 Son noble dévouement mérite toute 
notre admiration et supplée à des lois protec
trices qui auraient dû le défendre lui et les siens. 
Mais, tout en gémissant sur un mal nécessaire, 

l ’humanité doit montrer la voie de la justice, 

dans laquelle il faudrait entrer désormais. Re

connaissons aux peuples les mêmes droits que 
nous accordons aux individus, qu’il existe des 
lois pour les uns comme pour les autres, et qu’il 
se forme une puissance assez grande et assez 

éclairée pour les rendre exécutoires. Nous avons 
vu récemment un jugement rendu par les peu
ples dans un différent survenu entre deux 
nations qui avaient les armes à la main. Ce ju 
gement a été exécuté : signification, sommation,
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contrainte par corps, aucune des formes ordi

naires de la justice n’a été négligée. Cet événe
ment, qui n’a point été assez remarqué, et qui a 
peut-être sauvé l’Europe d’une lutte nouvelle, 
se présente, à la vérité , sous des apparences peu 
poétiques pour nos imaginations encore tout 
échauffées par les récits des grands faits d’arm es, 
mais il n’en est pas moins un progrès réel dans 

la carrière de la civilisation.
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CHAPITRE II.

DES PROGRÈS ULTÉRIEURS DE NOS CONN AIS

SANCES SUR LES LOIS DE DÉVELOPPEM ENT DE

l ’ h o m m e .

Je n’ai pu présenter dans cet ouvrage qu’une 
esquisse incomplète du vaste travail qui reste en
core à faire; mais les difficultés étaient trop nom
breuses et les matériaux q u e  je  devais mettre 
en œuvre, trop défectueux, pour que je pusse me 

hasarder plus avant sur un terrain presque en

tièrement nouveau. Cette étude du reste offre 

trop d’attraits; elle tient par trop de côtés à tou
tes les branches des sciences, à toutes les ques
tions les plus intéressantes de la philosophie, 
pour ne pas trouver des observateurs zélés qui 
chercheront à la porter plus loin et à la réduire 
de plus en plus en corps de science. Cependant il 

sera bien difficile de marcher d’un pas sûr, avant 
d’avoir réuni plus de lumières et d’avoir plus 
d’observations exactes que nous n’en possédons



maintenant. C ’est de la bonté des matériaux que 

doit dépendre la solidité de l’édifice.
Il faudrait, dans ces sortes de recherches, pro

duire toujours avec soin les documens origi
naux, en indiquer les sources, et donner tous les 
renseignemens qui peuvent en faire apprécier 
la valeur. Ces documens devraient être tels, 
qu’on pût en déduire rigoureusement les m oyen

nes et les limites entre lesquelles tombent les 

valeurs particulières. J’ai été forcé moi-même 
de dévier plus d’une fois de la route que je  vou
drais voir suivre par d’autres, parce qu e, pour 
rendre mes idées sensibles, j ’ai dû m’appuyer sui
des exemples.

Il serait également à désirer que chaque fois 

qu’on emploie des nombres et qu’on en déduit 
des résultats, on eût soin de calculer les erreurs 
probables. Il ne suffit pas de posséder des maté
riaux , il faut encore en connaître la valeur. Un 
des plus grands défauts des statistiques actuelles 
est de présenter indistinctement, sur la même 
ligne, tous les nombres que l’on a pu recueillir 

et de les faire concourir à un même résùltat, 
sans tenir compte de leur importance ni de leur 
valeur probable. Cette confusion doit nécessai
rement apporter de grands obstacles à la marche 
des sciences et faire prévaloir pendant long-temps 
encore des erreurs dangereuses.
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11 est une autre recherche qui ne mérite pas- 
moins d’attention. 11 ne suffit pas en effet de re
connaître qu’un effet dépend de plusieurs causes, 
il est extrêmement important de pouvoir assi
gner le degré d’influence de chacune de ces cau

ses ; c’est à démontrer la possibilité de trouver 
une mesure convenable pour une pareille appré

ciation que je  vais m’attacher en terminant ce 
travail.

Il faut d’abord admettre en principe que, là 
où il n’existe point de causes variables, les effets 

produits seront constamment les mêmes; et que 
plus les causes seront variables, plus aussi les 
effets varieront en général dans des limites 
étendues. Ainsi, en supposant que la volonté de 
l ’homme a g is se  in d é p e n d a m m e n t  de toute loi 
fixe et dans les sens les plus divers, les plus dé
sordonnés, on devra nécessairement trouver que 

les effets produits présenteront également les 
anomalies les plus grandes, et des écarts qui va
rieront dans les limites les plus larges. Or, ce sont 
ces écarts qu’il convient d’examiner et de me
surer.

Pour fixer nos idées, supposons qu’on veuille 
rechercher s’il existe des causes en général qur 
modifient la répression du crime, ou la sévérité 

avec laquelle on punit les coupables. Il faudra 
recourir nécessairement à des observations re
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cueillies avec soin; e t, si les résultats annuels 
ne sont pas constamment les m êm es, on sera 
forcé d’admettre que les variations provien
nent ou des erreurs des observations, ou 
de l’influence de causes locales, ou de l’influence 
«le causes morales inhérentes à l’homme. En se 
livrant à de semblables recherches, on trouve 
effectivement que ces élémens varient selon les 
temps et les lieux. Or, comme le nombre des 

causes influentes probables peut être extrê
mement grand, il convient de les étudier indivi
duellement; c’est ainsi que nous pourrons d’abord 
écarter de nos résultats les causes influentes re
latives aux localités, en prenant toutes nos ob
servations dans un même pays; et que nous 

éliminerons aussi les causes influentes qui tien
nent à la périodicité des saisons, en faisantporter 
nos recherches sur toute l’étendue d’une année, 
sauf à revenir ensuite sur l’appréciation de toutes 
les causes influentes prises séparément.

En réunissant les documens statistiques que 
présente la France pour ses cours d’assises et 

pour les six années qui précèdent 1831 , on 
trouve :
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Ce tableau nous montre que la répression 
pour les crimes en général a subi annuellement 

une dim inution, assez faible à la vé rité , mais 
dont les résultats sont sensibles. O r, parmi les 
causes qui ont de l’influence sur la répression , 
les unes agissent d’une manière constante et les 
autres d’une manière variable. En vertu de l’ac

tion des premières, le nombre 0,6137 qui exprime 

la répression pgur les crimes en général, aurait 
une valeur constante d’une année à l’autre ; en 
vertu de l’action des causes variables, le même 
nombre subirait des variations plus ou moins 
grandes. Je m’occuperai d’abord de mesurer l’in
fluence des causes constantes.

Pour bien faire concevoir ma pensée, je  sup
pose qu’un individu soit mis en état d’accusation ; 

il y aura, comme nous venons de le voir, environ
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6 i 4 sur iooo à parier qu’il sera condamné ; cette 
probabilité doit être prise dans le sens le plus 
général et en admettant qu’on ne connaisse rien 

encore sur la nature du crim e, ni sur l’âge, ni 
sur le sexe de l’accusé, ni sur son état d’ins
truction, ni sur aucune des causes constantes 
qui modifient la répression. Mais si l’on ajoute 
que l’accusation a lieu pour un crime contre 
les personnes^la probabilité d être condamné 

change; l’expérience prouve en effet que la ré

pression pour les crimes contre les personnes 
est moindre que celle pour les crimes contre les 
propriétés. En France, les valeurs moyennes ont 
été de 0,477 et °>655, pour les six années qui 
précèdent i 8 3 i. Ainsi, il y  a seulement 477 à 

parier sur 1000 qu’on sera condamné quand il 
s’agit de crimes contre les personnes, et 655 
quand il s’agit de crimes contre les propriétés. 
La cause principale de cette inégalité paraît être, 
comme on l’a souvent rem arqué, qu’on répugne 
â appliquer les peines lorsqu’elles ont un certain 

degré de gravité ou qu’elles semblent trop fortes 
eu égard au crime : ce qui a surtout lieu pour les 

crimes contre les personnes.
Le sexe des accusés a encore une influence 

marquée sur la répression ; la sévérité est moins 
grande pour les femmes. Toutes ces nuances de
viendront plus sensibles par le tableau suivant ,
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qui indique les divers degrés de probabilité qu’a 
un accusé d’être condamné, selon les causes qui 
lui sont favorables ou contraires.
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L ’expérience prouve donc que la cause la plus 
influente pour faire diminuer la répression, est 
de se présenter devant ses juges avec les avan
tages d’une instruction supérieure, ce qui sup
pose aussi une certaine aisance et des moyens 
faciles de présenter sa défense. Pour se trouver 
dans l ’état le plus avantageux possible, il fau

drait avoir plus de 3o ans, être femme, avoir 
reçu une instruction supérieure, paraître sous



une accusation de crime contre les personnes et 
venir purger sa contumace : pour se trouver au 
contraire dans l’état le plus désavantageux, il 
faudrait avoir moins de 3o ans, ne savoir ni lire 
ni écrire, être homme, se présenter sous une 
accusation de crime contre les propriétés, et ne 
pouvoir, comme contumace, produire sesmoyens 
de défense.

Les causes qui modifient la probabilité d’être 
condam né, selon l ’état de l’accusé, me semblent 

« assez évidentes pour qu’il soit superflu d’y  in

sister. Il peut ne pas en être de même du degré 
d’influence de ces causes : cette estimation offre 
des difficultés; en y réfléchissant, il m’a semblé 
qu’on pourrait fort b ie n , pour tous les élémens 

numériques sujets à subir des variations, estimer 

€ importance des écarts de la moyenne ou l ’im
portance des causes qui les produisent, en com
parant ces écarts a lu grandeur de la moyenne. 
C ’est ainsi à peu près que les premiers géomètres 
qui se sont occupés de la théorie des probabili
tés appliquée aux faits relatifs à l’homme, et Buf- 
fon en particulier, ont estimé l’importance d’une 
somme pour un individu, en la comparant à ce 

que cet individu possède.
D’après cette estimation, il faudrait prendre 

les écarts de chacun des rapports calculés précé
demment, et les comparer au nombre 0,614,
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mesure de la répression en France, quand on 
n’a égard à l’effet d’aucune cause modificative ; 
la grandeur respective des écarts donnerait la 
mesure de leur im portance, et par suite celle des 
causes qui les produisent, en regardant les effets 
c o m m e  proportionnels aux causes. Supposons, 
par exem ple, qu’on cherche à évaluer les in

fluences respectives qu’exercent sur la répression 

du crime -en France l’avantage d’avoir reçu une 
instruction supérieure et celui d’être femme ; on 
trouve pour les valeurs de la répression o,4oo et 
0,576; et les écarts de ces nombres à la moyenne 

générale 0,614 sont 0,214 et o,o38 . D ’après ce 
qui a été dit, l’importance de ces écarts ou des 

causes qui les produisent, serait _et ou 
bien o ,348 et 0,062. On voit par là qu’une ins
t r u c t io n  s u p é r ie u r e  e x e rc e  u n e  influence cinq 

fois plus grande que l’avantage d’être fem m e, 

pour faire diminuer la répression du crime de

vant les tribunaux. Le tableau suivant présente 

les degrés d’influence des différentes causes mo- 
difîcatives de la répression du crime, calculés sur 

les mêmes bases.
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Ainsi il n’existe, comme je l’ai déjà faitobserver, 

aucune cause qui ait plus d’influence pour faire 
varier la répression du crime que l’état de con
tumace de l'accusé. Le tableau précédent n’a pas 
seulement l’avantage de mettre ce résultat en 
évidence, mais il montre encore le degré d’in

fluence de la cause qui le produit.
Il se présente ici une question d’une autre 

espèce, c’est celle de savoir jusqu’à quel point 
nous pouvons regarder comme constantes les 

causes qui ont été énumérées précédemment. 
Pour que l’on pût dire qu’elles sont absolument 
constantes, il faudrait que les résultats qu’elles pro-



duisentannellementdemeurassentinvariables;or, 
c ’est ce qui n’arrive pas : les écarts de la moyenne, 
que nous avons pris comme des quantités cons
tantes, subissent annuellement de petites modifi
cations que nous avons attribuées à des causes 
variables ; ces modifications sont en général 
fort peu de chose, quand on ne considère qu’un 
petit nombre d’années; mais encore faut-il en 

tenir compte. La répression pour le crime en 
général, par exem ple, n’a pas eu constamment 
pour valeur 0,614 pendant les six années qui 
ont fourni les élémens de nos calculs ; on a re
marqué de petits écarts annuels, et la répres
sion, dans ses plus grands écarts de la moyenne 

en plus et en m oins, a été o ,635 et 0,593 ; ce qui 
donne pour les écarts 0,021 et 0,021; et par 
conséquent pour degré commun de leur impor
tance ou 0,034. Ainsi, les causes variables qui 

ont fait changer la répression, ont eu, dans leur 

maximum  et minimum d’énergie, des influences 
qui ont égalé et même surpassé les influences 
de quelques causes que nous avons regardées 
comme constantes. Pour se faire une idée plus 
juste des causes variables, il convient d’examiner 
les effets qu’elles ont produits annuellement sur 
chacun des élémens qui ont été considérés plus 
haut. Les tableaux suivans nous donneront des 
renseignemens à cet égard.
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Ces différens tableaux nous apprennent que 
les variations les plus grandes, subies par cha
cune des causes constantes qui modifient la ré
pression , n’ont guère dépassé la valeur de l’in
tensité même de ces causes; o u , en d’autres 
term es, qu e, dans les circonstances même les 

plus défavorables aux observations, les effets 
des causes constantes n’ont guère été effacés 

par les effets des causes variables et acciden

telles. On en jugera mieux par le tableau sui
vant , qui fait connaître l’importance des écarts 
les plus grands en plus et en moins qu’ont pré
sentés les causes qui modifient la répression dans 
chacun des cas que nous avons énumérés plus 
haut.
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J’ai toujours raisonné dans l’hypothèse que 
nos résultats étaient basés sur un nombre d’ob
servations si grand qu’il n’entrait plus rien de 
contingent dans la valeur des moyennes : mais 

ce n’est point ici le cas. Quelques résultats sont 
déduits d’observations encore en petit nombre, 
et l’on sait que, toutes choses égales, la préci
sion des résultats croit comme la racine carrée 
du nombre des observations. Ceci doit par
ticulièrement s’appliquer à ce qui concerne la
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répression de l’accusé qui a reçu une instruction 
supérieure. Les valeurs obtenues sont déduites 
d’un petit nombre d’observations; et les écarts 
de la moyenne en ont été d’autant plus grands ; 
o r , en employant la méthode des moindres car
rés, j ’ai trouvé que la précision des nombres 

0,400 et 0,6137 obtenus précédemment pour la 
répression en général et pour la répression exer

cée en particulier contre les accusés qui ont reçu 

une instruction supérieure ,*èst dans le rapport 
de 0,0870 à 0,0075, ou comme 11 est à 1.

En séparant, d’après les observations précé- 
cédentes, ce qu’il peut y  avoir de purement 

contingent dans les écarts des m oyennes, pour 
ne considérer que les causes qui ont eu une in
fluence plus ou moins régulière sur la répres
sion, je  crois qu’on pourrait assez bien repré

senter leur influence par o,o34- Ces écarts sont tels 
qu’il est facile de reconnaître que la répression 

a diminué graduellement. O r, cette diminution 
progressive a dû avoir ses causes; et l’une d’elles, 

la plus influente sans doute, se trouve signalée 
dans le Compte général de Vadministration de la 

justice criminelle en France pendant l ’année 183o. 
« Six années se sont écoulées depuis que les 
comptes généraux de l’administration de la ju s

tice criminelle ont été publiés, y  e s t- il dit. 
Pendant la première moitié de cette période
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( i8 2 5 , 1826 et 18 2 7), les listes des jurés étaient 

formées d’après les règles posées dans le code 

d’instruction criminelle ; pendant la seconde 

moitié (18 2 8 , 1829 et i 83o ) ,  ces listes ont été 
dressées en vertu de la loi du 2 mai 1827 qui 
a changé les bases du ju ry, et a appelé un plus 
grand nombre de citoyens à en faire le service. 
En prenant dans leur ensemble les résultats des 
accusations pendant la période entière de six 
années, ainsi que pendant chacune de ses par

ties, et en comparant ces divers résultats, on 
trouve que la seule différence du jury formé 
d’après le code d’instruction criminelle et celui 
qu’a donné la législation subséquente, consiste 

en ce que ce dernier jury semble avoir une 

légère tendance à apprécier moins sévèrement 
les accusations. La preuve de cette assertion ré
sulte du tableau suivant.

309



Dans quelques années, on pourra compa
rer ces résultats avec ceux que produiront les 
déclarations du ju ry  actuel, dont les élémens 
constitutifs ont encore été augmentés par l’a
baissement du cens électoral, et qui ne con

damne maintenant qu’à une majorité de sept 
voix. »

Ainsi, le tableau précédent nous montre que 
non-seulem ent le nombre des acquittemens a 
dim inué, mais que même les peines prononcées 

ont été moins rigoureuses; il y a eu moins de 
peines infamantes et plus de peines correction

nelles.
Cette observation sur la tendance à apprécier 

moins sévèrement les accusations, se présente 
avec u n  degré de probabilité plus g r a n d  encore, 
quand on examine en détail la nature des cri

mes ; c’est là surtout que l’on peut voir si l’on 
a reculé plus facilement devant l ’application des 

peines, à cause de leur gravité. On trouve en 
effet que les condamnations à mort ont diminué 
d’une manière très sensible. Les mêmes obser
vations se reproduisent en faisant la distinction 

des crimes contre les personnes et contre les 
propriétés, comme la preuve s’en trouve encore 
dans le tableau suivant :
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Des deux côtés on retrouve moins de condam

nations, et les condamnations sont moins r i 
goureuses (i). Il paraît donc bien probable qu’il 
existe des causes, quelle que soit leur nature, qui 

ont influé, en France, pour faire diminuer un 

peu la répression du crim e; la suite nous mon
trera mieux si l’une de ces causes doit être 
cherchée dans l’introduction de la loi qui a 
changé les bases du jury et si cette cause est 
unique. Quoi qu’il en soit, il est bien évident 
que les causes qui ont modifié annuellement la 

répression en général, ont eu une influence 
moindre que les causes constantes qui modi
fient la répression selon la nature des crimes;

(i) Voyez les comptes généraux, pour la répression de 

chaque crime en particulier.
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car, en conservant les deux périodes établies, 
les unes n’ont eu pour effet que de produire, 
term e m oyen, deux à trois acquittemens de 
plus sur 100 accusations en général; et les au
tres ont presque invariablement produit 18 ac
quittemens de plus pour les accusations de 

crimes contre les personnes que pour les ac

cusations de crimes contre les propriétés. C’est 
du reste ce qu’on a pu voir déjà, en compa
rant les deux tableaux qui ont été donnés pré
cédemment.

J’ai insinué que le changement introduit dans 
la formation du ju ry  pouvait ne pas être la 

seule cause qui eût modifié la répression du 
crim e; et en effet, je  pense que les événemens 
de i 83o n’ont pas été sans influence sur c e t  élé
ment. La r é p r e s s i o n ,  p o u r  le crime en général, 

y  est beaucoup moindre que pendant les autres 

années, et cette conjecture prend plus de poids 

encore quand on passe aux détails. Ainsi, la 
répression, dans les douze causes modificatives 
qui ont été indiquées, a présenté, pour cette 
année, neuf minirna et les trois autres valeurs se 
rapprochent aussi beaucoup de la valeur mini
mum. Il est naturel de supposer en effet qu’aux 

causes qui pouvaient prédisposer à l’indulgence, 
sont venues se réunir des appréhensions pour 
soi-même, des craintes de réactions et d’autres
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causes qui se développent dans le cœur de 

l ’homme au milieu des agitations politiques. 

En général, une révolution doit apporter des 

modifications plus ou moins grandes dans cha
cun des élémens du système social, et en par
ticulier dans ce qui concerne le crime.

Je remarquerai que des effets analogues ont 
été observés aussi en Belgique, où une révolu
tion s’opérait à la même époque. Les résultats 
de la répression, pour ce pays, sont assez curieux 

pour trouver place ici.
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Ce tableau nous montre que la répression a 

été aussi plus faible en i 83o, que pendant les 

autres années ; l’écart est même plus sensible , 
car la mesure de son importance est 0,075,



tandis qu’en France il était o, o34; mais aussi 
notre révolution a été moins locale qu’en France 
et l’état provisoire s’est prolongé davantage.

Un autre observation qui doit frapper, en 
examinant ce tableau, c’est que la répression a 
été généralement beaucoup plus forte en Belgi

que qu’en France; les valeurs respectives de la 

répression ont été, term e moyen, 0,821 et 0,614, 
à peu près comme 4 à 3 . Cette grande dispro
portion tient à ce que l’on n’avait pas alors 
l’institution du ju ry, en Belgique, quoique l’on 

y  fût régi par les mêmes lois; ces nombres peu

vent donner, jusqu’à un certain point, la m e

sure de l’influence qu’exerce sur le sort d’un ac
cusé de paraître devant des juges ou devant un 
jury. Aujourd’hui que l’institution du ju ry  est 
rétablie e n  B e lg iq u e ,  on pourra mieux apprécier 

encore son influence par les modifications que 
subira la répression.

J’ai présenté avec quelques détails ce qui se 
rapporte à la répression, afin de faire mieux 
concevoir comment j ’envisage la possibilité de 
mesurer l’influence de causes. Je vais offrir 
maintenant les résultats des calculs que j ’ai ob
tenus pour d’autres élémens du système social, 
et leur rapprochement nous conduira à des con
clusions assez remarquables. J’ai pris soin d’in 

diquer les années dans lesquelles se sont présen
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tés les maxima et les minima des écarts, à côté 
du degré d’importance de ces écarts.
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(i) L'importance des écarts et surtout de l’écart m a x im u m  en 
moins, est sensiblement plus grande pour la Belgique que pour la 
F  rance ; cila provient de ce que l’annee i83o a donné beaucoup moins 
de condamnations que les années précédentes, l’action des tribunaux 
ayant été suspendue pendant un temps plus ou moins long. Cette an
née forme véritablement anomalie, et peut-être n ’aurions-nous dû la 
faire figurer dans nos calculs qu’en tenant compte du temps pendant 
lequel les tribunaux ont été ouverts.

(a) Les rapports ont été pris sur des nombres concernant tout l’an
cien royaume des Pays-Bas.

(3) Voyez les C o m p tes  g é n é r a u x , e tc ., et l 'A n n u a i r e  d u  B u r e a u  
des lo n g itu d e s  d e  F r a n c e ,  i 83q, pour ce qui concerne le mouvement 
de la population de 1817 à 182g.



Les deux tableaux précédens mettent en évi

dence différens faits que j ’examinerai successi
vement.

D ’ab o rd , en ne considérant que les faits en 
eux-mêmes, et sans avoir égard à l’influence des 

causes prisesindividuellement, on voitque, parmi 

les élémens observés, les moins variables sont la 
taille de l’homme et la répression du crim e, ou 
la sévérité que déploient les tribunaux en le pu
nissant; on voit arriver ensuite, à peu près sur 

la même lig n e , la facilité que montre l’homme à 
commettre le crime et la facilité avec laquelle 
il se reproduit ou il meurt. Ainsi, quels que 
soient les motifs déterminans de ses actions, dans 
le fait, ils ne modifient pas plus le nombre des 
décès que le nombre des naissances, ou même 
que le nombre des crimes qui affligent annuel

lement la société (i). Les mariages se font aussi 
avec régularité, mais leur nombre varie cepen

dant dans des limites plus larges que les élémens 

précédens; il eh a été de même des recettes et
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( i )  O n  o b je c te r a  p e u t - ê t r e  q u e  le s  o b s e r v a tio n s  p o u r  

le s  c rim e s n e se r a p p o rte n t q u ’à c in q  anne'es, ta n d is  q u e  

c e lle s  p o u r  le s  n aissan ces e t  les  d écès s ’e 'ten d en t su r d o u z e  

a n n é es , e t  q u ’ o n  d e v a it  p a r  là  m ê m e  s’a tte n d r e  à tr o u v e r  

d e s  d iffé re n ces  m o in s g ra n d e s e n tr e  le s  v a le u r s  lim ite s  d es  

effets p r o d u its  p a r les cau ses v a r ia b le s  ; m a is  j e  r é p o n 



des dépenses du trésor en Belgique : mais aucun 

élément n’a subi des variations plus grandes que 

les prix du seigle et du froment.
Nous remarquerons, en passant, que les prix 

des grains ont une relation très étroite avec 
tout ce qui tient aux autres élémens. Ainsi, 
dans les années 1816 et 1817, les prix des grains 
ont été fort élevés, et les mariages ont été nom
breux ; d’une autre part, il en a été de même 
des naissances. Il paraîtrait que le maximum  des 
décès aurait dû se présenter aussi dans cette année, 

au lieu d’un minimum qu’on remarque pour les 
villes, en 1816. En examinant attentivement les 

nombres de 1817, on trouve effectivement qu’ils 
formeraient des maxima pour les villes et les cam

pagnes, si nous avions eu égard à l’accroissement 

de la population, autre cause influente dont il 
est facile de tenir compte. Le minimum se serait 
alors porté en 18a4, qui est l’époque où les grains 
étaient au plus bas prix et qui a été suivie d’une 
année de plus grande fécondité, des femmes 
dans les villes comme dans les campagnes.
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d r a i q u e , d ’ u n e  a u tr e  p a r t, les n aissan ces e t  les d écè s é ta n t  

a n n u e lle m e n t  en  n o m b r e  b e a u c o u p  p lu s  g r a n d  q u e  les  

crim e s, ce q u ’ i l  y  a  d ’é v e n tu e l la is se  m o in s  d e  traces e t  

d o it a l lé r e r ,  d ?u n e  m a n iè r e  m o in s  s e n sib le , l'in flu e n ce  d es  

cau ses ré g u liè re s.



En ayant égard à l’accroissement annuel de la 
population, qui a été considérable en Belgique, 
on trouve des valeurs qui se rapprochent beau
coup de celles que fournit la France; on trouve 
de plus que l’année 1817 présente le minimum 
des mariages et des naissances, pour les villes 

comme pour les campagnes, en même temps 

que le maximum  des décès, également pour les 
villes et pour les campagnes.

Il est à remarquer que le maximum  du nom
bre des mariages a eu lieu en 18 15 , malgré l’ac
croissement de population des années subsé

quentes. Cette année qui venait à la suite des 
guerres et des désastres de l’em pire, a permis 
à un grand nombre de jeunes gens de rentrer 
dans leurs foyers; et, en ramenant la p a i x ,  elle 
a dû donner naissance à beaucoup d’établissemens 
nouveaux.

On peut voir encore, dans les nombres précé- 
dens, que le séjour des villes et des campagnes 
n’a pas présenté une influence bien prononcée 
pour faire varier les élémens que nous avons 

considérés.
J’ai fait jusqu’ici abstraction de l’influence des 

saisons et des heures du jour; cependant il peut 
être intéressant de connaître les influences res
pectives des périodes annuelle et diurne, que 
j’ai éliminées jusqu’à présent de mes calculs, en
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faisant porter mes observations sur les résultats 
moyens annuels.

Pour rechercher l’influence de la période an

nuelle, je  comparerai les résultats moyens obte
nus chaque mois, et j ’évaluerai, comme je l’ai fait 
jusqu’à présent, l’importance de l’écart maximum  
de la moyenne en plus et en moins. Ce calcul 
donne les résultats qui suivent. Ceux pour les 
naissances et les décès concernent la Belgique ; 
les autres sont calculés pour la France :
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Ce qui doit frapper d’abord, c’est que l’in
fluence seule des saisons a plus d’effet pour faire

(i) M. l ’avocat Guerry a donné, dans les Annales d’Hjr- 

gi'ene pour avril 1829, des dessins représentant l ’influence 
des saisons sur les phénomènes physiologiques : il est 
bien à regretter que ces dessins ne soient pas accompa
gnés des nombres d’après lesquels ils ont été faits.



varier les élémens relatifs à l’homme, du moins 
ceux que j ’ai considérés, que toutes les influences 

réunies de la nature et des hommes n’en ont 
eu pour faire varier les résultats moyens an.nuels 
pendant les mêmes périodes. Ces variations men
suelles se font du reste de la manière la plus 

régulière, comme je  l’ai lait voir ailleurs. Pour se 

faire une idée de l’influence des saisons, compa
rativement aux influences combinées de toutes 
les causes qui agissent pour modifier les résultats 
annuels, je com parerai, pour les mêmes élémens, 
les limites entre lesquelles ont été compris les 
écarts les plus grands en plus et en moins : et je 
prendrai pour unité la somme des écarts de cha
que moyenne annuelle; on remarquera qu’ici les 
conclusions sont déduites des mêmes observa
tions g ro u p é e s  so it par an n ée, soit par mois.
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A insi, les résultats qu’amènent les années, ont 
été moins dissemblables entre eux, que ceux 

produits par les saisons ; et les influences respec
tives des causes qui les font naître, pour ce qui 
concerne le mouvement de la population , sont 
plus dissemblables dans les campagnes que dans 
les villes. On peut remarquer en général que les 
campagnes sont physiquement plus impression
nables que les v illes , et que les écarts de la 
moyenne y  ont eu des valeurs plus grandes, sans 
doute parce qu’on y  offre plus de prise aux causes 

modificatives de différentes espèces.

Les époques auxquelles les maxima et les mi- 
nima se présentent, ont encore des relations très 
singulières. A insi, les décès et les crimes contre 

les propriétés sont en plus grand nombre en hi

ver, par suite des rigueurs de la saison et des 
privations auxquelles l’homme est exposé. Les 
crimes contre les personnes sont plus fréquens 
aux époques où les passions sont plus en jeu et 
où l’aliénation mentale se manifeste avec plus 

d’intensité.
Quant à la période diurne, il est à regretter que 

les nombres manquent encore pour bien ap
précier son influence sur l’espèce humaine. D’a

près les nombres que j ’ai obtenus pour Bruxel
les, les naissances seraient plus nombreuses la 
nuit que le jour. L ’écart de la m oyenne, en plus

I I .  2 !
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comme en m oins, a pour importance o ,u 4  (*)• 
M. Buek est parvenu depuis au même résultat 
pour la ville de H am bourg, et il a trouvé le rap
port o , i36. M. Villerm é lu i-m ê m e , à l’hos
pice de la Maternité de P aris, a obtenu des 
résultats semblables. Les écarts ont plus d’im

portance quand on compare séparément entre 
elles les différentes heures- de la journée. 

M. G u erry , dans les Annales d ’Hygiène pour 
janvier 1831 , a présenté des recherches sur l’in

fluence qu’ont les différentes parties de la jo u r
née sur le suicide par suspension, et il a trouvé, 

d’après une période de i4  années, que le plus 
grand nombre des suicides ont lieu de 6 à 

8 heures du matin, et le nombre le moins grand 
de midi à deux heures. Les écarts en plus et en 
moins ont e u , pour degré d’importance, les nom

bres 0,625 et 0,614; ces écarts sont considéra
b les, comparativement à ceux que nous avons 
observés jusqu’à présent.

Il paraîtrait assez que la plus petite période, 
celle de la journée, a plus d’influence encore que 
la période mensuelle, qui dépend de la succession 
des saisons, et par conséquent beaucoup p lus, 
d’influence que l’ensemble des causes qui font
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(1) Voyez mes Recherches sur la population, elc., dans 
le royaume des Pays-Bas, page 2 1.



varier les résultats moyens d’une année à l’autre, 
en supposant, bien entendu, que ces résultats 
moyens ne soient pas déduits d’un nombre d’an
nées trop grand, pendant lesquelles les hommes 
que l’on observait ont pu complètement changer, 
et présenter pour ainsi dire un autre état social- 

Si nous résumons maintenant ce qui précède, 
nous pourrons en déduire ces conclusions: 

i° Les causes régulières et périodiques, qui 
dépendent ou de la période annuelle ou de la 

période diurne, exercent sur la société des effets 
plus prononcés et qui varient dans des limites 
plus larges, que les effets combinés non p é 
riodiques, produits annuellement par le concours 

de toutes les autres causes qui agissent sur la so

ciété; en d’autres termes, le système social, dans 
sa manière d’être, paraît être plus dissemblable à 
lui-même pendant le cours d’une année ou même 
pendant l’espace d’un jo u r, que pendant deux 
années consécutives, si l’on a égard à l’accroisse

ment de la population.
2° La période diurne semble exercer une in

fluence un peu plus prononcée que la période 
annuelle, du moins en ce qui concerne les nais

sances.
3° La période annuelle produit des effets plus 

sensibles dans les campagnes que dans les villes, 
et il paraît en être de même des causes en gé
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néral qui tendent à modifier les faits relatifs à 
l’homme.

4® Les prix des grains ont une influence très 
marquée sur les élémens du système social, et 
quoique nous manquions encore de données suf
fisantes pour apprécier les valeurs comparatives 

de cette influence, cependant nous pouvons très 

bien la ranger parmi les causes agissantes les 
plus énergiques.

5° Si l ’on voulait classer, d’après nos observa
tions, les élémens relatifs à l’homme dans un or
dre qui indiquât le degré de variation dont ils 

sont susceptibles, on trouverait la succession 
suivante, en commençant par ceux qui sont les 

moins variables : la taille de l’homme, la répres
s io n  du crime ou la sévérité avec la q u e l le  on le 
punit, les naissances,le  penchant au crime ou la 

facilité avec laquelle on le com m et, les décès, 
les mariages, les recettes et les dépenses du tré

sor, et enfin les prix des grains.
Ainsi l’homme commet le crime avec autant 

de régularité au moins qu’il compte annuelle
ment de naissances, de décès ou de mariages, et 
avec plus de régularité que ne se font les dépen
ses et les recettes du trésor. Mais aucun des élé
mens qui le concernent et qui ont été calculés 
dans notre tableau, ne varie dans des limites plus 
larges que le prix des grains.
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De ce qui précède, nous, pouvons tirer ces 
deux principales conclusions :

Puisque le prix des grains est une des causes 
les plus influentes sur la mortalité de l’espèce hu
maine et sur sa reproduction, et que ce prix peut 
varier encore aujourd’hui dans les limites les plus 
larges, il est de la prévoyance des gouvernemens 
d’atténuer le plus possible toutes les causes qui 
amènent ces grandes variations dans les prix et 
par suite dans les élémens du corps social.

D’une autre part, puisque les crimes qui se 

commettent annuellement semblent être un ré
sultat nécessaire de notre organisation sociale, 
et que le nombre n’en peut diminuer sans que 

les causes qui les amènent ne soient préalable

ment m odifiées, c’est aux législateurs à recon
naître ces causes et à les faire disparaître autant 
que possible : à eux appartient la fixation du 
budget des crimes, comme celui des recettes et 
des dépenses du trésor. L ’expérience démontre 
en effet, avec toute l’évidence possible, cette opi

nion, qui pourra sembler paradoxale au premier 
abord, que c'est la société qui prépare le crime 

et que le coupable n’est que Vinstrument qui 
l ’exécute. Il en résulte que le malheureux qui 
porte sa tête sur l’échafaud ou qui va finir son 
existence dans les prisons, est en'quelque sorte 

une victime expiatoire de la société. Son crime
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est le fruit des circonstances dans lesquelles il 
s’est trouvé; la gravité de son châtiment en est 
p eu t-ê tre  un nouveau résultat. Cependant, 
quand les choses en sont parvenues à ce p oin t, 
la peine n’en est pas moins un mal nécessaire, 
ne fût-ce que comme moyen préventif; il serait 

à désirer seulement que les autres moyens de 
prévention pussent devenir désormais assez ef

ficaces, pour qu’on fût moins forcé de recourir 

à celui-ci.

Je finirai ce chapitre par une dernière obser
vation, qui est comme une conséquence de tout 

ce qui a précédé, c’est qu’wrc des principaux  
fa its  de la civilisation est,de resserrer, de p lu s en 
plus, les limites dans lesquelles oscillent les dif
férens élémens relatifs à Vhomme. Plus les lumiè
res se répandent, plus les écarts de la moyenne 

vont en dim inuant; p lus, par conséquent, nous 

tendons à nous rapprocher de ce qui est beau et 

de ce qui est bien. La perfectibilité de l’espèce 
humaine résulte comme une conséquence néces
saire de toutes nos recherches. Les défectuosités, 
les monstruosités disparaissent de plus en plus au 
physique ; la fréquence et la gravité des maladies 
se trouvent combattues avec plus d’avantage par 

les progrès des sciences médicales ; les qualités 
morales de l’homme n’éprouvent pas de perfec- 
tionnemens moins sensibles ; et plus nous avance

526



rons, moins les grands bouleversemens politiques 
et les guerres, ces fléaux de l’humanité, seront à 

craindre dans leurs effets et dans leurs consé
quences.

Il semblerait, au premier abord, que les beaux- 
arts et les lettres devront perdre par cet état de 
choses. Car, s’il est vrai que les particularités in
dividuelles tendent à s’effacer de plus en plus 
et les nations à se ressembler davantage, ce qu’il 
y  a de plus pittoresque dans la société et sur les 
divers points du globe, doit disparaître insensi

blement. Nous voyons en effet com bien, depuis 

un demi-siècle et dans les limites mêmes de l’Eu
rope, les peuples tendent à perdre leur physio
nomie nationale et à se fondre en un type com

mun ; cependant la nature sera toujours si pro

digieusement variée, que l’homme habile n’aura 
jam ais à craindre que la source du pittores
que se trouve tarie; il se forme au contraire, 
chaque jour, des sources nouvelles où son ima
gination pourra prendre les inspirations les plus 
nobles, les plus élevées, et puiser des trésors 
qui étaient inconnus à ses prédécesseurs.

FIN .
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